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I. EXPOSÉ DES MOTIFS

L’objet du décret

Le présent décret vise à lutter contre les discrimina-
tions et à promouvoir le principe d’égalité de traitement 
dans le cadre, d’une part, des compétences commu-
nautaires exercées par la Commission communautaire 
française à la suite du transfert de compétences de la 
Communauté française à la Région wallonne et à la 
Commission communautaire française et, d’autre part, 
dans le cadre des relations professionnelles au sein de 
la Fonction publique de la Commission communautaire 
française. Plus précisément, le décret assure la trans-
position des directives européennes tendant à lutter 
contre les discriminations fondées sur la « race », l’ori-
gine ethnique, le sexe, l’âge, l’orientation sexuelle, les 
convictions religieuses ou philosophiques, le handicap.

Il s’agit de : 

– la Directive 76/207/CEE du Conseil, du 9 février 
1976, relative à la mise en œuvre du principe de 
l’égalité de traitement entre hommes et femmes en 
ce qui concerne l’accès à l’emploi, à la formation 
et à la promotion professionnelles, et les conditions 
de travail, modifi ée par la Directive 2002/73/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 23 septembre 
2002, abrogée depuis par la Directive 2006/54/CE;

– la Directive 2000/43/CE du Conseil du 29 juin 2000 
relative à la mise en œuvre du principe de l’égalité 
de traitement entre les personnes sans distinction 
de race ou d’origine ethnique;

– la Directive 2000/78/CEE du Conseil, du 27 no-
vembre 2000, portant création d’un cadre géné-
ral en faveur de l’égalité de traitement en matière 
d’emploi et de travail;

– la Directive 2004/113/CE du Conseil du 13 décem-
bre 2004 mettant en œuvre le principe de l’égalité 
de traitement entre hommes et femmes dans l’ac-
cès aux biens et aux services et la fourniture de 
biens et services;

– la Directive 2006/54/CE du Parlement européen et 
du Conseil du 5 juillet 2006 relative à la mise en 
œuvre du principe de l’égalité des chances et de 
l’égalité de traitement entre hommes et femmes en 
matière d’emploi et de travail (refonte) (1). 

(1) Cette directive abroge la directive 76/207/CE avec effet au 
15 août 2009. Elle a déjà été en partie transposée, en Commis-
sion communautaire française, par le décret du 22 mars 2007 
relatif à l’égalité de traitement entre les personnes dans la for-
mation professionnelle.

Au niveau fédéral, ces directives ont été transpo-
sées, à ce jour, par quatre lois distinctes. Il s’agit de : 
la loi du 10 mai 2007 tendant à lutter contre la dis-
crimination entre les femmes et les hommes (nom-
mée ci-après « loi-genre »); de la loi du 10 mai 2007 
tendant à lutter contre certaines formes de discrimi-
nation (nommée ci-après « loi anti-discrimination »); 
de la loi du 10 mai 2007 modifi ant la loi du 30 juillet 
1981 tendant à réprimer certains actes inspirés par 
le racisme ou la xénophobie (nommée ci-après « loi 
anti-racisme ») et de la loi du 10 mai 2007 adaptant le 
Code judiciaire à la législation tendant à lutter contre 
les discriminations et réprimant certains actes inspi-
rés par le racisme ou la xénophobie.

En Région de Bruxelles-Capitale, elles ont été 
transposées, d’une part, par l’ordonnance du 4 sep-
tembre 2008 relative à la lutte contre la discrimination 
et à l’égalité de traitement en matière d’emploi (Moni-
teur Belge, 16 septembre 2008, p. 48144) et, d’autre 
part, par l’ordonnance du 4 septembre 2008 visant à 
promouvoir la diversité et à lutter contre la discrimi-
nation dans la fonction publique régionale bruxelloise 
(Moniteur Belge, 16 septembre, p. 48150).

Afi n d’assurer une cohérence maximale entre les 
différents instruments en matière de droit de la non-
discrimination, le présent décret s’appuie sur le cadre 
conceptuel européen et fédéral, et tout particulière-
ment, sur celui en vigueur dans la Région de Bruxel-
les-Capitale. 

L’échéance de transposition des trois premières 
directives était fi xée respectivement à juillet 2003, dé-
cembre 2003 et octobre 2005. La Commission euro-
péenne a mené des procédures contre l’Etat belge 
pour manquement à l’obligation de mise en exécution 
des directives citées ci-dessus.

Il s’agit de trois procédures, une par directive, qui 
sont à des stades d’évolution différents et qui, chacu-
ne, constatent une transposition quasi inexistante des 
directives dans la plupart des entités fédérées. Par ar-
rêt du 17 juillet 2008, la Cour de Justice des Commu-
nautés européennes a constaté le manquement de 
la Belgique au regard de la directive 2002/73/CE, à 
défaut de transposition de celle-ci par la Commission 
communautaire française, mais aussi par la Région 
wallonne, la Région de Bruxelles-Capitale (qui a ce-
pendant procédé à cette transposition depuis lors), la 
Communauté française et la Communauté fl amande 
(affaire C-543/07). Il convient donc d’adopter et de 
mettre en œuvre le texte en projet dans les meilleurs 
délais.
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ce que confi rment les décrets de transfert précités 
des 19 et 22 juillet 1993.

Il résulte de cette révision de la Constitution et de 
l’exécution qui lui a été donnée que la Commission 
communautaire française dispose d’une compétence, 
en ce compris décrétale, et assume donc une vérita-
ble fonction législative autonome, laquelle est exer-
cée conjointement par le Groupe linguistique français 
du Conseil de la Région de Bruxelles-Capitale et par 
son Collège (4).

La Cour constitutionnelle a précisé que la mise en 
œuvre de l’article 138 de la Constitution par les dé-
crets spéciaux de la Communauté française et de la 
Commission communautaire française de la Région 
de Bruxelles-Capitale a pour effet d’octroyer directe-
ment à la Commission communautaire française un 
pouvoir décrétal, sans qu’une loi spéciale doive dé-
fi nir au préalable les modalités d’exercice de ce pou-
voir de légiférer par décret (5).

En réalité, ce sont le décret II du Conseil de la 
Communauté française du 19 juillet 1993 et le décret 
III de l’Assemblée de la Commission communautai-
re française de la Région de Bruxelles-Capitale du 
22 juillet 1993 qui défi nissent les modalités d’exercice 
par la Commission communautaire française de son 
pouvoir décrétal et réglementaire dans les matières 
communautaires « transférées ». Les articles 4 de ces 
décrets spéciaux précisent ainsi que, dans l’exercice 
des compétences qui lui sont transférées par la Com-
munauté française, la Commission communautaire 
française a « les mêmes compétences que celles at-
tribuées à la Communauté et, notamment, celles vi-
sées aux articles 6bis à 16, 78, 79, 81 à 83, 87, 92bis 
et 92ter de la loi spéciale de réformes institutionnel-
les ». Par conséquent, la Commission communautai-
re française dispose d’une compétence législative et 
réglementaire, semblable à celle des Communautés, 
qui lui permet d’exercer, outre les compétences ma-
térielles qui lui ont été transférées, des compétences 
accessoires (recherche scientifi que, organisation de 
procédés de tutelle administrative spécifi que, adop-
tion de mesures relatives à l’infrastructure, établis-
sement d’infractions et de peines, création d’un droit 
de préemption, pouvoir d’exproprier, assentiment aux 
traités internationaux), de recourir aux pouvoirs im-
plicites en vertu de l’article 10 de la loi spéciale de 
réformes institutionnelles, de conclure des accords de 
coopération et d’organiser son administration, ce qui 

(4) Cour constitutionnelle, arrêt n° 72/95 du 9 novembre 1995 
(B.4.3 et B.4.4), Rev. B. Dr. Const., 1996, p. 179, obs. C. HO-
REVOETS.

(5) Cour constitutionnelle, arrêts n° 31/95 du 4 avril 1995 (B.2.3) 
et n° 45/95 du 6 juin 1995 (B.3.3). Ces arrêts adoptent une 
position différente de celle soutenue jusqu’alors par la section 
de législation du Conseil d’Etat. Voyez à ce sujet M. UYTTEN-
DAELE, Précis de droit constitutionnel belge, 3ème éd., 2005, 
Bruylant, p. 854, n° 737 et les références citées.

La compétence de la Commission communautaire 
française pour adopter un décret de transposition

En exécution de l’article 136 de la Constitution, l’ar-
ticle 60 de la loi spéciale du 12 janvier 1989 relative 
aux institutions bruxelloises a institué notamment la 
Commission communautaire française, dont les orga-
nes sont le groupe linguistique français du Conseil de 
la Région de Bruxelles-Capitale et le Collège consti-
tué des ministres et secrétaires d’Etat régionaux ap-
partenant au groupe linguistique français. La Com-
mission communautaire française dispose, en vertu 
des articles 64 et 65 de la même loi spéciale, d’une 
compétence réglementaire dans les matières que ces 
dispositions déterminent.

Lors de la révision de la Constitution du 5 mai 1993, 
un article 59quinquies (actuellement article 138 (2)) 
a été inséré dans la Constitution; il permet à la Ré-
gion wallonne et à la Commission communautaire 
française, dans le respect des modalités qu’il pré-
cise, d’exercer en tout ou en partie des compéten-
ces de la Communauté française, et ce respective-
ment dans la région de langue française et dans la 
Région de Bruxelles-Capitale. En ce qui concerne la 
Commission communautaire française, ces matières 
sont déterminées essentiellement aux articles 3 du 
décret II du Conseil de la Communauté française du 
19 juillet 1993 et du décret III de l’Assemblée de la 
Commission communautaire française de la Région 
de Bruxelles-Capitale du 22 juillet 1993 (3), décrets 
attribuant l’exercice de certaines compétences de la 
Communauté française à la Région wallonne et à la 
Commission communautaire française.

L’alinéa 3 de l’article 138 de la Constitution prévoit 
par ailleurs que ces compétences sont exercées no-
tamment par voie de décrets et d’arrêtés d’exécution, 

(2) L’article 138 de la Constitution se lit : « Le Parlement de la 
Communauté française, d’une part, et le Parlement de la Ré-
gion wallonne et le groupe linguistique français du Parlement 
de la Région de Bruxelles-Capitale, d’autre part, peuvent dé-
cider d’un commun accord et chacun par décret que le Par-
lement et le Gouvernement de la Région wallonne dans la ré-
gion de langue française et le groupe linguistique français du 
Conseil de la Région de Bruxelles-Capitale et son Collège dans 
la région bilingue de Bruxelles-Capitale exercent, en tout ou 
en partie, des compétences de la Communauté française. Ces 
décrets sont adoptés à la majorité des deux tiers des suffrages 
exprimés au sein du Conseil de la Communauté française et à 
la majorité absolue des suffrages exprimés au sein du Conseil 
de la Région wallonne et du groupe linguistique français du 
Conseil de la Région de Bruxelles-Capitale, à condition que la 
majorité des membres du Parlement ou du groupe linguistiques 
concernés soit présente. Ils peuvent régler le fi nancement des 
compétences qu’ils désignent, ainsi que le transfert du person-
nel, des biens, droits et obligations qui les concernent. Ces 
compétences sont exercées, selon le cas, par voie de décrets, 
d’arrêtés ou de règlements ».

(3) Ces deux décrets adoptés aux majorités spéciales visées à 
l’article 138, alinéa 2 de la Constitution, ont été publiés au Mo-
niteur belge du 10 septembre 1993.
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lois spéciales de réformes institutionnelles ne rend 
les principes généraux expressément applicables aux 
membres du personnel de la Commission commu-
nautaire commune, ceux-ci doivent néanmoins s’ap-
pliquer aux membres du personnel de la Commission 
communautaire française, du moins dans la mesure 
où celle-ci exerce les compétences de la Commu-
nauté française (9). Pour arriver à cette conclusion, 
le Conseil d’Etat a souligné le fait que la Commission 
communautaire française exerce, dans ces matières 
transférées, les mêmes compétences que la Commu-
nauté française, en ce compris celles visées à l’arti-
cle 87 de la loi spéciale de réformes institutionnelles 
du 8 août 1980. C’est ainsi que l’arrêté royal des prin-
cipes généraux s’applique, en vertu de son article 1er, 
§ 1er, aux agents des services de la Commission com-
munautaire française, soit aux agents qui remplissent 
des missions incombant à la Communauté française 
et qui sont désormais exercées par la Commission 
communautaire française en vertu de l’article 138 de 
la Constitution (10).

Egalement en ce qui concerne la compétence rela-
tive à l’organisation de ses services administratifs et 
à la fi xation du statut de son personnel, la Commis-
sion communautaire française détient donc les mê-
mes pouvoirs que les Communautés et les Régions. 
L’article 87 de la loi spéciale de réformes institution-
nelles du 8 août 1980 lui est en effet applicable, dans 
la mesure où son personnel exerce des compétences 
transférées par la Communauté française en vertu de 
l’article 138 de la Constitution.

C’est ainsi que la Commission communautaire 
française a fi xé en toute autonomie, en vertu de l’ar-
ticle 87 de la loi spéciale de réformes institutionnelles 
du 8 août 1980 et dans le respect de l’arrêté royal 
des principes généraux, le statut administratif (11) et le 
statut pécuniaire (12) de son personnel.

C’est aussi en raison de cette autonomie que la tu-
telle d’approbation qu’exerçait auparavant la Commu-
nauté française sur les décisions de la Commission 
communautaire française en matière de personnel a 

(9) Avis du 26 juillet 1994, publié avec le rapport au Roi au Mo-
niteur belge du 1er octobre 1994. Voyez aussi Pasin., 1994, 
pp. 3416 et s., spéc. pp. 3422 et 3423.

(10) L’arrêté royal des principes généraux du 22 décembre 2000, 
actuellement en vigueur, comporte toujours cette disposition 
fi xant son champ d’application. Le Rapport au Roi (publié au 
Moniteur belge du 9 janvier 2001) se réfère, à cet égard, à ce-
lui qui a été publié avant l’arrêté royal du 26 septembre 1994. 

(11) Arrêté du Collège de la Commission communautaire française 
du 13 avril 1995 portant le statut des fonctionnaires des ser-
vices du Collège de la Commission communautaire française 
(Moniteur belge du 30 août).

(12) Arrêté du Collège de la Commission communautaire française 
du 13 avril 1995 fi xant le statut pécuniaire des membres du 
personnel des services du Collège de la Commission commu-
nautaire française (Moniteur belge du 30 août).

comprend le pouvoir de fi xer le statut du personnel 
(article 87 de la loi spéciale de réformes institutionnel-
les du 8 août 1980).

La Cour constitutionnelle a donné plein effet à ces 
dispositions des décrets spéciaux, en décidant que 
la Commission communautaire française, lorsqu’elle 
exerce les compétences qui lui ont été transférées 
par la Communauté française en vertu de l’article 138 
de la Constitution :

– peut faire usage des pouvoirs implicites au sens 
de l’article 10 de la loi spéciale de réformes insti-
tutionnelles et, partant, édicter par décret des dis-
positions de droit relatives à des matières qui ne 
relèvent pas de ses compétences, dans la mesure 
où ces dispositions sont nécessaires à l’exercice 
de la compétence, que la matière se prête à un 
traitement différencié et que l’incidence des dispo-
sitions en cause ne soit que marginale (6);

– est tenue, comme les Régions et les Communau-
tés, de respecter les principes de la libre circulation 
et de la liberté de commerce et d’industrie, ainsi 
que le cadre normatif général de l’union économi-
que et de l’unité monétaire, tel qu’il est établi par 
ou en vertu de la loi, et par ou en vertu des traités 
internationaux (7). 

La Cour constitutionnelle a encore admis, dans 
l’arrêt n° 72/95 précité, que le Collège et l’Assemblée 
de la Commission communautaire française sont ha-
bilités à agir en annulation devant elle, même s’ils ne 
sont pas expressément repris parmi les requérants 
institutionnels énumérés à l’article 2, 1° et 3° de la loi 
spéciale du 6 janvier 1989 sur la Cour d’arbitrage.

Il résulte de cette jurisprudence que la Commission 
communautaire française est considérée, dès lors 
qu’elle exerce les compétences qui lui ont été trans-
férées par la Communauté française en vertu de l’ar-
ticle 138 de la Constitution, comme une collectivité 
politique pourvue du même pouvoir législatif et régle-
mentaire que les Communautés. 

De même, la section de législation du Conseil 
d’Etat a considéré, dans l’avis qu’elle a rendu au sujet 
du projet d’arrêté royal « des principes généraux » du 
26 septembre 1994 (8), que si aucune disposition des 

(6) Cour constitutionnelle, arrêt n° 49/2003 du 30 avril 2003. (B.5 
et B.8).

(7) Cour constitutionnelle, arrêt n° 119/2004 du 30 juin 2004 
(B.2.2).

(8) L’intitulé complet est « arrêté royal fi xant les principes géné-
raux du statut administratif et pécuniaire des agents de l’Etat 
applicables au personnel des services des Gouvernements de 
Communauté et de Région et des Collèges de la Commission 
communautaire commune et de la Commission communautai-
re française ainsi qu’aux personnes morales de droit public qui 
en dépendent ».
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– en ce que le projet vise à s’appliquer aux services 
administratifs de la Commission communautaire 
française, le dispositif en projet est destiné à s’ap-
pliquer non seulement aux agents statutaires, dont 
le Collège peut fi xer le statut en vertu de l’article 
87 de la loi spéciale de réformes institutionnelles 
du 8 août 1980, mais aussi aux agents contrac-
tuels des services de la Commission communau-
taire française, dont l’exécutif seul ne peut fi xer le 
régime de travail établi essentiellement par la loi 
du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail; la 
section de législation du Conseil d’Etat a admis 
qu’une norme de rang législatif adoptée par une 
collectivité fédérée pouvait rendre applicable aux 
agents contractuels un dispositif de transposition 
des directives « anti-discrimination », à la condition 
de ne pas porter atteinte aux dispositions impéra-
tives de la loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats 
de travail, qui est demeurée de compétence fédé-
rale (15);

– par ailleurs, le projet de décret est destiné à régler 
la situation des membres du personnel des servi-
ces du collège de la Commission communautaire 
française, mais aussi des organismes d’intérêt pu-
blic que la Commission communautaire française 
peut créer et organiser par décret, dans le cadre 
des matières qui lui ont été transférées par la Com-
munauté française, en application de l’article 9 
de la loi spéciale de réformes institutionnelles du 
8 août 1980;

– enfi n, les dispositifs de contrôle et de sanctions que 
la transposition des directives impose d’adopter 
ne peuvent l’être que dans une norme législative 
parce qu’ils portent des dispositions, dans le res-
pect des pouvoirs implicites visés à l’article 10 de la 
loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 
1980, dans des matières qui relèvent de l’autorité 
fédérale, telles le droit civil (règle de renversement 
de la charge de la preuve en cas de discrimination 
au sens du présent projet de décret (16)) ou le droit 
judiciaire (actions en cessation, action d’intérêt col-
lectif… (17)) ou parce qu’ils créent des incrimina-
tions et des peines (18).

(15) Avis n° 42.960/4 rendu le 22 mai 2007 sur un avant projet 
d’ordonnance relative à la diversité dans la fonction publi-
que régionale bruxelloise, Doc. C.R.B., sess. 2007-2008,
n° A-467/1.

(16) Cfr infra, le commentaire de l’article 25.
(17) Cfr infra, le commentaire des articles 17, 27 et 28.
(18) Cfr infra, le commentaire des articles 19 et suivants.

été supprimée par un décret du 30 mai 1994 (13). De-
puis 1994, la Communauté française n’exerce plus de 
tutelle sur les mesures adoptées en matière de per-
sonnel par la Commission communautaire française.

Il résulte de ce qui précède que la Commission 
communautaire française dispose d’une compétence 
pleine et entière de collectivité fédérée, qui lui per-
met aussi d’adopter des normes de rang législatif 
sous forme de décret, dans la mesure où elle exerce 
les compétences qui lui ont été transférées par la 
Communauté française en vertu de l’article 138 de la 
Constitution. Cette compétence autonome comprend 
l’exercice de compétences accessoires à ses compé-
tences matérielles principales, ainsi que des pouvoirs 
implicites; elle s’étend à l’organisation de ses services 
et à la fi xation du statut de son personnel, dans le res-
pect de l’arrêté royal des principes généraux.

Il doit s’en déduire que la Commission communau-
taire française est compétente pour adopter un décret 
de transposition des cinq directives susvisées, en vue 
de garantir la non-discrimination tant dans le domaine 
des compétences transférées par la Communauté 
française qu’au sein de ses propres services admi-
nistratifs. En effet, d’une part, la compétence de la 
Commission communautaire française relative à la 
gestion de ses services et à la fi xation du statut de 
son personnel est une compétence accessoire, qui 
constitue un instrument indispensable des compéten-
ces matérielles principales. La Commission commu-
nautaire doit donc pouvoir exercer cette compétence 
accessoire de la même manière que ses compéten-
ces matérielles mises en œuvre notamment par dé-
cret. D’autre part, la transposition assurée par le pré-
sent projet doit nécessairement être réalisée, tant en 
ce qui concerne ces compétences accessoires que 
dans le cadre des autres compétences de la Commis-
sion communautaire française, par un acte de nature 
législative, parce que :

– il s’agit d’assurer la garantie de droits fondamen-
taux qui est placée, selon une doctrine et une juris-
prudence constante en Belgique, sous la protection 
du législateur (14);

(13) Décret du Conseil de la Communauté française du 30 mai 
1994 modifi ant le décret du 18 juin 1990 organisant la tutelle 
sur la Commission communautaire française. Le décret du 
30 mai 1994 abroge l’article 6 du décret du 18 juin 1990, qui 
disposait que : « Les actes du Collège relatifs à la fi xation du 
statut administratif, du statut pécuniaire, et aux recrutements, 
nominations et promotions, en ce compris tout contrat de tra-
vail ou de service, sont soumis à approbation. (..) ».

(14) Voyez les avis de la section de législation du Conseil d’Etat 
de la section de législation n° 40.689/AG, n° 40.690/AG et 
40.691/AG du 11 juillet 2006 sur les lois anti-discrimination du 
10 mai 2007, Doc. parl., Chambre 2006-07, n° 51-2722/1, pp. 
97 et s.
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Article 4

Cet article défi nit le champ d’application du décret. 

Le décret tend à s’appliquer aux relations de travail 
au sein des institutions publiques de la Commission 
communautaire française ainsi qu’à l’ensemble des 
compétences transférées par la Communauté fran-
çaise à la Commission communautaire française.

Dès lors, conformément aux décrets II et III des 
19 et 22 juillet 1993 attribuant l’exercice de certai-
nes compétences de la Communauté française à la 
Région wallonne et à la Commission communautaire 
française, les compétences matérielles de la Commis-
sion communautaire française mises en œuvre dans 
le présent projet de décret sont les suivantes (voyez 
également le projet de décret, article 5, 9° à 11°) :

– En ce qui concerne la politique de santé, la politi-
que de dispensation de soins dans et au dehors 
des institutions de soins, à l’exception des compé-
tences réservées à l’autorité fédérale par l’article 5, 
§ 1er, I, 1° de la loi spéciale de réformes institution-
nelles du 8 août 1980 et à l’exception des hôpitaux 
universitaires, du Centre hospitalier universitaire 
de Liège, de l’Académie royale de médecine de 
Belgique et de ce qui relève des missions confi ées 
à l’Offi ce de la Naissance et de l’Enfance;

– En ce qui concerne l’aide aux personnes, 

- la politique familiale en ce compris toutes les for-
mes d’aide et d’assistance aux familles et aux 
enfants, mais à l’exception des missions qui re-
lèvent de l’Offi ce de la Naissance et de l’Enfance 
et de la Protection de la Jeunesse;

- la politique d’aide sociale, à l’exception des ma-
tières réservées à l’autorité fédérale par l’arti-
cle 5, § 1er, II, 2° de la loi spéciale de réformes 
institutionnelles du 8 août 1980;

- la politique d’accueil et d’intégration des immi-
grés;

- la politique des handicapés, à l’exception des 
compétences réservées à l’autorité fédérale par 
l’article 5, § 1er, II, 4° de la loi spéciale de réfor-
mes institutionnelles du 8 août 1980 et à l’excep-
tion de des normes déterminant les catégories 
de handicapés pris en charge;

- la politique du troisième âge à l’exception de la 
fi xation du montant minimum, des conditions 
d’octroi et du fi nancement du revenu légalement 
garanti aux personnes âgées;

CHAPITRE I
Dispositions générales

Article 1er

Cette disposition vise à respecter une formalité 
substantielle prescrite par l’article 4, 2° du décret du 
Conseil de la Communauté française du 19 juillet 
1993 attribuant l’exercice de certaines compétences 
de la Communauté française à la Région wallonne 
et à la Commission communautaire française et par 
l’article 4, 2° du décret de l’Assemblée de la Com-
mission communautaire française du 22 juillet 1993 
attribuant l’exercice de certaines compétences de la 
Communauté française à la Région wallonne et à la 
Commission communautaire française. Elle n’appelle 
aucun commentaire particulier.

Article 2

Cette disposition énumère les directives européen-
nes en matière de non-discrimination et de promotion 
de l’égalité de traitement que le présent décret contri-
bue à transposer, dans les limites des compétences 
de la Commission communautaire française.

Afi n d’anticiper la future abrogation de plusieurs di-
rectives européennes, à dater du 15 août 2009, par 
la directive 2006/54/CE, l’alinéa 2 de cette disposi-
tion indique, conformément au prescrit de l’article 33, 
alinéa 2 de ladite directive, que les références faites 
aux directives devant être abrogées dans les dispo-
sitions législatives, réglementaires et administratives 
en vigueur en Commission communautaire française 
s’entendront désormais comme des références à la 
directive 2006/54/CE.

CHAPITRE II
Objectif et champ d’application

Article 3

Cet article énonce l’objectif essentiel du décret à 
la lumière duquel l’ensemble de ses dispositions doit 
être interprété. La disposition participe aussi à la dé-
fi nition du champ d’application du décret, qui vise à 
créer un cadre général, applicable à l’ensemble des 
compétences de la Commission communautaire fran-
çaise, de lutte contre certaines formes de discrimina-
tion.

COMMENTAIRE DES ARTICLES
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a été veillé à la cohérence entre les différents instru-
ments en matière de droit de la non-discrimination. 
En outre, il a été tenu compte de la jurisprudence de 
la Cour de Justice des Communautés européennes, 
ainsi que de l’arrêt n°157/2004 du 6 octobre 2004 de 
la Cour constitutionnelle. 

Les notions suivantes méritent d’être dévelop-
pées :

– discrimination directe et indirecte :

A cet égard, le décret s’inspire des défi nitions des 
Directives qu’il transpose et des ordonnances adop-
tées en la matière en Région de Bruxelles-Capitale. 

En ce qui concerne les critères protégés, le décret 
interdit les discriminations sur la base de l’âge, l’orien-
tation sexuelle, l’état civil, la naissance, la fortune, les 
convictions religieuses, philosophiques, syndicales 
ou politiques, la langue, l’état de santé actuel ou futur, 
un handicap, une caractéristique physique ou géné-
tique, le sexe, la grossesse, l’accouchement, la ma-
ternité (1), le changement de sexe, la nationalité, une 
prétendue race, la couleur de peau, l’ascendance, 
l’origine nationale, ethnique ou sociale.

Ces critères ont été repris de la législation bruxel-
loise et fédérale dans un souci de cohérence législati-
ve. S’agissant du choix d’une liste « fermée » de critè-
res protégés, celui-ci a paru opportun dans la mesure 
où il est de nature à préserver la sécurité juridique, 
en évitant que des plaintes puissent être introduites, 
sur pied du présent décret, de manière fantaisiste ou 
abusive, alors que le décret ne régit pas seulement 
des rapports entre le citoyen et l’administration (re-
lations « verticales ») mais également des rapports 
« horizontaux » entre particuliers disposant de droits 
concurrents à l’égard desquels une protection équi-
librée de part et d’autre doit être assurée. La trans-
parence requise au niveau européen est respectée 
par la mention de l’ensemble des critères résultant 
des directives transposées et des autres instruments 
européens de protection des droits fondamentaux 

(1) La prise en considération de ces trois critères est nécessaire 
au respect des obligations européennes de la Belgique : Voir 
en particulier l’article 4, § 1, a de la Directive européenne 
2004/113/CE du 13 décembre 2004 mettant en œuvre le prin-
cipe d’égalité de traitement entre les femmes et les hommes 
dans l’accès à des biens et services et la fourniture de biens 
et services, ainsi que l’arrêt de la Cour de Justice des Commu-
nautés européennes, arrêt n°177/88, Dekker, du 8 novembre 
1990. Cette obligation est également réaffi rmée par les arti-
cles 2.2.c et 15 de la Directive 2006/54/CE. Pour rappel, les 
dispositions relatives à la protection de la grossesse et de la 
maternité ne constituent pas une discrimination, étant donné 
qu’il ne s’agit pas d’un traitement moins favorable à l’égard des 
femmes, mais d’une condition de réalisation de l’égalité de trai-
tement entre les hommes et les femmes (voyez également l’ar-
ticle 28.1 de la Directive 2006/54/CE, article 4.2 de la Directive 
2004/113/CE).

- l’aide aux justiciables non incarcérés.

– En ce qui concerne l’enseignement, 

- le transport scolaire; moyennant avis conforme 
du Gouvernement communautaire en ce qui 
concerne les normes relatives au droit au trans-
port, la réglementation et la gestion de la cellule 
« Pacte scolaire »;

- la gestion des bâtiments scolaires.

– En ce qui concerne les matières culturelles,

- les infrastructures sportives communales, pro-
vinciales, intercommunales et privées;

- le tourisme;
- la promotion sociale.

L’article 4 énonce donc, en s’inspirant pour ce faire 
des avant-projets de décrets de la Région wallonne 
et de la Communauté française, les aspects de ces 
compétences qui peuvent être concernés par la lutte 
contre la discrimination et la promotion de l’égalité de 
traitement. Le champ d’application du présent projet 
n’empiète pas sur celui du décret du 22 mars 2007 
relatif à l’égalité de traitement entre les personnes 
dans la formation professionnelle qui concourt à la 
transposition de la directive 2006/54/CE et subsiste 
pour cette matière particulière (en ce compris la for-
mation, la reconversion et le recyclage professionnels 
des handicapés).

Par ailleurs, dans les matières pour lesquelles la 
Commission communautaire française exerce des 
compétences de subventionnement ou d’agrément 
d’institutions publiques ou privées (comme c’est le 
cas pour les organismes actifs dans les domaines de 
l’aide aux personnes et de la santé, d’aide aux per-
sonnes handicapées, en matière d’enfance, de touris-
me, de diffusion culturelle, d’infrastructures sportives 
et de promotion sociale), des dispositions modifi ca-
tives adaptent les décrets existants aux principes et 
obligations édictés par le présent texte.

Quant aux notions de « relations de travail » – is-
sue des Directives européennes –, et d’« institutions 
publiques de la Commission communautaire françai-
se », elles sont défi nies à l’article 5.

CHAPITRE III
Défi nitions

Article 5

Cet article défi nit les notions essentielles qui sont 
utilisées dans le décret. Celles-ci sont empruntées aux 
Directives européennes énumérées à l’article 2, ainsi 
qu’à la législation fédérale et régionale bruxelloise. Il 
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difi ant la loi du 15 février 1993 créant un Centre pour 
l’égalité des chances et de lutte contre le racisme, qui 
vise à fournir un instrument commun d’interprétation 
de cette notion.

– relations de travail

La notion de « relations de travail » est inspirée 
de l’article 14 de la Directive 2006/54/CE qui énonce 
tous les aspects de la relation d’emploi couverts par 
l’interdiction de discrimination, ainsi que de l’article 3, 
alinéa 1er de la Directive 2000/43/CE, de l’article 3, 
alinéa 1er de la Directive 2000/78/CE et de l’article 3, 
alinéa 1er de la Directive 2002/73/CE.

Les Communautés et Régions disposent de la 
compétence d’édicter des réglementations dans le 
cadre des relations de travail au sein de leur propre 
administration, et ce plus précisément pour le statut 
du personnel des institutions publiques dépendan-
tes des Communautés et Régions (article 9 de la loi 
spéciale réformes institutionnelles du 8 août 1980, ci-
après « LSRI ») et le statut du personnel des services 
des gouvernements communautaires et régionaux 
(article 87 LSRI). Comme on l’a vu, la Commission 
communautaire française dispose, en vertu des dé-
crets de transfert des matières communautaires, des 
mêmes pouvoirs.

Ainsi, le Conseil d’Etat admet que, dans les domai-
nes précités, il incombe aux autorités communautaires 
ou régionales de mener une politique de lutte contre 
la discrimination et d’adopter les dispositions néces-
saires à la transposition des Directives européennes. 
En effet, la concrétisation même du principe de l’in-
terdiction de tout acte de discrimination directe ou in-
directe relève de chacune des autorités compétentes 
en ce qu’il s’agit de l’assurer dans les différentes pha-
ses de la relation de travail, c’est-à-dire au moment 
de la sélection et du recrutement, du déroulement de 
la carrière professionnelle et de la fi n de celle-ci (4).

Pour ce qui est du personnel contractuel (outre le 
personnel statutaire) des Régions et Communautés 
ou des institutions et organismes placés sous leur 
contrôle, la section de législation du Conseil d’Etat 
a admis qu’une norme de rang législatif adoptée par 
une collectivité fédérée pouvait rendre applicable aux 
agents contractuels un dispositif de transposition des 
directives « anti-discrimination », à la condition de ne 
pas porter atteinte aux dispositions impératives de la 
loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail, qui 

(4) Avis de la section de législation n° 40.689/AG, n° 40.690/AG 
et 40.691/AG du 11 juillet 2006 sur les lois anti-discrimination 
du 10 mai 2007, Doc. parl., Chambre 2006-07, n° 51-2722/1,
pp. 97 et s., ici p. 104. Voyez aussi l’avis du 22 mai 2007 sur un 
avant projet d’ordonnance relative à la diversité dans la fonc-
tion publique régionale bruxelloise, n° 42.960/4, Doc. C.R.B., 
sess. 2007-2008, n° A-467/1.

(essentiellement la Charte des droits fondamentaux 
de l’Union européenne). Sur la justifi cation de cette 
option, il est renvoyé, pour le surplus, aux dévelop-
pements y consacrés dans les travaux préparatoires 
des lois fédérales du 10 mai 2007 (2).

A noter toutefois que le « harcèlement » et le « har-
cèlement sexuel », qui constituent des discriminations 
au sens des Directives anti-discrimination (article 2.3 
de la Directive 2000/78/CE, articles 2.2 et 2.3 de la Di-
rective 76/207/CE, article 2.3 de la Directive 2000/43/
CE, article 2.2 de la Directive 2006/54/CE, article 4.3 
de la Directive 2004/113/CE), ne sont pas traités com-
me tels par le présent décret lorsqu’elles se produi-
sent dans le cadre des relations de travail.

La section de législation du Conseil d’Etat a estimé 
en effet, dans l’avis qu’elle a rendu sur un avant-projet 
d’ordonnance bruxelloise se donnant un objet simi-
laire au présent décret, que l’interdiction du harcèle-
ment et du harcèlement sexuel constitue une compé-
tence exclusive du législateur fédéral ayant trait au 
bien-être au travail, qui relève du droit du travail (3). 
Le dispositif fédéral en la matière, en particulier la loi 
du 4 août 1996 relative au bien-être des travailleurs 
lors de l’exécution de leur travail qui a été modifi ée 
par la loi du 10 janvier 2007 en vue de transposer les 
Directives européennes « anti-discrimination », s’ap-
plique, du reste, aux relations de travail au sein des 
institutions publiques de la Commission communau-
taire française.

Le harcèlement et le harcèlement sexuel sont pris en 
compte par le présent décret, en revanche, lorsqu’ils 
se produisent en dehors des relations de travail dans 
le cadre des matières relevant de la compétence de 
la Commission communautaire française.

– aménagements raisonnables

La défi nition des aménagements raisonnables est 
inspirée de la législation fédérale et régionale bruxel-
loise en vigueur. Il a été tenu compte également du 
protocole du 19 juillet 2007 entre l’Etat fédéral, la 
Communauté fl amande, la Communauté française, 
la Communauté germanophone, la Région wallonne, 
la Région de Bruxelles-Capitale, la Commission com-
munautaire commune, la Commission communau-
taire française en faveur des personnes en situation 
de handicap, relatif au concept d’aménagements rai-
sonnables en Belgique en vertu de la loi du 25 février 
2003 tendant à lutter contre la discrimination et mo-

(2) Projet de loi tendant à lutter contre certaines formes de dis-
crimination, Exposé des motifs, Doc. parl., Chambre 2006-07,
n° 51-2722/1, pp. 14 à 20.

(3) Avis n° 42.960/4 rendu le 22 mai 2007 sur un avant projet d’or-
donnance relative à la diversité dans la fonction publique régio-
nale bruxelloise, n° 42.960/4, Doc. C.R.B., sess. 2007-2008,
n° A-467/1.
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rentes institutions. Le Collège compose ledit Comité 
et défi nit son fonctionnement et son organisation.

Article 7

Cette disposition impose à toutes les institutions 
de la Commission communautaire française de trans-
mettre leurs offres d’emploi à l’Offi ce régional bruxel-
lois de l’Emploi, afi n de bénéfi cier de la diffusion of-
ferte par cet organisme. L’utilisation ainsi promue des 
dispositifs régionaux en matière d’accès à l’emploi 
renvoie aux mécanismes similaires insérés dans le 
décret du 17 mars 1994 portant création de l’Institut 
bruxellois francophone pour la Formation profession-
nelle (article 3) et du décret du 27 avril 1995 relatif 
à l’agrément de certains organismes d’insertion so-
cio-professionnelle et au subventionnement de leurs 
activités de formation professionnelle en vue d’accroî-
tre les chances des demandeurs d’emploi inoccupés 
et peu qualifi és de trouver ou de retrouver du travail 
dans le cadre de dispositifs coordonnés d’insertion 
socio-professionnelle (article 4, § 3).

CHAPITRE V
Lutte contre la discrimination

SECTION I
Interdiction de discrimination

Article 8

Cette disposition rappelle le principe de l’égalité de 
traitement dont le présent décret vise à assurer le res-
pect dans les matières relevant des compétences de 
la Commission communautaire française.

Article 9

Le premier paragraphe de cet article énonce l’inter-
diction des discriminations. Cette disposition est donc 
la règle fondamentale de ce décret.

Le champ d’application de cette règle est limité au 
regard des critères protégés, tels que visés par l’arti-
cle 5, 2°. 

Le deuxième paragraphe de cet article indique ce 
qui doit être entendu dans ce décret par la notion 
de discrimination : il s’agit des cas de discrimination 
directe, discrimination indirecte, injonction de discri-
miner, harcèlement, harcèlement sexuel et refus de 
mettre en place des aménagements raisonnables en 
faveur d’une personne handicapée. Ces diverses no-
tions sont défi nies à l’article 5.

est restée de compétence fédérale (5). La Commis-
sion communautaire française est compétente pour 
faire de même, en adoptant un décret.

Aux fi ns du présent décret, la notion de « rémuné-
ration » est défi nie conformément à l’article 2.1.e) de 
la Directive 2006/54/CE.

CHAPITRE IV
Promotion de la diversité dans
les institutions publiques de

la Commission communautaire française

Article 6

Ce chapitre vise l’élaboration et la mise en œuvre, 
au sein de chaque institution publique de la Commis-
sion communautaire française, d’un plan d’action di-
versité, sur le modèle de l’ordonnance de la Région 
de Bruxelles-Capitale du 4 septembre 2008 visant à 
promouvoir la diversité et à lutter contre la discrimina-
tion dans la fonction publique régionale bruxelloise.

L’article 6 crée donc le cadre général relatif à la pro-
motion de la diversité dans les institutions publiques 
de la Commission communautaire française. Le Col-
lège élabore un plan d’action général contenant une 
défi nition des objectifs généraux, une analyse contex-
tuelle générale et une défi nition générale des actions 
concrètes, du « timing » prévu, des indicateurs, des 
budgets et des instruments. Chaque institution de 
la Commission communautaire française est tenue 
d’élaborer un plan d’action « diversité ». Le Collège 
peut cependant prévoir des degrés d’obligations dif-
férents en fonction du profi l des diverses institutions 
publiques en cause (taille, activité exercée, etc.).

Le Collège met sur pied dans chaque institution 
publique de la Commission communautaire française 
une commission d’accompagnement. Le Collège défi -
nit la composition, l’organisation et le fonctionnement 
de ladite Commission.

Un membre du personnel de chaque institution pu-
blique de la Commission communautaire française est 
chargé du plan d’action diversité. Le profi l de fonction 
de ce membre du personnel est défi ni par le Collège.

Un plan distinct d’action en matière de diversité de-
vant être élaboré dans chaque institution de la Com-
mission communautaire française, le Collège charge 
un Comité de coordination régional d’assurer la coor-
dination entre les différents plans d’action des diffé-

(5) Avis n° 42.960/4 rendu le 22 mai 2007 sur un avant projet d’or-
donnance relative à la diversité dans la fonction publique régio-
nale bruxelloise, n° 42.960/4, Doc. C.R.B., sess. 2007-2008,
n° A-467/1.
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justifi é objectivement, soit fondé sur un objectif légi-
time et se trouve dans un rapport de proportionnalité 
avec l’objectif poursuivi.

Article 11

Cet article transpose le système de justifi cation 
prévu à l’article 6, alinéa 1 de la Directive 2000/78/
CE. Il défi nit un régime d’exception à l’interdiction de 
discrimination, en prévoyant une justifi cation explicite 
aux distinctions directes fondées sur l’âge. 

En matière de relations de travail, la différence de 
traitement sur la base de l’âge établie par des règles 
générales et abstraites est autorisée quand elle est 
objectivement et raisonnablement justifi ée par un ob-
jectif légitime. Sont ainsi visés notamment des objec-
tifs légitimes de politique de l’emploi, du marché du 
travail ou de formation professionnelle. Les moyens 
de réaliser cet objectif doivent être appropriés, néces-
saires et proportionnés.

Selon la Directive 2000/78/CE, constituent notam-
ment des différences de traitement fondées sur l’âge 
qui bénéfi cient de ce régime exceptionnel de justifi -
cation :

– la mise en place de conditions spéciales d’accès 
à l’emploi et à la formation professionnelle, d’em-
ploi et de travail, y compris des conditions de li-
cenciement et de rémunération, pour les jeunes, 
les travailleurs âgés et ceux ayant des personnes 
à charge, en vue de favoriser leur insertion profes-
sionnelle ou d’assurer leur protection;

– la fi xation de conditions minimales d’âge, d’expé-
rience professionnelle ou d’ancienneté dans l’em-
ploi, pour l’accès à l’emploi ou à certains avantages 
liés à l’emploi;

– la fi xation d’un âge maximum pour le recrutement, 
fondée sur la formation requise pour le poste 
concerné ou la nécessité d’une période d’emploi 
raisonnable avant la retraite.

Article 12

Cet article établit le régime de justifi cation des dis-
tinctions indirectes. 

Le test de justifi cation est emprunté aux Directi-
ves communautaires et à la jurisprudence de la Cour 
constitutionnelle, qui s’inspirent elles-mêmes de la 
jurisprudence de la Cour européenne des droits de 
l’Homme en matière d’interdiction de discriminations. 
Il appert de la disposition commentée que toute dis-
tinction indirecte ne constitue pas, pour autant, un 

SECTION II
Justifi cations des différences de traitement

Article 10

Cet article prévoit que, sous réserve des autres dis-
positions du chapitre, une différence de traitement ne 
peut être justifi ée que sur la base d’exigences profes-
sionnelles essentielles et déterminantes. A cet égard, 
conformément aux directives européennes, une ca-
ractéristique liée à un critère protégé peut être consi-
dérée comme une exigence professionnelle essen-
tielle et déterminante compte tenu : (1) de la nature 
des activités professionnelles spécifi ques concernées 
et (2) du contexte dans lequel les activités profession-
nelles spécifi ques sont exécutées.

En tant que règle d’exception, le régime dérogatoi-
re des exigences professionnelles essentielles et dé-
terminantes est d’interprétation restrictive. Il doit être 
appliqué avec prudence et parcimonie, uniquement 
lorsque les exigences professionnelles requises sont 
strictement nécessaires afi n d’exercer les activités en 
question. Il est donc exigé que l’usage des exigences 
professionnelles essentielles et déterminantes soit 
justifi é objectivement, soit fondé sur un objectif légi-
time et se trouve dans un rapport de proportionnalité 
avec l’objectif poursuivi.

A l’instar des Directives européennes, le décret 
exige que les exigences professionnelles essentielles 
et déterminantes se rapportent à des activités profes-
sionnelles spécifi ques, ce qui signifi e que la nécessité 
de fi xer l’exigence devra toujours dépendre des activi-
tés concrètes réalisées par le travailleur concerné. Si 
le critère demandé pour une catégorie de travailleurs 
déterminée est nécessaire dans certains cas mais 
pas dans d’autres cas, le critère ne peut pas être im-
posé d’offi ce à l’ensemble de cette catégorie de tra-
vailleurs.

L’alinéa 1er de l’article énonce une disposition gé-
nérale applicable à tous les critères de protection à 
l’exception du sexe. A cet égard, l’alinéa 2 compor-
te une disposition plus restrictive afi n d’assurer une 
transposition complète et incontestable des directi-
ves 76/207/CE modifi ée par la directive 2002/73/CE, 
ainsi que de la directive 2006/54/CE, précitées (voyez 
à ce sujet l’interrogation formulée par la section de 
législation).

En tant que règle d’exception, le régime dérogatoi-
re des exigences professionnelles essentielles et dé-
terminantes est d’interprétation restrictive. Il doit être 
appliqué avec prudence et parcimonie, uniquement 
lorsque les exigences professionnelles requises sont 
strictement nécessaires afi n d’exercer les activités en 
question. Il est donc exigé que l’usage des exigences 
professionnelles essentielles et déterminantes soit 



– 12 –23 (2009-2010) n° 1

Article 14

Cette disposition prévient, dans un souci de sé-
curité juridique, tout confl it entre le présent décret et 
d’autres législations ou réglementations qui imposent 
une distinction de traitement sur la base des critères 
protégés. 

Une telle disposition ne porte, bien entendu, pas 
préjudice à la possibilité dont dispose la victime d’une 
discrimination de faire vérifi er la compatibilité de la 
norme qui organise la distinction en vertu des critè-
res protégés par rapport au principe constitutionnel 
d’égalité qui devra, le cas échéant, être interprété de 
manière conforme aux directives européennes ou au 
droit international en vigueur en Belgique.

SECTION III
Sanctions et procédures

Article 15

Cette disposition prévoit la sanction de nullité pour 
les dispositions discriminatoires, telles qu’elles sont 
défi nies par l’article 5 : « les actes et règlements ad-
ministratifs, les clauses fi gurant dans des conventions 
individuelles ou collectives et dans des règlements 
collectifs, ainsi que les clauses fi gurant dans des do-
cuments établis de manière unilatérale ». 

Il s’agit d’une nullité impérative partielle, ce qui si-
gnifi e que la sanction de nullité frappe uniquement 
la distinction discriminatoire et ne touche pas, par 
conséquent, la disposition complète. Ceci a pour 
consé quence que si, via la clause concernée, un 
certain avantage est accordé en faveur de certains 
groupes au détriment d’un groupe défavorisé, et que 
la distinction ainsi faite est discriminatoire, le groupe 
défavorisé peut revendiquer l’avantage du groupe fa-
vorisé. Cette nullité impérative partielle expresse est 
imposée en vertu du droit européen (7) et entre dans 
le droit fi l de la jurisprudence de la Cour de cassation 
belge (8).

Il s’agit, par ailleurs, d’une nullité absolue. En ef-
fet, le décret traduit un droit fondamental (le droit à 
l’égalité de traitement) et touche, par conséquent, à 
l’ordre public.

La nullité prévue expressément par le texte sera 
prononcée par le juge compétent. Le décret ne déroge 
pas aux règles fédérales, de droit commun, de déter-
mination des compétences juridictionnelles. Ainsi, si la 
disposition contestée est un acte ou un règlement ad-

(7) Cour de Justice des Communautés européennes, arrêt 
n° 43/75, Defrenne 2, du 8 avril 1976, considérant 15.

(8) Cass. 17 janvier 1994, Chron. Dr. soc., 1994, p. 75, note J. 
Jacqmain.

acte de discrimination indirecte. L’appréciation du ca-
ractère admissible ou non d’une distinction indirecte 
se déroule en plusieurs phases.

Dans un premier temps, le juge doit examiner 
quel est l’objectif poursuivi par l’application de la dis-
tinction. Ce faisant, le juge doit contrôler si l’objectif 
poursuivi est bien légitime et mérite une protection. 
Dans un deuxième temps, le juge doit examiner si 
les moyens sont appropriés pour atteindre l’objectif 
légitime poursuivi. Cette exigence implique que la 
distinction contribue à la réalisation du but poursuivi. 
Dans un troisième temps, il convient d’examiner si la 
distinction est nécessaire et proportionnée afi n d’at-
teindre l’objectif légitime poursuivi. Dans le cadre du 
contrôle de nécessité, le juge devra notamment véri-
fi er si l’objectif en question ne pourrait pas être atteint 
par d’autres moyens qui n’entraîneraient pas un trai-
tement inégal. Finalement, dans un dernier temps, le 
juge devra effectuer une « balance des intérêts » en-
tre, d’une part, l’intérêt de la personne désavantagée 
victime de la différence de traitement et, d’autre part, 
l’intérêt privé ou public de l’objectif poursuivi.

Un motif de justifi cation propre est prévu pour la 
distinction indirecte sur la base d’un handicap (par 
analogie avec l’article 2 b.ii de la Directive 2000/78/
CE). S’il s’avère que des aménagements raisonna-
bles ne peuvent pas être apportés dans une situation 
concrète (parce qu’ils seraient déraisonnables), aucun 
effet discriminatoire indirect ne peut être constaté.

Article 13

Le premier paragraphe de cette disposition énonce 
une exception à l’interdiction des discriminations pour 
les mesures d’action positive. Les mesures d’action 
positive sont autorisées et, par conséquent, elles n’en-
traînent pas de discrimination (directe ou indirecte).

Le deuxième paragraphe défi nit les conditions 
d’utilisation des mesures d’action positive. Il convient 
de tenir compte de la jurisprudence européenne en 
la matière, ainsi que de la jurisprudence de la Cour 
constitutionnelle. Conformément à la jurisprudence 
de la Cour constitutionnelle, les mesures d’action po-
sitive ne peuvent s’appliquer que dans le cas où (1) 
il existe une inégalité manifeste, (2) la disparition de 
cette inégalité a été désignée comme un objectif à 
promouvoir, (3) ces mesures ont un caractère tem-
poraire, c’est-à-dire qu’elles cessent lorsque l’objectif 
poursuivi est atteint et enfi n (4) ces mesures ne limi-
tent pas inutilement les droits d’autrui (6).

(6) Voir notamment Cour constitutionnelle, arrêt n° 9/94, 27 jan-
vier1994, B.6.2. et arrêt, n°. 157/2004, 6 octobre 2004, B. 76-
79).
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sation avec la législation fédérale et régionale a en 
effet été privilégiée. Enfi n, pour les mêmes motifs, 
l’incidence des dispositions en cause sur le droit civil 
fédéral ne sera que marginale.

Article 16

Cette disposition introduit – en s’inspirant des lois 
anti-discrimination fédérales (11), ainsi que du décret 
de la Communauté française relatif à la lutte contre 
certaines formes de discrimination et de l’ordonnan-
ce visant à promouvoir la diversité et à lutter contre 
la discrimination dans la fonction publique régionale 
bruxelloise – un système d’indemnisation forfaitaire 
comme alternative, au choix de la victime, aux règles 
habituelles du droit de la responsabilité contractuelle 
ou extra-contractuelle. En effet, il s’est avéré par le 
passé que l’application du droit commun conférait aux 
victimes de discriminations une possibilité insuffi san-
te de bénéfi cier d’indemnisations pour les dommages 
subis. Les Directives européennes exigent toutefois 
que les sanctions prévues par les Etats membres, 
et pouvant entre autres prévoir le paiement d’une in-
demnité à la victime, soient effectives, proportionnées 
et dissuasives (article 15 de la Directive 2000/43/
CE, article 17 de la directive 2000/78/CE, article 14 
de la Directive 2004/113/CE et article 25 de la Direc-
tive 2006/54/CE). Pour satisfaire à cette exigence, il 
a donc également été opté pour un régime d’indemni-
sation forfaitaire.

En matière de relations de travail, le système de 
l’indemnisation forfaitaire se justifi e tant au regard de 
la jurisprudence européenne (12) qu’au regard de la 
pratique générale consistant à sanctionner en droit 
national les violations des « protections contre le li-
cenciement » par le paiement d’une compensation 
correspondant à six mois de rémunération. En vertu 
du principe de droit européen de l’équivalence des 
sanctions, il convenait dès lors de prévoir un régime 
similaire dans le cadre du présent décret.

Cette indemnisation peut être octroyée par la juri-
diction saisie d’une action en responsabilité mais aus-
si par la juridiction appelée à connaître d’une action 
en cessation (voyez l’article suivant).

Ce système peut être édicté par le présent décret, 
même s’il touche au droit civil de la responsabilité, sur 
la base des pouvoirs implicites au sens de l’article 10 
LSRI. Comme il a été démontré à l’alinéa précédent, 
un tel système d’indemnisation est en effet nécessai-
re pour transposer utilement les Directives anti-discri-
mination qui exigent la mise en place de procédures 

(11) Voir article 23 de la « loi-genre », article 16 de la « loi anti-ra-
cisme » et article 18 de la « loi anti-discrimination ».

(12) Voyez C.J.C.E., arrêt Draehmpaehl, C-180/95 du 22 avril 
1997.

ministratif, le Conseil d’Etat sera compétent pour en 
prononcer l’annulation conformément au décret. S’il 
s’agit d’un contrat de travail, ce sont les juridictions du 
travail qui seront compétentes, etc.

De telles sanctions touchent à des matières rele-
vant de la compétence du législateur fédéral (en par-
ticulier le droit civil s’agissant de créer une cause de 
nullité des contrats). C’est donc sur la base de l’arti-
cle 10 LSRI que l’article commenté peut fi gurer dans 
le présent décret. En vertu de cette disposition de la 
loi spéciale de réformes institutionnelles, la Commis-
sion communautaire française peut faire usage de 
pouvoirs implicites et, partant, édicter par décret des 
dispositions de droit relatives à des matières qui ne 
relèvent pas de leurs compétences, dans la mesure 
où ces dispositions sont nécessaires à l’exercice de 
la compétence, que la matière se prête à un traite-
ment différencié, et que l’incidence des dispositions 
en cause ne soit que marginale (9).

En l’occurrence, une telle sanction paraît nécessai-
re afi n de transposer adéquatement et complètement 
les Directives « anti-discrimination ». Les Directives 
exigent en effet que les Etats établissent des sanc-
tions en cas de violation des obligations de non-dis-
crimination, qui soient effectives, proportionnées et 
dissuasives. Du reste, cette sanction a été dégagée, 
en matière de droit de la non-discrimination, par la 
jurisprudence européenne et belge précitée.

La matière se prête, en outre, à un traitement diffé-
rencié, puisqu’il résulte de l’ensemble des avis rendus 
en la matière par la section de législation du Conseil 
d’Etat que chaque collectivité politique est exclusive-
ment compétente pour transposer les Directives an-
ti-discrimination dans le champ de ses propres com-
pétences (10). Seule la Commission communautaire 
française est compétente pour transposer les Direc-
tives dans son champ de compétences ainsi qu’aux 
relations de travail au sein de son personnel. A l’évi-
dence, une telle réglementation peut être différenciée 
de celle qui existe dans d’autres législations au ni-
veau fédéral, communautaire ou régional, dans des 
matières pour lesquelles la Commission communau-
taire française n’est pas compétente. Notons qu’en 
l’occurrence, la manière de régler la matière dans le 
présent décret ne se distingue guère des législations 
adoptées à d’autres niveaux : la voie de l’harmoni-

(9) Cour constitutionnelle, arrêt n° 49/2003 du 30 avril 2003. (B.5 
et B.8). Les conditions d’utilisation des pouvoirs implicites sont 
défi nies de manière constante par une jurisprudence abon-
dante de la Cour constitutionnelle et de la section de législa-
tion du Conseil d’Etat.

(10) Outre les avis précités, voyez la récente synthèse faite par 
S. VAN DROOGHENBROECK et J. VELAERS, « La réparti-
tion des compétences dans la lutte contre la discrimination », 
in Les nouvelles lois luttant contre la discrimination (ed. C. 
BAYART, S. SOTTIAUX et S. VAN DROOGHENBROECK), 
Bruges-Bruxelles, La Charte, 2008, pp. 103 et s.
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fets. Cette disposition indique que la publicité a un 
caractère curatif plutôt que répressif.

Le juge de cessation peut aussi accorder l’indem-
nisation forfaitaire, telle que prévue à l’article 16 du 
décret.

A nouveau, les conditions d’application de l’arti-
cle 10 LSRI sont réunies. Une telle action en justice 
est en effet nécessaire pour transposer les Directives 
anti-discrimination, qui l’imposent expressément (15). 
La cohérence recherchée avec les mécanismes en 
vigueur dans le droit fédéral de la non-discrimination 
permet par ailleurs de préserver le caractère marginal 
de l’incidence de cette disposition sur les matières re-
levant de la compétence du législateur fédéral.

Article 18

Cet article se borne à consacrer l’application du 
droit commun fédéral (Convention Benelux) en ma-
tière d’imposition d’une astreinte. 

Le juge peut condamner une personne qui a com-
mis une discrimination au paiement d’une astreinte, 
pour le cas où il ne serait pas mis fi n à cette discri-
mination, et ce, conformément aux règles généra-
les du Code judiciaire relatives aux astreintes (arti-
cles 1385bis et suiv.).

La disposition commentée est inspirée des règles 
analogues fi gurant dans les lois fédérales du 10 mai 
2007 (16).

Pour les mêmes raisons que celles exposées au 
sujet des articles 15, 16 et 17, cette disposition est 
conforme aux exigences prescrites par l’article 10 
LSRI pour la mise en œuvre des pouvoirs implicites.

SECTION IV
Dispositions pénales

Article 19

Cet article précise le sens que le terme de «dis-
crimination» revêtira dans le cadre de la répression 
pénale ainsi mise en place. Conformément à l’arrêt de 
la Cour constitutionnelle – alors Cour d’arbitrage – du 
6 octobre 2004 (n°157/2004) rendu au sujet de la loi 
du 25 février 2003 tendant à lutter contre la discrimi-
nation et modifi ant la loi du 15 février 1993 créant un 
Centre pour l’égalité des chances et la lutte contre le 

(15) Voyez l’article 9 de la Directive 2000/78/CE, l’article 6 de la 
Directive 76/207/CE, l’article 7 de la directive 2000/43/CE et 
l’article 17 de la Directive 2006/54/CE.

(16) Article 24 « loi-genre », article 17 « loi anti-racisme » et arti-
cle 19 « loi anti-discrimination ».

de recours appropriées (13). La cohérence recherchée 
avec les mécanismes en vigueur dans le droit fédéral 
de la non-discrimination permet par ailleurs de pré-
server le caractère marginal de l’incidence de cette 
disposition sur les matières relevant de la compéten-
ce du législateur fédéral.

Article 17

Toujours en application de l’article 10 de la loi spé-
ciale de réformes institutionnelles, cette disposition 
prévoit une action en cessation. La disposition com-
mentée est basée sur les lois fédérales du 10 mai 
2007 (14).

La victime d’une discrimination alléguée (de même 
que les groupements d’intérêt ou les organes au sens 
des articles 27 et 28) peut introduire auprès d’un juge 
une demande tendant à ce que soit ordonnée la ces-
sation des pratiques discriminatoires. La procédure, 
qui relèvera en principe du président du tribunal com-
pétent, se déroule comme en référé mais donne lieu à 
un jugement défi nitif sur le fond (et non à une ordon-
nance provisoire).

Il peut être statué sur la demande introduite auprès 
du juge de la cessation, nonobstant l’existence de 
poursuites à raison des mêmes faits devant toute 
autre juridiction, même pénale. Qui plus est, le juge 
pénal doit surseoir à statuer jusqu’à l’aboutissement 
de l’action en cessation. Il s’agit d’un renversement 
du principe «le criminel tient le civil en état». Cette 
disposition a pour but de garantir une réaction rapide 
contre des faits discriminatoires, sur le modèle des 
lois fédérales du 10 mai 2007 et des ordonnances 
bruxelloises du 4 septembre 2008.

Outre l’imposition d’une astreinte (comme prévu à 
l’article 18 du décret), le juge de cessation peut aussi 
ordonner que sa décision soit rendue publique :

– via l’affi chage de la décision (ou du résumé établi 
par le juge) à l’extérieur et à l’intérieur des établis-
sements du contrevenant ou des locaux lui appar-
tenant;

– via la publication du jugement (ou du résumé établi 
par le juge) dans des journaux ou de quelque autre 
manière que ce soit.

Ces mesures de publicité sont prises aux frais du 
contrevenant. Les mesures de publicité ne peuvent 
toutefois être imposées que si elles peuvent contri-
buer à la cessation de l’acte incriminé ou de ses ef-

(13) Voyez  l’article 9 de la Directive 2000/78/CE, l’article 6 de la 
Directive 76/2007/CE et l’article 7 de la directive 2000/43/CE.

(14) Article 25 « loi-genre », article 18 « loi anti-racisme » et arti-
cle 20 « loi anti-discrimination ».
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pressément que les incriminations pénales qu’il éta-
blit ne peuvent donner lieu à des poursuites et à des 
condamnations que si le juge pénal constate le carac-
tère intentionnel de ces infractions.

De plus, tant la discrimination vis-à-vis d’une per-
sonne que vis-à-vis d’un groupement, d’une commu-
nauté ou de ses membres est érigée en infraction 
pénale.

Article 20

Les lois fédérales « anti-discrimination » défi nissent 
leur champ d’application « à l’exception des matières 
qui relèvent de la compétence des Communautés ou 
des Régions » (18). Cependant, les articles portant in-
crimination générale de l’infraction de discrimination 
par référence aux circonstances visées à l’article 444 
du Code pénal énoncent également, dans chacune 
de ces lois, qu’ils s’appliquent à toute discrimination 
commise « même en dehors des domaines visés » 
par leur champ d’application respectifs (19). En effet 
comme cela a été confi rmé lors des travaux prépa-
ratoires de cette loi (20), le législateur fédéral dispose 
de la compétence résiduelle d’incriminer, en matière 
pénale, des infractions d’application générale, même 
aux compétences exercées par d’autres entités fédé-
rées, à moins pour celles-ci de décider d’énoncer des 
règles spécifi ques en vertu de ses compétences ex-
plicites ou implicites pour ce faire; ces incriminations 
sont donc, en principe, applicables comme telles aux 
matières visées par le présent décret.

Dans la mesure où le présent décret entend créer 
un cadre général et harmonisé de lutte contre la dis-
crimination dans les matières qui relèvent de la com-
pétence de la Commission communautaire française, 
il apparaît opportun de reprendre, sur le modèle des 
lois fédérales du 10 mai 2007, une incrimination glo-
bale et uniforme de toutes les formes de discrimina-
tion prohibées par ce décret.

Cet article prévoit donc, en application de l’arti-
cle 11 LSRI, la répression pénale des discriminations 
commises dans les matières visées par le présent 
décret.

(18) Article 5 de la « loi anti-racisme », article 6 de la « loi-genre », 
article 5 de la « loi anti-discrimination ».

(19) Article 20 de la « loi  anti-racisme », article 22 de la « loi anti-
discrimination », article 27 de la « loi-genre ».

(20) Chambre, Doc. Parl., Projet de loi modifi ant la loi du 30 juillet 
1981 tendant à réprimer certains actes inspirés par le racisme 
et la xénophobie, n° 51/2720-1, commentaire des articles, 
page 61 et avis du C.E. n° 40.689 à 40.691, page 92.

racisme, seule la répression pénale des discrimina-
tions intentionnelles peut être admise.

Par ailleurs, il est précisé que la « discrimination » 
pénalement réprimée pourra notamment viser les 
«discriminations indirectes». Il est ici fait référence 
à l’analyse menée par le législateur fédéral, lors des 
travaux préparatoires de la loi du 10 mai 2007, répon-
dant à l’objection de la Cour constitutionnelle sur ce 
point (pt. B.55 de l’arrêt du 6 octobre 2004).

Ainsi, à l’aune de la défi nition européenne de la 
discrimination indirecte, reprise par le présent projet 
(article 4, 7° et 8°), le législateur fédéral a relevé que 
cette notion « identifi e la discrimination indirecte par 
référence à un résultat effectivement produit ou dont 
on estime probable qu’il advienne en fonction de l’ex-
périence commune ». Dans cette mesure, « il devient 
parfaitement concevable qu’une discrimination indi-
recte soit « anticipable », et donc, puisse être « in-
tentionnelle » dans le chef de celui qui la commet. 
Au demeurant, les premières affaires dans lesquelles 
la Cour de Justice des Communautés européennes 
fut confrontée à des phénomènes de discrimination 
indirecte entre hommes et femmes, étaient des af-
faires où l’auteur des mesures querellées cherchait 
intentionnellement à contourner l’interdiction de dis-
crimination directe entre homme et femme comminée 
par le droit communautaire (voy. notamment Jenkins 
c. Kinsgate, Rec., 1981, p. 911. Voy. pour le surplus 
C. Barnard, « L’égalité des sexes dans l’Union euro-
péenne : un bilan », L’union européenne et les droits 
de l’Homme, sous la dir. de P. Alston, Bruxelles, Bruy-
lant, 2001, p. 243).

Les remarques qui précèdent ne visent pas à af-
fi rmer que la discrimination indirecte, et l’incitation à 
celle-ci, sont toujours et nécessairement intention-
nelles, et peuvent par conséquent être pénalement 
réprimées. Simplement insistent-elles sur le fait 
qu’une discrimination indirecte et une incitation à cel-
le-ci peuvent être intentionnelles : il appartiendra au 
juge pénal de l’apprécier au cas par cas. Peut-on par 
exemple contester, à la lumière de la jurisprudence 
existante de la Cour de Justice, que celui qui incite les 
employeurs à désavantager, au niveau salarial, les 
travailleurs à temps partiel, sait pertinemment que, ce 
faisant, il incite à un comportement qui désavantage 
surtout les femmes ? (…) » (17).

Afi n de répondre aux objections de la Cour consti-
tutionnelle et de la section de législation du Conseil 
d’Etat (avis n° 45.702/2 donné le 29 décembre 2008 
sur le présent projet de décret), le décret précise ex-

(17) Projet de loi tendant à lutter contre certaines formes de dis-
crimination, Exposé des motifs, Doc. parl., Chambre 2006-07,
n° 51-2722/1, pp. 29 à 31. Il est ainsi fait référence, notamment, 
à l’arrêt de la Cour de Justice des Communautés européen-
nes dans l’affaire Jenkins c. Kinsgate, Rec., 1981, p. 911.
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SECTION V
Charge de la preuve

Article 25

En application directe des Directives anti-discrimi-
nation (23), et par analogie avec le droit fédéral en ma-
tière de non-discrimination (24), cet article met en place 
le principe du renversement de la charge de la preuve 
lorsqu’apparaît une discrimination prima facie. 

Quand la victime de la discrimination avance des 
faits sérieux qui peuvent laisser présumer l’existence 
d’une discrimination, la charge de la preuve de l’ab-
sence de discrimination est renversée et incombe au 
défendeur. 

Un tel dispositif touche à des matières relevant de 
la compétence du législateur fédéral (en particulier le 
droit civil et le droit judiciaire). C’est donc sur la base 
de l’article 10 de la loi spéciale de réformes institu-
tionnelles que l’article commenté peut fi gurer dans le 
présent décret.

En l’occurrence, une telle sanction paraît nécessai-
re afi n de transposer adéquatement et complètement 
les Directives « anti-discrimination ». Les Directives 
exigent en effet que les Etats établissent un tel ren-
versement de la charge de la preuve et, comme l’a 
souligné la section de législation du Conseil d’Etat, 
les dispositions fédérales analogues ne s’appliquent 
pas aux matières de la compétence de la Commis-
sion communautaire française (avis n° 45.702/2 du 
29 décembre 2008 rendu sur le présent projet). La 
matière se prête, en outre, à un traitement différen-
cié, puisqu’il résulte de l’ensemble des avis rendus 
en la matière par la section de législation du Conseil 
d’Etat que chaque collectivité politique est exclusive-
ment compétente pour transposer les Directives anti-
discrimination dans le champ de ses propres compé-
tences (25). Or, seule la Commission communautaire 
française est compétente pour transposer les Direc-
tives pour ce qui concerne les matières relevant de 
son champ de compétences. Enfi n, pour les mêmes 
motifs, l’incidence des dispositions en cause sur le 
droit civil et judiciaire fédéral ne sera que marginale 
puisqu’elle ne concernera que les matières relevant 
de la compétence de la Commission communautaire 
française.

(23) Notamment article 10 de la Directive 2000/78/CE, article 8 de 
la directive 2000/43/CE et article 9 de la Directive 2004/113/
CE.

(24) Article 33 « loi-genre », article 30 « loi anti-racisme » et arti-
cle 28 « loi anti-discrimination ».

(25) Outre les avis précités, voyez la récente synthèse faite par 
S. VAN DROOGHENBROECK et J. VELAERS, « La réparti-
tion des compétences dans la lutte contre la discrimination », 
in Les nouvelles lois luttant contre la discrimination (ed. C. 
BAYART, S. SOTTIAUX et S. VAN DROOGHENBROECK), 
Bruges-Bruxelles, La Charte, 2008, pp. 103 et s.

Article 21

Cet article prévoit, en application de l’article 11 
LSRI, la répression pénale des discriminations com-
mises lors de l’exercice de ses fonctions par un agent 
public. Il est également inspiré des dispositions simi-
laires des lois fédérales du 10 mai 2007 (21).

Tout fonctionnaire ou offi cier public, tout déposi-
taire ou agent de l’autorité ou de la force publique qui, 
dans l’exercice de ses fonctions, commet une discri-
mination sur la base de l’un des critères protégés, est 
passible de poursuites pénales.

Si l’inculpé justifi e qu’il a agi sur ordre de ses su-
périeurs pour des objets du ressort de ceux-ci et sur 
lesquels il leur était dû obéissance hiérarchique, les 
peines sont appliquées seulement aux supérieurs qui 
ont donné l’ordre.

Si les fonctionnaires ou offi ciers publics prévenus 
d’avoir ordonné, autorisé ou facilité les actes arbitrai-
res susmentionnés prétendent que leur signature a 
été surprise, ils sont tenus en faisant, le cas échéant, 
cesser l’acte, de dénoncer le coupable; sinon, ils sont 
poursuivis personnellement. 

Il incombe donc au responsable (hiérarchique) de 
mettre fi n – s’il prétend que son ordre autorisant ou 
facilitant (la discrimination) a été surpris – à l’acte ré-
cusé et d’indiquer le coupable. A défaut, il sera pour-
suivi personnellement. 

Article 22

L’article 22 érige en infraction pénale le fait, pour 
une personne, de ne pas respecter l’ordre de cessa-
tion d’un comportement discriminatoire qui lui a été 
intimé par le juge de la cessation. Cet article est basé 
sur les lois fédérales du 10 mai 2007 (22).

Article 23

Cet article prévoit que l’article 33 du Code pénal 
peut être appliqué aux coupables des délits visés aux 
articles 20, 21 et 22.

Article 24

Cet article prévoit que toutes les dispositions du Li-
vre premier du Code pénal (y compris le chapitre VII 
et l’article 85) sont d’application aux incriminations 
édictées par le décret.

(21) Article 28 « loi-genre », article 23 « loi anti-racisme » et article 
23 « loi anti-discrimination ».

(22) Article 29 « loi-genre », article 26 « loi anti-racisme » et article 
24 « loi anti-discrimination ».
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En matière de relations de travail, les mesures de 
représailles visées par les Directives anti-discrimina-
tion peuvent consister notamment, mais pas exclusi-
vement, en la rupture de la relation de travail, en la 
modifi cation des conditions de travail ou en l’exclu-
sion d’une formation. 

Dans les autres matières, il s’agira de tout traite-
ment défavorable à l’égard de la personne ayant in-
troduit une plainte pour discrimination, qui ne pour-
rait être justifi é objectivement et raisonnablement par 
des circonstances étrangères à l’existence de cette 
plainte.

Le paragraphe 2 défi nit les diverses formes de 
plaintes qui peuvent être introduites auprès de l’ins-
titution publique de la Commission communautaire 
française qui emploie le travailleur, ou de toute autre 
entité visée par le champ d’application du présent dé-
cret, et qui entraînent l’application du régime de pro-
tection contre les mesures de rétorsion. Aux plaintes 
sont assimilées les diverses actions en justice intro-
duites par ou pour la victime d’une discrimination au 
sens du présent décret. Lorsqu’une plainte est intro-
duite devant elle, l’institution publique de la Commis-
sion communautaire française ou l’entité concernée 
doit l’instruire et lui donner la suite qui s’impose, à 
savoir, le cas échant, la suppression de la situation 
discriminatoire.

Le dispositif prévoit que de telles mesures préju-
diciables peuvent être prises uniquement pour des 
raisons étrangères à la plainte.

Le paragraphe 3 comporte une réglementation pro-
pre en matière de preuve, qui emporte un renverse-
ment de la charge de la preuve. Comme pour l’arti-
cle 25, cette disposition, qui touche au droit civil de la 
preuve, est admissible au titre des pouvoirs implicites 
organisés par l’article 10 LSRI. 

Le paragraphe 4 prévoit, en matière de relations de 
travail, que l’agent qui estime que les mesures préju-
diciables ont été prises pour des raisons qui sont liées 
à la plainte ou à l’action en justice, peut – de même 
que les groupements d’intérêt ou les organes au sens 
des articles 27 et 28 – demander sa réintégration et/
ou son rétablissement dans les conditions de travail 
initiales. Sauf dans des cas exceptionnels, visés au 
§6 de la disposition commentée, cette demande est 
déterminante pour obtenir une indemnisation.

La demande de réintégration et/ou de rétablisse-
ment dans les conditions de travail initiales, doit être 
introduite dans un délai de trente jours à dater de la 
mesure de représailles. Un tel délai est établi par ré-
férence aux dispositions en vigueur du droit du travail, 
relatives à la réintégration des travailleurs protégés. 
Ainsi, l’article 14 de la loi du 19 mars 1991 portant un 

Cette disposition doit être appliquée avec la sou-
plesse nécessaire. Elle a pour objectif d’alléger le 
fardeau de la preuve qui repose sur la victime d’une 
discrimination qui doit démontrer l’existence d’un acte 
de discrimination devant une juridiction autre qu’une 
juridiction pénale. En effet, il se peut que l’auteur 
d’une différence de traitement « suspecte » n’énonce 
pas explicitement et clairement, au moment des faits, 
les critères qu’il a retenus. Dans ce cas, le renverse-
ment de la charge de la preuve doit être admis afi n 
d’imposer à l’auteur d’expliciter la justifi cation de la 
différence de traitement mise en cause. Pour autant, 
cette règle n’impose pas à l’auteur de la distinction 
de rapporter une preuve négative : la présomption de 
discrimination peut être réfutée simplement en indi-
quant les critères légitimes en vertu desquels la dis-
tinction incriminée a été faite. En somme, l’objectif de 
la disposition est de forcer le défendeur à participer 
activement à l’établissement des faits. 

Comme l’indique le § 2, cet article ne s’applique 
qu’aux procédures civiles (actions en indemnisation 
et en cessation) et administratives organisées par le 
présent décret. Il n’est pas d’application aux procédu-
res pénales, qui doivent être soumises à un régime de 
preuve respectueux de la présomption d’innocence et 
dans lequel l’accusé ne peut être contraint de démon-
trer les faits qui lui sont reprochés (26).

SECTION VI
Dispositifs de protection et de défense

Article 26

Cette disposition assure une protection contre les 
mesures de représailles qui pourraient être prises à la 
suite d’une plainte pour discrimination. Une telle pro-
tection est exigée par les Directives communautaires 
« anti-discrimination » (27). La formulation de cet ar-
ticle est inspirée du droit fédéral en matière de non-
discrimination (28). 

En l’espèce, cette protection s’étend évidemment 
au-delà des relations de travail nouées au sein des 
institutions publiques de la Commission communau-
taire française, afi n d’épouser l’ensemble du champ 
d’application du décret. Ainsi, la protection contre les 
mesures de représailles pourra tout aussi bien s’ap-
pliquer à l’égard d’une association subventionnée qui 
n’offrirait plus ses services à une personne ayant dé-
posé une plainte pour discrimination à son encontre. 

(26) Cette exception est d’ailleurs confi rmée, entre autres, par l’ar-
ticle 19.5 de la Directive 2006/54/CE et l’article 9.3 de la Direc-
tive 2004/113/CE.

(27) Voyez  l’article 11 de la Directive 2000/78/CE, l’article 7 de la 
Directive 76/207/CE, l’article 9 de la directive 2000/43/CE et 
l’article 24 de la Directive 2006/54/CE.

(28) Article 21 « loi-genre », article 14 « loi anti-racisme » et arti-
cle 16 « loi anti-discrimination ».
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présailles vaut également à l’égard des mesures qui 
seraient prises après la cessation de la relation de 
travail. 

Au paragraphe 8, l’extension de la protection 
aux témoins, conseils, défendeurs ou soutiens de 
la personne discriminée est dictée par le droit euro-
péen (29). 

Article 27

En vertu de cet article, le Collège est tenu de mettre 
en place un ou plusieurs organismes pour la promotion 
de l’égalité de traitement. La création de tels organis-
mes est une obligation qui découle directement des 
Directives européennes (30). Pour les mêmes raisons 
que celles invoquées au sujet des articles 17 et 25 
notamment, cette disposition peut être adoptée par la 
Commission communautaire française, même si elle 
touche au droit judiciaire, en application de l’article 10 
de la loi spéciale de réformes institutionnelles.

L’exigence supplémentaire d’autorisation contenue 
dans le deuxième alinéa du premier paragraphe de 
cet article a pour but d’empêcher que les organismes 
impliqués puissent entamer une action en justice à 
l’encontre des intérêts et de la volonté de la victime.

Le cas échéant, le Collège de la Commission com-
munautaire française peut négocier un accord de 
coopération avec l’autorité fédérale afi n d’aboutir à 
une collaboration avec le Centre pour l’Egalité des 
Chances et la Lutte contre le Racisme et l’Institut pour 
l’Egalité des Femmes et des Hommes.

Article 28

Cette disposition reconnaît un droit d’action d’inté-
rêt collectif à d’autres associations et établissements 
d’utilité publique. Elle vise à rencontrer l’exigence 
des Directives européennes, selon laquelle les Etats 
membres doivent faire en sorte que les associations, 
organisations ou autres personnes morales justifi ant 
d’un intérêt licite au respect des Directives puissent 
entamer des procédures judiciaires et/ou administra-
tives, au nom de ou à l’appui du plaignant, en vue de 

(29) Voir l’avis motivé de la Commission européenne, dans le ca-
dre de la procédure en manquement relative à la directive 
2000/43/CE : « la protection est insuffi sante car elle ne s’ap-
plique qu’au témoin formel et non aux simples collègues agis-
sant en qualité de conseil ou de soutien ».

(30) Voyez notamment l’article 13 de la Directive 2000/43/CE et 
l’article 8bis de la Directive 76/207/CE, également article 20 de 
la Directive 2006/54/CE et article 12 de la Directive 2004/113/
CE.

régime de licenciement particulier pour les délégués 
du personnel aux conseils d’entreprise et aux comités 
de sécurité, d’hygiène et d’embellissement des lieux 
de travail, ainsi que pour les candidats délégués du 
personnel, porte que :

« Lorsque l’employeur met fi n au contrat de travail 
sans respecter les conditions et les procédures visées 
aux articles 2 à 11, le travailleur ou l’organisation qui 
a présenté sa candidature peut demander sa réinté-
gration dans l’entreprise aux mêmes conditions que 
celles dont il bénéfi ciait avant la rupture du contrat, 
à condition d’en faire la demande, par lettre re-
commandée à la poste, dans les trente jours qui 
suivent :

- la date de la notifi cation du préavis ou la date de 
rupture du contrat de travail sans préavis;

- ou le jour de la présentation des candidatures si 
celle-ci intervient après la date de la notifi cation du 
préavis ou la date de rupture du contrat de travail 
sans préavis ».

Si l’institution publique de la Commission commu-
nautaire française prend une décision favorable à la 
demande de réintégration et/ou de rétablissement des 
conditions de travail, l’intéressé est repris en service 
et/ou rétabli dans les conditions de travail initiales. 
L’institution publique de la Commission communau-
taire française doit alors lui payer les rémunérations 
qu’il aurait perdues à cause de la mesure de repré-
sailles, ainsi que les cotisations sociales y afférentes. 

Conformément au paragraphe 5, si l’institution pu-
blique de la Commission communautaire française 
refuse de faire droit à la demande de réintégration et/
ou de rétablissement des conditions de travail initia-
les, et pour autant qu’il soit jugé que les mesures ont 
été motivées par des raisons qui ne sont pas étran-
gères à la plainte ou à l’action en justice, l’institution 
publique doit payer une indemnisation à l’agent. Il en 
va de même lorsqu’il a été jugé, dans les autres do-
maines visés par le décret, qu’une mesure préjudi-
ciable était contraire au § 1er. Cette indemnisation est 
complémentaire et peut s’ajouter à celle organisée 
par l’article 16 du décret. Au choix de l’agent, cette 
indemnisation peut être fi xée forfaitairement (elle cor-
respond alors au salaire brut de six mois) ou évaluée 
en fonction du préjudice réellement subi et démontré 
par l’agent.

Le paragraphe 6 prévoit des hypothèses supplé-
mentaires, en matière de relations de travail, dans 
lesquelles l’indemnité prévue au paragraphe 5 doit 
être payée même en l’absence d’une demande de 
réintégration telle que visée au paragraphe 4.

Dans le droit fi l du droit européen, le paragraphe 7 
prévoit expressément que la protection contre les re-
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faire respecter les obligations découlant des Directi-
ves (31).

En droit judiciaire belge, une telle disposition légis-
lative est nécessaire pour permettre l’action d’intérêt 
collectif des associations personnalisées et, a fortiori, 
des groupements non personnalisés. En effet, les 
groupements non personnalisés ne peuvent pas, en 
principe, agir en justice. Par ailleurs, la jurisprudence 
constante de la Cour de cassation refuse de reconnaî-
tre l’intérêt des associations personnalisées agissant 
dans le but du respect des intérêts collectifs qu’elles 
se sont donné pour objet social de défendre (32).

Pour les mêmes raisons que celles invoquées au 
sujet des articles 17 et 25 notamment, cette disposi-
tion peut être adoptée par la Commission communau-
taire française, même si elle touche au droit judiciaire, 
en application de l’article 10 de la loi spéciale de ré-
formes institutionnelles.

L’exigence supplémentaire d’autorisation contenue 
dans le deuxième paragraphe a pour but d’empêcher 
que les associations en question puissent entamer 
une action en justice à l’encontre de la volonté et des 
intérêts des personnes physiques ou morales s’esti-
mant victimes de discrimination, par exemple lorsque 
la victime elle-même n’entend pas demander de répa-
ration ou de mesure de cessation.

CHAPITRE VI
Dispositions modifi catives et fi nales

Articles 29 à 33

Ces dispositions assurent la mise en concordance 
des textes visant déjà, en Commission communautai-
re française, la lutte contre certaines formes de discri-
mination dans l’exercice des compétences d’aide aux 
personnes (agréments d’organismes divers, politique 
de cohésion sociale, etc.).

(31) Voyez surtout l’article 7, alinéa 2 de la Directive 2000/43/CE, 
l’article 9, alinéa 2 de la Directive 2000/78/CE et l’article 6, ali-
néa 3 de la Directive 76/207/CE ; ainsi que l’article 17.2 de la 
Directive 2006/54/CE et l’article 8.3 de la Directive 2004/113/
CE.

(32) Par exemple : Cass., arrêt 19 nov. 1982, Pas., 1983, I, 338.



– 20 –23 (2009-2010) n° 1

PROJET DE DÉCRET

relatif à la lutte contre certaines formes de discrimination et
à la mise en œuvre du principe de l’égalité de traitement

Le Collège de la Commission communautaire fran-
caise,

Sur proposition du Ministre-Président du Collège 
de la Commission communautaire française,

Après délibération,

ARRETE :

Le Ministre-Président du Collège de la Commission 
communautaire française est chargé de soumettre à 
l’Assemblée de la Commission communautaire fran-
çaise, le projet de décret dont le texte suit : 

CHAPITRE I
Dispositions générales 

Article 1er

Le présent décret règle, en application de l’arti-
cle 138 de la Constitution, une matière visée aux arti-
cles 127 et 128 de celle-ci.

Article 2

Le présent décret transpose, dans le cadre des 
compétences de la Commission communautaire fran-
çaise, les directives européennes suivantes :

1° la directive 2000/43/CE du Conseil du 29 juin 2000 
relative à la mise en œuvre du principe de l’égalité 
de traitement entre les personnes, sans distinction 
de race ou d’origine ethnique;

2° la directive 2000/78/CE du Conseil du 27 novembre 
2000 portant création d’un cadre général en faveur 
de l’égalité de traitement en matière d’emploi et de 
travail;

3° la directive 2004/113/CE du Conseil du 13 décem-
bre 2004 mettant en œuvre le principe de l’égalité 
de traitement entre hommes et femmes dans l’ac-
cès aux biens et aux services et la fourniture de 
biens et services;

4° la directive 2006/54/CE du Parlement européen et 
du Conseil du 5 juillet 2006 relative à la mise en 
œuvre du principe de l’égalité des chances et de 
l’égalité de traitement entre hommes et femmes en 
matière d’emploi et de travail (refonte).

Les références faites, dans les dispositions légis-
latives, réglementaires et administratives en vigueur, 
aux directives européennes 75/117/CEE, 76/207/
CEE, 86/378/CEE et 97/80/CE s’entendent, pour ce 
qui concerne la Commission communautaire fran-
çaise, comme des références faites à la directive 
2006/54/CE précitée. 

CHAPITRE II
Objectif et champ d’application

Article 3

Le présent décret a pour objectif la création d’un 
cadre général et harmonisé pour la lutte contre certai-
nes formes de discrimination et pour la promotion de 
l’égalité de traitement dans les domaines de compé-
tence de la Commission communautaire française. 

Article 4

§ 1er. – Sans préjudice du champ d’application du 
décret du Collège de la Commission communautaire 
française du 22 mars 2007 relatif à l’égalité de trai-
tement entre les personnes dans la formation pro-
fessionnelle, et dans le respect des compétences de 
la Commission communautaire française, le présent 
décret s’applique à toutes les personnes, tant pour le 
secteur public que pour le secteur privé, y compris les 
organismes publics, dans les matières suivantes :

1° le transport scolaire et la gestion des bâtiments 
scolaires;

2° les infrastructures communales, provinciales, in-
tercommunales et privées, concernant l’éducation 
physique, les sports et la vie en plein air;

3° le tourisme;

4° la promotion sociale;
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accouchement ou d’une maternité, par rapport à 
d’autres personnes;

4° « injonction de discriminer » : tout comportement 
qui consiste à enjoindre à quiconque de pratiquer 
une discrimination, sur la base d’un des motifs vi-
sés au 2°, à l’encontre d’une personne, d’un grou-
pe, d’une communauté ou de l’un de ses mem-
bres;

5° « harcèlement » : comportement indésirable se 
produisant en dehors des relations de travail, qui 
est lié à l’un des motifs visés au 2°, et qui a pour 
objet ou effet de porter atteinte à la dignité d’une 
personne et de créer un environnement intimi-
dant, hostile, dégradant, humiliant ou offensant;

6° « harcèlement sexuel » : comportement indésira-
ble à connotation sexuelle, se produisant en de-
hors des relations de travail et s’exprimant physi-
quement, verbalement ou non verbalement, qui a 
pour objet ou effet de porter atteinte à la dignité 
d’une personne, en particulier lorsqu’un environ-
nement intimidant, hostile, dégradant, humiliant 
ou offensant est créé;

7° « action positive » : le maintien ou l’adoption de 
mesures spécifi ques destinées à prévenir ou com-
penser les désavantages liés aux motifs visés au 
2°, en vue de garantir la pleine égalité dans la pra-
tique;

8° « aménagements raisonnables » : les mesures 
appropriées prises en fonction des besoins dans 
une situation concrète pour permettre à une per-
sonne handicapée l’accès, la participation et la 
progression dans un emploi ou toute autre activi-
té entrant dans le champ d’application du présent 
décret, sauf si ces mesures imposent à l’égard 
de la personne qui doit les adopter une charge 
disproportionnée. Cette charge n’est pas dispro-
portionnée lorsqu’elle est compensée de façon 
suffi sante par des mesures existant dans le cadre 
de la politique menée concernant les personnes 
handicapées;

9° « relations de travail » :

a) les conditions d’accès, de désignation et de 
promotion aux emplois de la fonction publique 
des institutions publiques de la Commission 
communautaire française, indépendamment du 
régime statutaire ou contractuel de l’engage-
ment, y compris les critères et les procédures 
de sélection, les conditions et les épreuves de 
recrutement et d’avancement, quelle que soit la 
branche d’activité et ce, à tous les niveaux de 
la hiérarchie professionnelle;

5° la politique de santé;

6° l’aide aux personnes;

7° l’accès aux biens et services, et la fourniture des 
biens et services qui sont à la disposition du public 
indépendamment de la personne concernée et qui 
sont offerts en dehors de la sphère privée et fa-
miliale, ainsi qu’aux transactions qui se déroulent 
dans ce cadre;

8° l’accès, la participation et tout autre exercice d’une 
activité économique, sociale, culturelle ou politique 
accessible au public.

§ 2. – Le présent décret s’applique également aux 
relations de travail qui se nouent au sein des insti-
tutions publiques de la Commission communautaire 
française, telles que défi nies à l’article 5, 16°.

CHAPITRE III
Défi nitions

Article 5

Pour l’application du présent décret, on entend 
par : 

1° « égalité de traitement » : l’absence de toute for-
me de discrimination directe ou indirecte;

2° « discrimination directe » : toute distinction fondée 
sur l’âge, l’orientation sexuelle, l’état civil, la nais-
sance, la fortune, les convictions religieuses, phi-
losophiques, politiques ou syndicales, la langue, 
l’état de santé actuel ou futur, un handicap, une 
caractéristique physique ou génétique, le sexe, la 
grossesse, l’accouchement, la maternité, le chan-
gement de sexe, la nationalité, une prétendue 
race, la couleur de peau, l’ascendance, l’origine 
nationale, ethnique ou sociale par laquelle une 
personne est traitée de manière moins favorable 
qu’une autre ne l’est, ne l’a été ou ne le serait 
dans une situation comparable;

3° « discrimination indirecte » : toute disposition, 
tout critère ou toute pratique, apparemment neu-
tre, susceptible d’entraîner un désavantage par-
ticulier pour des personnes en raison de l’âge, 
de l’orientation sexuelle, de l’état civil, de la nais-
sance, de la fortune, des convictions religieuses, 
philosophiques ou politiques, de la langue, de 
la nationalité, d’une prétendue race, d’une cou-
leur de peau, d’une ascendance ou d’une origine 
nationale, ethnique ou sociale, du sexe ou d’un 
certain état de santé actuel ou futur, d’un handi-
cap, d’une caractéristique physique ou génétique, 
d’un changement de sexe, d’une grossesse, d’un 
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litique d’accueil et d’intégration des immigrés, la 
politique des handicapés, la politique du troisième 
âge, l’aide aux justiciables non incarcérés;

15° « biens » : les biens et marchandises au sens des 
dispositions du Traité instituant la Communauté 
européenne relatives à la libre circulation des 
biens et des marchandises;

16° « services » : les services au sens de l’article 57 
du Traité instituant la Communauté européenne;

17° « groupements d’intérêt » : organisations, asso-
ciations et groupements visés à l’article 28;

18° « dispositions » : les actes et règlements adminis-
tratifs, les clauses fi gurant dans des conventions 
individuelles ou collectives et dans des règlements 
collectifs, ainsi que les clauses fi gurant dans des 
documents établis de manière unilatérale;

19° « institutions publiques de la Commission com-
munautaire française » :

- les services du Collège de la Commission com-
munautaire française;

- les organismes d’intérêt public de la Commis-
sion communautaire française appartenant à la 
catégorie A et à la catégorie B, conformément 
à la loi du 16 mars 1954 relative au contrôle 
de certains organismes d’intérêt public, et leurs 
fi liales opérationnelles; 

- les institutions de droit public ou d’intérêt pu-
blic créées par la Commission communautaire 
française;

-  les associations sans but lucratif créées à l’ini-
tiative du Collège;

20° « le Collège » : le Collège de la Commission com-
munautaire française.

CHAPITRE IV

Promotion de la diversité dans
les institutions publiques de

la Commission communautaire française

Article 6

§ 1er. – Chaque institution de la Commission com-
munautaire française est tenue d’élaborer un plan 
d’action diversité. Le Collège détermine le contenu 
général du plan d’action diversité et prévoit que ce 
contenu peut être adapté, en fonction notamment de 

b) l’accès, par les titulaires d’emplois de la fonction 
publique, des institutions publiques de la Com-
mission communautaire française, indépen-
dam  ment du régime statutaire ou contractuel 
de l’engagement, à tous les types et à tous les 
niveaux d’orientation professionnelle, de for-
mation professionnelle, de perfectionnement et 
de formation de reconversion, y compris l’ac-
quisition d’une expérience pratique;

c) les conditions d’emploi et de travail au sein de 
la fonction publique des institutions publiques 
de la Commission communautaire française, 
indépendamment du régime statutaire ou 
contractuel de l’engagement, en ce compris les 
conditions de licenciement et de rémunération;

d) l’affi liation et l’engagement, par les personnes 
décrites au point b), dans une organisation de 
travailleurs ou d’employeurs, ou toute organi-
sation dont les membres exercent une profes-
sion donnée, y compris les avantages procurés 
par ce type d’organisations;

10° « rémunération » : le salaire ou le traitement ordi-
naire de base ou minimal et tout autre avantage, 
payé directement ou indirectement, en espèces 
ou en nature, en raison de l’emploi au sein de la 
fonction publique des institutions publiques de la 
Commission communautaire française, indépen-
damment du régime contractuel ou statutaire de 
l’engagement;

11° « la gestion des bâtiments scolaires » : la compé-
tence visée à l’article 2 du décret relatif au trans-
fert de l’exercice de certaines compétences de 
la Communauté française à la Région wallonne 
et à la Commission communautaire française du 
5 juillet 1993;

12° « le transport scolaire » : la compétence visée à 
l’article 3, 5° du décret relatif au transfert de l’exer-
cice de certaines compétences de la Communau-
té française à la Région wallonne et à la Commis-
sion communautaire française du 19 juillet 1993;

13° « la politique de santé » : la compétence visée à 
l’article 3, 6° du décret relatif au transfert de l’exer-
cice de certaines compétences de la Communauté 
française à la Région wallonne et à la Commission 
communautaire française du 19 juillet 1993;

14° « l’aide aux personnes » : la compétence visée 
de l’aide aux personnes au sens du décret de 
transfert de compétences de la Communauté 
française à la Région wallonne et à la Commis-
sion communautaire française du 19 juillet 1993 à 
savoir, notamment, dans les domaines de la po-
litique familiale, la politique d’aide sociale, la po-
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– la discrimination directe,

– la discrimination indirecte,

– l’injonction de discriminer,

– le harcèlement,

– le harcèlement sexuel,

– le refus de mettre en place des aménagements rai-
sonnables en faveur d’une personne handicapée.

SECTION II
Justifi cations des différences de traitement

Article 10

Les différences de traitement fondées sur une ca-
ractéristique liée à l’un des motifs visés à l’article 5, 
2°, à l’exception du sexe, ne constituent pas une 
discrimination directe ou indirecte lorsque, en raison 
de la nature de l’activité professionnelle spécifi que 
concernée ou du contexte dans lequel ces activités 
professionnelles spécifi ques sont exécutées, la ca-
ractéristique en cause constitue une exigence profes-
sionnelle essentielle, véritable et déterminante, pour 
autant que l’objectif soit légitime et que l’exigence soit 
proportionnée.

Les différences de traitement fondées sur le sexe, 
dans la mesure où elles ne portent que sur l’accès 
à l’emploi y compris la formation qui y donne accès, 
ne constituent pas une discrimination directe ou in-
directe lorsque, en raison de la nature de l’activité 
professionnelle spécifi que concernée ou du contexte 
dans lequel ces activités professionnelles spécifi ques 
sont exécutées, la caractéristique en cause constitue 
une exigence professionnelle essentielle, véritable et 
déterminante, pour autant que l’objectif soit légitime 
et que l’exigence soit proportionnée.

Article 11

Les différences de traitement fondées sur l’âge, 
établies par des règles générales et abstraites, ne 
constituent pas une discrimination directe ou indirec-
te lorsqu’elles sont objectivement et raisonnablement 
justifi ées par un objectif légitime et que les moyens 
pour atteindre cet objectif sont appropriés, nécessai-
res et proportionnés.

Article 12

Ne constituent pas une discrimination indirecte :

la dimension et de l’activité exercée par les institu-
tions concernées. 

§ 2. – Afi n d’assurer l’élaboration, la mise en œu-
vre et le suivi de ce plan d’action, chaque institution 
publique de la Commission communautaire française 
est tenue de :

1° désigner un membre du personnel chargé du plan 
d’action diversité;

2° créer une commission d’accompagnement.

§ 3. – Le Collège crée un comité de coordination 
en matière de diversité, en vue de coordonner les ac-
tions entre les institutions publiques de la Commis-
sion communautaire française.

§ 4. – Le Collège défi nit la composition, l’organisa-
tion et le fonctionnement :

1° de la commission d’accompagnement visée au § 2, 
2°;

2° du comité de coordination visé au § 3.

§ 5. – Le Collège défi nit le profi l de fonction du 
membre du personnel visé au § 2, 1°.

Article 7

Chaque institution de la Commission communau-
taire française transmet systématiquement ses offres 
d’emploi à l’Offi ce régional bruxellois de l’Emploi.

CHAPITRE V
Lutte contre la discrimination

SECTION I
Interdiction des discriminations

Article 8

L’égalité de traitement est garantie dans les matiè-
res visées à l’article 4, qui relèvent de la compétence 
de la Commission communautaire française.

Article 9

§ 1er. – Dans les domaines qui relèvent du champ 
d’application du présent décret, toute discrimination 
fondée sur un des motifs visés à l’article 5, 2° est in-
terdite.

§ 2. – Au sens du présent chapitre, la discrimina-
tion s’entend de :
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Article 16

§ 1er. – En cas de discrimination interdite par le 
présent décret, la victime peut réclamer une indemni-
sation de son préjudice, en application du droit de la 
responsabilité contractuelle ou extra-contractuelle. 

L’auteur de la discrimination doit verser à la vic-
time une indemnité correspondant, selon le choix de 
la victime, soit à une somme forfaitaire fi xée confor-
mément au § 2, soit au dommage réellement subi par 
la victime. Dans ce dernier cas, la victime doit prouver 
l’étendue du préjudice par elle subi.

§ 2. – Les dommages et intérêts forfaitaires visés 
au § 1er sont fi xés comme suit :

1° sans préjudice des dispositions du point 2°, l’in-
demnisation forfaitaire du préjudice moral subi du 
fait d’une discrimination est fi xée à 650 euros. Ce 
montant est porté à 1.300 euros lorsque l’auteur 
de la discrimination ne peut démontrer que le trai-
tement litigieux préjudiciable ou désavantageux 
aurait également été adopté en l’absence de discri-
mination, ou en raison d’autres circonstances telles 
que la gravité particulière du préjudice moral subi;

2° si la victime réclame l’indemnisation du préjudice 
moral et matériel qu’elle a subi du fait d’une dis-
crimination dans le cadre des relations de travail, 
l’indemnisation forfaitaire pour le dommage maté-
riel et moral équivaut à six mois de rémunération 
brute, à moins que l’employeur ne démontre que 
le traitement litigieux préjudiciable ou désavanta-
geux aurait également été adopté en l’absence de 
discrimination. Dans cette dernière hypothèse, l’in-
demnisation forfaitaire pour le dommage matériel 
et moral est limitée à trois mois de rémunération 
brute. Lorsque le préjudice matériel résultant d’une 
discrimination dans le cadre des relations de travail 
peut toutefois être réparé en appliquant la sanction 
de nullité telle que prévue à l’article 15, les dom-
mages et intérêts forfaitaires sont fi xés selon les 
dispositions du point 1°.

Article 17

§ 1er. – A la demande de la victime de la discrimi-
nation ou à la demande d’un groupement d’intérêts 
tels que ceux visés à l’article 28, ou encore d’un ou 
plusieurs organes au sens de l’article 27, le président 
de la juridiction compétente constate l’existence et 
ordonne la cessation d’un acte, même pénalement 
réprimé, constituant un manquement aux dispositions 
du présent décret.

– la disposition, la pratique ou le critère visé à l’arti-
cle 5, 2°, qui se justifi e objectivement et raisonna-
blement par un objectif légitime, et dans la mesure 
où les moyens pour atteindre cet objectif sont ap-
propriés, nécessaires et proportionnés;

– la différence de traitement sur la base d’un handi-
cap, quand il est démontré que l’on ne peut appor-
ter d’aménagements raisonnables.

Article 13

§ 1er. – Une différence de traitement sur la base 
des motifs mentionnés à l’article 5, 2° ne s’analyse 
jamais en une quelconque forme de discrimination di-
recte ou indirecte lorsque la différence de traitement 
constitue une mesure d’action positive autorisée par 
le Collège.

§ 2. – Une mesure d’action positive ne peut être 
mise en œuvre que moyennant le respect des condi-
tions suivantes :

– il doit exister une inégalité manifeste;

– la disparition de cette inégalité doit être désignée 
comme un objectif à promouvoir;

– la mesure d’action positive doit être de nature tem-
poraire, étant de nature à disparaître dès que l’ob-
jectif visé est atteint;

– la mesure d’action positive ne doit pas restreindre 
inutilement les droits d’autrui.

Article 14

Une différence de traitement sur la base des mo-
tifs mentionnés à l’article 5, 2° ne s’analyse jamais 
en une quelconque forme de discrimination directe ou 
indirecte lorsque cette différence de traitement est im-
posée par ou en vertu d’une loi, d’un décret ou d’une 
ordonnance.

SECTION III
Sanctions et procédures

Article 15

Les dispositions contraires à ce décret sont décla-
rées nulles, comme le sont les clauses contractuelles 
stipulant qu’une ou plusieurs parties renoncent aux 
droits garantis par le présent décret.
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Le jugement est exécutoire par provision, nonobs-
tant tout recours et sans caution. Il est communiqué 
par le greffi er de la juridiction, sans délai, à toutes les 
parties et au procureur du Roi.

§ 5. – Les dispositions du présent article ne portent 
pas préjudice aux compétences du Conseil d’État, tel-
les que défi nies par les lois coordonnées du 12 jan-
vier 1973 sur le Conseil d’Etat.

Article 18

Le juge de la cessation peut, à la demande de la 
victime de la discrimination, à la demande d’un grou-
pement d’intérêts visé à l’article 28, ou encore d’un ou 
plusieurs organes au sens de l’article 27, condamner 
au paiement d’une astreinte l’auteur de la discrimina-
tion au cas où il ne serait pas mis fi n à celle-ci. Le juge 
statue conformément aux articles 1385bis à 1385no-
nies du Code judiciaire.

SECTION IV
Dispositions pénales

Article 19

Pour l’application de la présente section, la discri-
mination s’entend de toute forme de discrimination 
directe intentionnelle, de discrimination indirecte in-
tentionnelle et d’injonction de discriminer, fondée sur 
un des motifs visés à l’article 5, 2°, ainsi que du refus 
de mettre en place les aménagements raisonnables 
pour une personne handicapée.

Article 20

Est puni d’un emprisonnement d’un mois à un an 
et d’une amende de cinquante euros à mille euros, ou 
de l’une de ces peines seulement :

1 quiconque, dans l’une des circonstances visées à 
l’article 444 du Code pénal, incite à la discrimina-
tion à l’égard d’une personne, en raison de l’un des 
motifs mentionnés à l’article 5, 2°;

2 quiconque, dans l’une des circonstances visées à 
l’article 444 du Code pénal, incite à la haine ou à 
la violence à l’égard d’une personne, en raison de 
l’un des motifs mentionnés à l’article 5, 2°;

3 quiconque, dans l’une des circonstances visées 
à l’article 444 du Code pénal, incite à la discrimi-
nation ou à la ségrégation à l’égard d’un groupe, 
d’une communauté ou de leurs membres, en rai-
son de l’un des motifs mentionnés à l’article 5, 2°;

Le président de la juridiction compétente peut or-
donner la levée de la cessation dès qu’il est prouvé 
qu’il a été mis fi n aux infractions.

§ 2. – A la demande de la victime, le président de 
la juridiction compétente peut lui octroyer l’indemnisa-
tion forfaitaire visée à l’article 16, § 2.

§ 3. – Le président de la juridiction compétente 
peut prescrire l’affi chage de sa décision ou du résumé 
de celle-ci, pendant le délai qu’elle détermine, aussi 
bien à l’extérieur qu’à l’intérieur des établissements 
de l’auteur de la discrimination ou des locaux lui ap-
partenant, et ordonner la publication ou la diffusion de 
son jugement ou du résumé par la voie de journaux 
ou de toute autre manière, le tout aux frais de l’auteur 
de la discrimination.

Ces mesures de publicité ne peuvent être prescri-
tes que si elles sont de nature à contribuer à la cessa-
tion de l’acte incriminé ou de ses effets.

§ 4. – L’action est formée et instruite selon les for-
mes du référé.

Elle est formée par requête, établie en quatre exem-
plaires et envoyée par lettre recommandée à la poste 
ou déposée au greffe de la juridiction compétente.

A peine de nullité, la requête contient :

1° l’indication des jours, mois et an;

2° les nom, prénoms, profession et domicile du requé-
rant;

3° les nom et adresse de la personne physique ou 
morale contre laquelle la demande est formée;

4° l’objet et l’exposé des moyens de la demande.

Le greffi er de la juridiction compétente avertit sans 
délai la partie adverse par pli judiciaire, auquel est 
joint un exemplaire de la requête, et l’invite à compa-
raître au plus tôt trois jours et au plus tard huit jours 
après l’envoi du pli judiciaire.

Il est statué sur l’action nonobstant toute poursuite 
exercée en raison des mêmes faits devant toute autre 
juridiction, en ce compris une juridiction pénale.

Lorsque les faits soumis au juge pénal font l’objet 
d’une action en cessation, il ne peut être statué sur 
l’action pénale qu’après qu’une décision coulée en 
force de chose jugée ait été rendue relativement à 
l’action en cessation. La prescription de l’action publi-
que est suspendue pendant la sur-séance.



– 26 –23 (2009-2010) n° 1

Article 24

Toutes les dispositions du Livre Premier du Code 
pénal, sans exceptions du chapitre VII et de l’arti-
cle 85, sont applicables aux infractions prévues par 
le présent décret.

SECTION V
Charge de la preuve

Article 25

§ 1er. – Lorsque la personne qui s’estime victime 
d’un acte de discrimination invoque devant le juge 
compétent des faits qui permettent de présumer 
l’existence d’une discrimination directe ou indirecte, 
il incombe au défendeur de prouver qu’il n’y a pas eu 
de discrimination.

§ 2. – Les dispositions du § 1er sont applicables à 
toutes les procédures juridictionnelles, à l’exception 
des procédures pénales.

SECTION VI
Dispositifs de protection et de défense

Article 26

§ 1er. – Lorsqu’une plainte est introduite par ou au 
bénéfi ce d’une personne en raison de la violation du 
présent décret, celui ou celle contre qui la plainte est 
dirigée ne peut prendre de mesure préjudiciable à 
l’encontre de cette personne, excepté pour des motifs 
étrangers à cette plainte.

§ 2. – Pour l’application du présent article, il convient 
d’entendre par plainte :

– une plainte motivée introduite par l’intéressé auprès 
de l’institution publique de la Commission commu-
nautaire française qui l’emploie ou d’une organi-
sation, association ou institution contre laquelle 
la plainte est dirigée, le cas échéant de manière 
conforme aux procédures en vigueur;

– une plainte motivée introduite au bénéfi ce de la 
personne concernée par l’organe ou les organes 
au sens de l’article 27, ou par un groupement d’in-
térêts au sens de l’article 28;

– une action en justice introduite par la personne 
concernée;

– une action en justice introduite au bénéfi ce de la 
personne concernée par l’organe ou les organes 

4 quiconque, dans l’une des circonstances visées à 
l’article 444 du Code pénal, incite à la haine ou à la 
violence à l’égard d’un groupe, d’une communauté 
ou de leurs membres, en raison de l’un des motifs 
mentionnés à l’article 5, 2°.

Article 21

Est puni d’un emprisonnement de deux mois à 
deux ans, tout fonctionnaire ou offi cier public, tout dé-
positaire ou agent de l’autorité ou de la force publique 
qui, dans l’exercice de ses fonctions, commet une dis-
crimination à l’égard d’une personne sur la base des 
motifs visés à l’article 5, 2°.

Les mêmes peines sont applicables lorsque les 
faits sont commis à l’égard d’un groupe, d’une com-
munauté ou de ses membres.

Si l’inculpé justifi e qu’il a agi par ordre de ses su-
périeurs pour des objets du ressort de ceux-ci et sur 
lesquels il leur était dû obéissance hiérarchique, les 
peines sont appliquées seulement aux supérieurs qui 
ont donné l’ordre.

Si les fonctionnaires ou offi ciers publics prévenus 
d’avoir ordonné, autorisé ou facilité les actes arbitrai-
res susmentionnés prétendent que leur signature a 
été surprise, ils sont tenus, le cas échéant, de faire 
cesser l’acte, de dénoncer le coupable; sinon, ils sont 
poursuivis personnellement.

Si l’un des actes arbitraires susmentionnés est 
commis au moyen de la fausse signature d’un fonc-
tionnaire public, les auteurs du faux et ceux qui, mé-
chamment ou frauduleusement, en font usage sont 
punis de la réclusion de dix à quinze ans.

Article 22

Est puni d’un emprisonnement d’un mois à un an 
et d’une amende de cinquante euros à mille euros, 
ou de l’une de ces peines seulement, toute personne 
qui ne se conforme pas à un jugement ou à un arrêt 
prononcé suite à une demande de cessation, confor-
mément à l’article 17 susmentionné.

Article 23

En cas d’infraction aux articles 20, 21, 22, le 
condamné peut, en outre, être condamné à l’interdic-
tion conformément à l’article 33 du Code pénal.
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nérale, lorsque la mesure préjudiciable a été jugée 
contraire aux dispositions du § 1er, l’auteur de la me-
sure doit verser à la personne concernée une indem-
nité égale, selon le choix de cette personne, soit à un 
montant forfaitaire identique à celui fi xé à l’article 16, 
§ 2, soit au préjudice matériel et moral qu’elle a réel-
lement subi, à charge pour elle, dans ce dernier cas, 
de prouver l’étendue de ce préjudice conformément 
au droit commun de la responsabilité civile. 

§ 6. – Sans préjudice de l’article 16, l’institution 
publique de la Commission communautaire françai-
se qui emploie la personne concernée est tenue de 
payer la même indemnité, sans que la personne ou le 
groupement d’intérêts auquel elle est affi liée ne doive 
introduire la demande visée au § 4 :

1° lorsque la juridiction compétente a considéré com-
me établis les faits de discrimination qui forment 
l’objet de la plainte;

2° lorsque la personne concernée rompt la relation de 
travail, parce que le comportement de l’institution 
publique de la Commission communautaire fran-
çaise qui l’emploie viole les dispositions du § 1er, ce 
qui constitue selon le travailleur un motif de rupture 
de la relation de travail sans préavis ou pour y met-
tre un terme avant son expiration;

3° lorsque l’institution publique de la Commission 
communautaire française qui emploie la personne 
concernée a rompu la relation de travail pour motif 
grave et pour autant que la juridiction compétente 
ait estimé cette rupture non fondée et en contradic-
tion avec les dispositions du § 1er.

§ 7. – Lorsque la mesure préjudiciable intervient 
après la cessation de la relation de travail et qu’elle 
est jugée contraire au § 1er, l’institution publique de la 
Commission communautaire française qui emploie la 
personne concernée est tenue de payer à la victime 
l’indemnité prévue au § 5 du présent article.

§ 8. – La protection visée au présent article est 
également d’application aux personnes qui intervien-
nent comme témoin, conseil, défendeur ou soutien de 
la personne concernée.

§ 9. – A la demande de la partie défenderesse, le 
juge saisi de la demande visée au § 2 peut décider 
d’abréger les délais visés au § 3.

Article 27

§ 1er. – Le Collège désigne un ou plusieurs orga-
nes pouvant ester en justice dans les litiges auxquels 
l’application du présent décret donnerait lieu en cas 

au sens de l’article 27, ou par un groupement d’in-
térêts au sens de l’article 28.

La plainte motivée, visée à l’alinéa premier, premier 
et deuxième tirets, consiste en un écrit, daté, signé 
et notifi é par pli recommandé, dans lequel les griefs 
adressés à l’auteur de la discrimination alléguée sont 
exposés.

§ 3. – Lorsqu’une mesure préjudiciable est adoptée 
vis-à-vis de la personne concernée dans un délai de 
douze mois suivant l’introduction de la plainte, il ap-
partient à celui ou celle contre qui la plainte est dirigée 
de prouver que la mesure préjudiciable a été adoptée 
pour des motifs qui sont étrangers à cette plainte.

Lorsqu’une action en justice a été introduite par 
ou au bénéfi ce de la personne concernée, le délai de 
12 mois visé à l’alinéa premier est prolongé jusqu’à 
échéance d’un délai de trois mois suivant le jour où 
la décision intervenue est passée en force de chose 
jugée.

§ 4. – Lorsque l’institution publique de la Commis-
sion communautaire française qui emploie la per-
sonne concernée adopte une mesure préjudiciable à 
l’encontre de celle-ci, en contravention au § 1er, cette 
personne ou un groupement d’intérêts auquel elle est 
affi liée peut demander sa réintégration dans le ser-
vice ou lui permettre d’exercer ses fonctions aux mê-
mes conditions que précédemment. 

La demande est introduite par lettre recommandée 
dans les trente jours qui suivent la date de la notifi -
cation du préavis, de la rupture sans préavis ou de 
la modifi cation unilatérale des conditions de travail 
ou de toute autre mesure préjudiciable. L’institution 
publique de la Commission communautaire française 
concernée doit prendre position sur cette demande 
dans un délai de trente jours suivant sa notifi cation.

L’institution publique de la Commission commu-
nautaire française qui réintègre la personne et/ou 
lui permet d’exercer ses fonctions dans les mêmes 
conditions de travail qu’auparavant, est tenu de payer 
la rémunération perdue du fait du licenciement, de 
la modifi cation des conditions de travail ou de toute 
autre mesure préjudiciable, et de verser les cotisa-
tions des employeurs et des travailleurs afférentes à 
cette rémunération.

Le présent paragraphe ne s’applique pas lorsque 
la mesure préjudiciable intervient après la cessation 
de la relation de travail.

§ 5. – Sans préjudice de l’article 16, à défaut de 
réintégration ou de reprise des fonctions aux condi-
tions de travail fi xées antérieurement, suivant la de-
mande visée au § 4, alinéa 1er, et, de manière gé-
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CHAPITRE VI
Dispositions modifi catives et fi nales

Article 29

A l’article 3 du décret du 27 mai 1999 relatif à l’oc-
troi de l’agrément et de subventions aux maisons 
d’accueil, le point 2° est remplacé comme il suit :

« 2° remplir les missions défi nies à l’article 2 auprès 
des bénéfi ciaires sans discrimination, au sens du dé-
cret du … relatif à la lutte contre certaines formes de 
discrimination et à la mise en œuvre du principe de 
l’égalité de traitement ».

Article 30

§ 1er. – A l’article 2 du décret du 30 avril 2004 relatif 
à la cohésion sociale, il est ajouté un point 11, rédigé 
comme il suit :

« 11. discrimination : la discrimination directe ou 
indirecte telle que défi nie par le décret du … relatif à 
la lutte contre certaines formes de discrimination et 
à la mise en œuvre du principe de l’égalité de traite-
ment ».

§ 2. – A l’article 3, alinéa 2, du décret du 30 avril 
2004 relatif à la cohésion sociale, les mots « quelle 
que soit leur origine nationale ou ethnique, leur appar-
tenance culturelle, religieuse ou philosophique, leur 
statut social, leur niveau socio-économique, leur âge, 
leur orientation sexuelle ou leur santé » sont rempla-
cés par les termes « sans discrimination ».

Article 31

L’article 6 du décret du 16 juin 2005 relatif à l’agré-
ment et à l’octroi de subventions aux organismes 
représentatifs de l’Action sociale et de la Famille est 
remplacé par la disposition suivante :

« Dans le respect du décret du … relatif à la lutte 
contre certaines formes de discrimination et à la mise 
en œuvre du principe de l’égalité de traitement, les 
organismes représentatifs accueillent en tant qu’affi lié 
tout centre, maison ou service de leur secteur ou d’un 
secteur visé à l’article 5, 2ème alinéa, pour autant que 
le centre, la maison ou le service s’engage à respec-
ter les statuts de l’organisme représentatif ».

Article 32

A l’article 35, alinéa 3, du décret du 4 mars 1999 re-
latif à l’intégration sociale et professionnelle des per-
sonnes handicapées, les mots « quelle que soit son 

de discrimination sur la base des motifs mentionnés 
à l’article 5, 2°.

Lorsque la requête concerne une discrimination 
ou une infraction envers une personne physique ou 
morale, la requête des organes mentionnée au pre-
mier alinéa n’est recevable que s’ils prouvent qu’ils 
agissent en accord avec cette personne physique ou 
morale.

§ 2. – Les organes mentionnés au § 1er sont, sur 
la base des motifs mentionnés à l’article 5, 2° pour 
lesquels ils sont compétents, également compétents 
pour :

1° l’assistance indépendante aux victimes de discri-
mination lors de la prise en considération de leurs 
plaintes relatives à une discrimination;

2° la réalisation d’études indépendantes sur la discri-
mination;

3° la publication de rapports indépendants et la for-
mulation de recommandations à propos de tout su-
jet en rapport avec la discrimination.

Article 28

§ 1er. – Peuvent ester en justice dans les litiges 
auxquels l’application du présent décret donnerait 
lieu, lorsqu’un préjudice est porté aux fi ns statutaires 
qu’ils se sont donnés pour mission de poursuivre :

1° tout établissement d’utilité publique et toute asso-
ciation, jouissant de la personnalité juridique, et se 
proposant par ses statuts de défendre les droits de 
l’Homme et de combattre la discrimination;

2° les organisations syndicales représentatives au 
sens de la loi du 19 décembre 1974 réglant les re-
lations entre les autorités publiques et les syndicats 
de leurs personnels;

3° les organisations syndicales représentatives au 
sein de l’organe de concertation syndicale désigné 
pour les administrations, services ou institutions 
pour lesquels la loi du 19 décembre 1974 réglant 
les relations entre les autorités publiques et les 
syndicats des agents relevant de ces autorités 
n’est pas d’application.

§ 2. – Lorsque la requête concerne une discrimina-
tion ou une infraction envers une personne physique 
ou morale, la requête des institutions, associations 
ou groupements mentionnées au premier alinéa n’est 
recevable que si ceux-ci prouvent qu’ils agissent en 
accord avec cette personne physique ou morale.
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appartenance idéologique, philosophique, religieuse 
ou son orientation sexuelle » sont remplacés par les 
mots « dans le respect du décret du … relatif à la lutte 
contre certaines formes de discrimination et à la mise 
en œuvre du principe de l’égalité de traitement ».

Article 33

§ 1er. – A l’article 33 du décret du 5 mars 2009 relatif 
à l’offre de services ambulatoires dans le domaine de 
l’action sociale, de la famille et de la santé, le point 4° 
est remplacé comme il suit :

« 4° être accessible à tous, sans aucune discrimi-
nation au sens du décret du … relatif à la lutte contre 
certaines formes de discrimination et à la mise en 
œuvre du principe de l’égalité de traitement ».

Article 34

Le présent décret entre en vigueur le jour de sa 
publication au Moniteur belge.

Fait à Bruxelles, le 10 juin 2010

Par le Collège,

Membre du Collège chargé de la Cohésion socia-
le,

Charles PICQUE

Membre du Collège chargée de la Politique d’Aide 
aux Personnes handicapées,

Evelyne HUYEBROECK

Membre du Collège chargé de la Fonction publi-
que, de la Politique de la Santé et de la Formation 
professionnelle des Classes moyennes,

Benoît CEREXHE

Membre du Collège chargé de la Formation pro-
fessionnelle, de la Culture, du Transport scolaire, de 
l’Action  sociale, de la Famille et du Sport,

Emir KIR

Président du Collège chargé du Budget, de l’Ensei-
gnement et du Tourisme,

Christos DOULKERIDIS
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ANNEXE 1

AVIS n° 45.702/2 DE LA SECTION DE LEGISLATION
DU CONSEIL D’ETAT

Le CONSEIL D’ÉTAT, section de législation, deuxiè-
me chambre, saisi par le Président du Collège de la 
Commission communautaire française de la Région 
de Bruxelles-Capitale, le 19 décembre 2008, d’une 
demande d’avis, dans un délai de cinq jours ouvra-
bles, sur un avant-projet de décret de la Commission 
Communautaire française «relatif à la lutte contre cer-
taines formes de discrimination et à la mise en œuvre 
du principe de l’égalité de traitement», a donné l’avis 
suivant :

 
Suivant l’article 84, § 1er, alinéa 1er, 2°, des lois 

coordonnées sur le Conseil d’État, inséré par la loi du 
4 août 1996, et remplacé par la loi du 2 avril 2003, la 
demande d’avis doit spécialement indiquer les motifs 
qui en justifi ent le caractère urgent.

La lettre s’exprime en ces termes : 

« Considérant l’urgence motivée par la circonstance 
que l’avant-projet de décret soumis à l’avis du Conseil 
d’État a notamment pour objet de mettre en œuvre 
la directive 2002/73/CE du Parlement européen et 
du Conseil du 23 septembre 2002, dont le défaut de 
transposition a déjà fait l’objet d’un arrêt du 17 juillet 
2008 de la Cour de justice des Communautés euro-
péennes condamnant le Royaume de Belgique. ».

*
*   *

Comme la demande d’avis est introduite sur la base 
de l’article 84, § 1er, alinéa 1er, 2°, des lois coordon-
nées sur le Conseil d’État, tel qu’il est remplacé par la 
loi du 2 avril 2003, la section de législation limite son 
examen au fondement juridique de l’avant-projet, à la 
compétence de l’auteur de l’acte ainsi qu’à l’accom-
plissement des formalités préalables, conformément 
à l’article 84, § 3, des lois coordonnées précitées.

Sur ces trois points, l’avant-projet appelle les ob-
servations ci-après.

Portée de l’avant-projet de décret

1. L’avant-projet de décret a pour objet d’assurer la 
transposition des directives suivantes :

– la directive 76/207/CEE du Conseil du 9 février 
1976, relative à la mise en œuvre du principe de 
l’égalité de traitement entre hommes et femmes en 
ce qui concerne l’accès à l’emploi, à la formation 
et à la promotion professionnelle, et les conditions 
de travail, modifi ée par la directive 2002/73/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 23 septem-
bre 2002 relative à la mise en œuvre du principe de 
l’égalité de traitement entre hommes et femmes en 
ce qui concerne l’accès à l’emploi, à la formation et 
à la promotion professionnelles, et les conditions 
de travail;

 
–  la directive 2000/43/CE du Conseil du 29 juin 2000 

relative à la mise en œuvre du principe de l’égalité 
de traitement entre les personnes sans distinction 
de race ou d’origine ethnique;

–  la directive 2000/78/CE du Conseil, du 27 novem-
bre 2000 portant création d’un cadre général en fa-
veur de l’égalité de traitement en matière d’emploi 
et de travail;

– la directive 2004/113/CE du Conseil du 13 décem-
bre 2004 mettant en œuvre le principe de l’égalité 
de traitement entre hommes et femmes dans l’ac-
cès aux biens et aux services et la fourniture de 
biens et services;

– la directive 2006/54/CE du Parlement européen et 
du Conseil du 5 juillet 2006 relative à la mise en 
œuvre du principe de l’égalité des chances et de 
l’égalité de traitement entre hommes et femmes en 
matière d’emploi et de travail (refonte) (1).

Ces directives présentent des similitudes; elles 
présentent toutefois aussi des différences essentiel-
les, notamment quant à leur champ d’application, 

(1) Cette directive 2006/54/CE opère entre autres une refonte 
de la directive 76/207/CEE modifi ée par la directive 2002/73/
CE, qu’elle abroge. Elle opère également une refonte des dis-
positions d’autres directives – comme, par exemple la direc-
tive 97/80/CE du Conseil du 15 décembre 1997 relative à la 
charge de la preuve dans les cas de discrimination fondée sur 
le sexe, et la directive 75/117/CEE du Conseil du 10 février 
1975 concernant le rapprochement des législations des États 
membres relatives à l’application du principe de l’égalité des ré-
munérations entre les travailleurs masculins et les travailleurs 
féminins –  à la transposition desquelles l’avant-projet à l’exa-
men n’entend pas procéder.
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ou des critères de discrimination contre lequel ou les-
quels il convient de lutter, il a été opté pour la création 
d’un cadre légal transversal de lutte contre les discri-
minations couvrant les domaines de compétence de 
la Commission communautaire française énumérés à 
l’article 4, § 1er, et s’appliquant également aux rela-
tions de travail qui se nouent au sein des institutions 
publiques de la Commission communautaire française 
telles que défi nies à l’article 5, 16°, de l’avant-projet.

Formalités préalables

Il résulte de la deuxième phrase de chacun des ali-
néas 2, des paragraphes 1er à 5, de l’article 5, du dé-
cret du 5 juin 1997 portant création du Conseil consul-
tatif bruxellois francophone de l’aide aux personnes 
et de la santé que, lorsqu’un projet de texte normatif 
tend à régler des questions concernant des secteurs 
d’activités déterminés, énumérés par ces dispositions, 
de la compétence de la Commission communautaire 
française, ce projet doit être soumis à l’avis de la ou 
des sections du Conseil consultatif compétentes pour 
les secteurs d’activités dont il s’agit.

Tel est le cas de l’avant-projet de décret à l’exa-
men : notamment compte tenu des dispositions mo-
difi catives qui fi gurent en son chapitre VI, il règle des 
questions concernant chacun des secteurs d’activités 
énumérés à ces paragraphes 1er à 5. L’avant-projet 
de décret doit donc être soumis à l’avis de chacune (4) 
des sections du Conseil consultatif.

Ces avis ne sont pas joints au dossier communiqué 
à la section de législation. 

L’auteur du projet veillera à l’accomplissement de 
la formalité requise.

(4) Voir à ce propos l’avis 37.837/4, donné le 15 décembre 2004, 
sur un avant-projet de décret devenu le décret du 16 juin 2005 
relatif à l’agrément et à l’octroi de subventions aux organismes 
représentatifs de l’Action sociale et de la Famille (Doc. parl, 
Assemblée de la Commission communautaire française, 2004-
2005, n° 27/1, p. 10) ainsi que l’avis 39.599/4, donné par la 
section de législation du Conseil d’État, le 10 janvier 2006 sur 
un projet devenu l’arrêté 2005/840 du Collège de la Commis-
sion communautaire française du 23 mars 2006 portant exécu-
tion du décret de la Commission communautaire française du 
16 juin 2005 relatif à l’agrément et à l’octroi de subventions aux 
organismes représentatifs de l’action sociale et de la famille.

quant aux critères de discrimination qu’elles enten-
dent prohiber, quant aux justifi cations des différences 
de traitement admises et quant à leur délai de trans-
position.

Comme il ressort de l’exposé des motifs, l’avant-
projet vise à lutter contre les discriminations et à pro-
mouvoir le principe d’égalité de traitement dans le 
cadre, d’une part, des compétences communautaires 
exercées par la Commission communautaire françai-
se et, d’autre part, des relations professionnelles au 
sein de la fonction publique de la Commission com-
munautaire française.

Certaines des directives précitées ont déjà fait l’ob-
jet de certaines mesures de transposition au sein de 
la Commission communautaire française par le biais 
de son décret du 22 mars 2007 relatif à l’égalité de 
traitement entre les personnes dans la formation pro-
fessionnelle (2). L’avant-projet de décret examiné vise 
donc à poursuivre et compléter la transposition enta-
mée.

2. Comme le relève également l’exposé des mo-
tifs, afi n d’assurer une cohérence maximale entre les 
différents instruments en matière de droit de la non 
discrimination, le présent avant-projet s’appuie sur le 
cadre conceptuel européen et fédéral, et tout parti-
culièrement sur celui en vigueur dans la Région de 
Bruxelles-Capitale. 

Toutefois, plutôt que d’adopter, comme au niveau 
fédéral, des législations distinctes (3), en fonction du

(2) Conformément à son article 2, le décret de la Commission com-
munautaire française du 22 mars 2007 relatif à l’égalité de trai-
tement entre les personnes dans la formation professionnelle a 
en effet déjà pour objet de transposer, fût-ce partiellement, « la 
directive 2006/54/CE du Parlement européen et du Conseil du 
5 juillet 2006 relative à la mise en œuvre du principe de l’éga-
lité des chances et de l’égalité de traitement entre hommes et 
femmes en matière d’emploi et de travail, la Directive 2000/43/
CE du Conseil du 29 juin 2000 relative à la mise en œuvre 
du principe de l’égalité de traitement entre les personnes sans 
distinction de race ou d’origine ethnique, de la Directive 97/80/
CE du Conseil du 15 décembre 1997 relative à la charge de la 
preuve dans les cas de discrimination fondée sur le sexe, de la 
Directive 2000/78/CE du Conseil du 27 novembre 2000 portant 
création d’un cadre général en faveur de l’égalité de traitement 
en matière d’emploi et de travail et de la Directive 76/207/CEE 
du Conseil relative à la mise en œuvre du principe de l’égalité 
de traitement entre hommes et femmes en ce qui concerne 
l’accès à l’emploi, à la formation et à la promotion profession-
nelles, et les conditions de travail ».

(3) À savoir, la loi du 10 mai 2007 modifi ant la loi du 30 juillet 1981 
tendant à réprimer certains actes inspirés par le racisme et la 
xénophobie, la loi du 10 mai 2007 tendant à lutter contre la 
discrimination entre les femmes et les hommes, la loi du 10 mai 
2007 tendant à lutter contre certaines formes de discrimination, 
et de la loi du 10 mai 2007 adaptant le Code judiciaire à la lé-
gislation tendant à lutter contre les discriminations et réprimant 
certains actes inspirés par le racisme ou la xénophobie.
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qu’interne : non seulement il procède à la transposi-
tion simultanée de plusieurs directives européennes 
présentant chacune leurs propres spécifi cités, mais 
en outre les compétences de la Commission commu-
nautaire française sont limitées par rapport au champ 
d’application de ces directives et, de plus, la matière 
se caractérise par une grande technicité juridique. 
L’exigence précitée s’avère également d’autant plus 
fondamentale dans le cas d’espèce vu le contentieux, 
au niveau européen, relatif au défaut de transposition 
adéquate de diverses dispositions des directives sus-

mentionnées (10).

2. De manière générale, le présent avis se limite 
aux observations fondamentales qui suivent. Celles-ci 
s’inspirent en grande partie des observations formu-
lées par la section de législation dans de précédents 
avis puisque nombre de dispositions de l’avant-pro-
jet examiné reproduisent dans une large mesure les 
quatre lois fédérales du 10 mai 2007 de même que 
d’autres actes législatifs adoptés par les régions et 
communautés. 

Compte tenu de la complexité de la matière traitée 
par l’avant-projet à l’examen et vu le très bref délai 
laissé au Conseil d’État pour examiner le texte en pro-
jet, il n’a pas été possible d’examiner si celui-ci assu-
re effectivement la parfaite transposition de toutes et 
chacune des dispositions des directives concernées. 
Sur ce point aussi, le présent avis se limite donc à 
certaines observations fondamentales. 

Le silence gardé dans le présent avis sur certains 
aspects de l’avant-projet ne saurait signifi er qu’aucu-
ne autre observation que celles formulées dans le 
présent avis ne se justifi erait; de même, ce silence ne 
saurait servir d’élément d’interprétation dudit avant-
projet (11).

 

(10) Voir la procédure en manquement engagée par la Commission 
européenne à l’encontre de la Belgique et l’arrêt rendu par la 
CJCE en date du 17 juillet 2008 qui conclut que le Royaume 
de Belgique a manqué aux obligations qui lui incombent en 
vertu de la directive 2002/73/CE (CJCE, arrêt du 17 juillet 
2008, Commission c. Belgique, C-543/07).

(11) Voir l’avis 44.742/4, précité, p. 91.

Examen du projet

Observations préalables

 1. Ainsi que la section de législation du Conseil 
d’État l’a souvent rappelé (5), la nécessité d’assurer 
correctement la transposition de directives européen-
nes et celle d’informer adéquatement le Parlement 
sur le choix des moyens que le Gouvernement lui 
propose de mettre en œuvre, commandent que des 
tableaux de transposition des directives en cause et 
des dispositions de l’avant-projet, soient établis dans 
les deux sens (6), soient annexés à la lettre de de-
mande d’avis adressée à la section de législation afi n 
d’en faciliter l’examen (7) et soient joints au projet lé-
gislatif lui-même (8). Ces tableaux sont en effet très 
utiles pour l’assemblée législative mais également 
pour les destinataires des règles. Ils permettent aussi 
d’éviter que l’exercice du droit d’amendement prévu 
par l’article 39 de la loi spéciale du 8 août 1980 de 
réformes institutionnelles excède les limites du pou-
voir d’appréciation que le droit européen reconnaît 
aux États membres. Pareille exigence correspond par 
ailleurs aux considérants de plusieurs des directives 
que l’avant-projet examiné vise précisément à trans-
poser (9).

La nécessité d’établir et de communiquer les ta-
bleaux de transposition des directives concernées 
dans les deux sens est d’autant plus essentielle en 
ce qui concerne le présent avant-projet de décret, vu 
la complexité de son contexte juridique tant européen

(5) Sur le caractère indispensable de l’établissement de pareils ta-
bleaux, tant pour l’auteur de l’avant-projet et le Parlement que 
pour la section de législation du Conseil d’État, voir aussi le 
rapport annuel du Conseil d’État, 2005-2006, nos 15 à 17 (http://
www.conseildetat.be) et notamment l’avis 44.742/4, donné le 
9 juillet 2008, par la section de législation du Conseil d’Etat sur 
un avant-projet de décret de la Communauté française « de la 
Communauté française relatif à la lutte contre certaines formes 
de discrimination » (Doc. parl., Parl. Comm. Fr., 2008 2009, 
n° 601/1, pp. 91-92).

(6) Voir sur ce point Principes de technique législative – Guide de 
rédaction des textes législatifs et réglementaires, (http://www.
conseildetat.be) qui requiert expressément l’établissement de 
deux tableaux de transposition : un tableau de correspondance 
entre les articles de la directive et ceux de l’acte de transpo-
sition et un tableau de correspondance entre les articles de 
l’acte de transposition et ceux de la directive (p. 118, §§ 191.1 
et 191.2).

(7) Ibidem, p. 118, § 192.
(8) Ibidem, p. 118, § 193.
(9) Voir les considérants (29) de la directive 2004/113/CE, (41) de 

la directive 2006/54/CE en vertu desquels « (...) les États mem-
bres sont encouragés à établir, pour eux-mêmes et dans l’in-
térêt de la Communauté, leurs propres tableaux, qui illustrent, 
dans la mesure du possible, la concordance entre la présente 
directive et les mesures de transposition et à les rendre pu-
blics ».
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2. À ce sujet, dans l’avis 40.689-40.690-40.691/
AG (13), l’assemblée générale de la section de législa-
tion du Conseil d’État a résumé comme suit les règles 
de répartition de compétences en matière de non dis-
crimination :

« 8.1.Tant la Cour d’arbitrage, que le Conseil d’État, 
section de législation, ont jugé qu’il appartenait à cha-
que législateur, dans la limite de ses compétences, de 
concrétiser les droits fondamentaux défi nis par des 
normes supérieures (14), dans les matières qui lui ont 
été attribuées.

Il s’ensuit que l’autorité fédérale ne peut mener une 
politique de lutte contre la discrimination que dans les 

(13) Avis donné par la section de législation du Conseil d’Etat le 
11 juillet 2006 sur les avant-projets devenus la loi du 10 mai 
2007 modifi ant la loi du 30 juillet 1981 tendant à réprimer cer-
tains actes inspirés par le racisme et la xénophobie, la loi du 
10 mai 2007 tendant à lutter contre la discrimination entre les 
femmes et les hommes, la loi du 10 mai 2007 tendant à lut-
ter contre certaines formes de discrimination, la loi du 10 mai 
2007 adaptant le Code judiciaire à la législation tendant à lutter 
contre les discriminations et réprimant certains actes inspirés 
par le racisme ou la xénophobie, cité à la note précédente.

(14) Note infrapaginale 18 de l’avis cité : Cour d’arbitrage, n° 54/96, 
3 octobre 1996, B.9; Cour d’arbitrage, n° 124/99, 25 novembre 
1999, B.4.4; Cour d’arbitrage, n° 124/2000, 29 novembre 2000, 
B.4.2; pour les avis du Conseil d’État, voir notamment l’avis 
25.131/VR des 18 novembre et 13 mai 1997 sur une proposi-
tion de décret «garantissant le droit à la liberté d’information 
et à la diffusion d’informations brèves par les radiodiffuseurs», 
(Doc. parl., Parl. fl ., S.E. 1995, n° 82/2); avis 28.197/1, donné 
le 16 février 1999, sur un avant-projet, devenu la loi du 7 mai 
1999, « sur l’égalité de traitement entre hommes et femmes en 
ce qui concerne les conditions de travail, l’accès à l’emploi et 
aux possibilités de promotion, l’accès à une profession indé-
pendante et les régimes complémentaires de sécurité sociale 
» (Doc. parl., Chambre, 1998 1999, nos 2057/1 et 2058/1); 
avis 30.462/2, donné le 16 novembre 2000, sur l’avant-projet 
devenu la loi du 25 février 2003 « tendant à lutter contre la 
discrimination et modifi ant la loi du 15 février 1993 créant un 
Centre pour l’égalité des chances et la lutte contre le racisme 
» (Doc. parl., Sénat, 1998-1999, n° 1341/1); avis 40.469/VR, 
donné le 22 juin 2006, sur un avant-projet de loi « visant à 
autoriser l’accès des chiens d’assistance aux lieux ouverts au 
public » et sur un accord de coopération entre l’État fédéral, la 
Communauté fl amande, la Région wallonne, la Communauté 
française, la Communauté germanophone, la Commission 
communautaire commune, la Commission communautaire 
française «  concernant l’accès des chiens d’assistance aux 
lieux ouverts au public »; avis 40.620/VR et 40.621/VR donné 
à la même date sur un avant-projet de décret de la Région 
wallonne « relatif à l’accessibilité aux personnes handicapées 
accompagnées de chiens d’assistance des établissements et 
installations destinés au public » et un avant-projet de décret « 
relatif à l’accessibilité aux personnes handicapées accompa-
gnées de chiens d’assistance des établissements et installa-
tions destinés au public dans les matières réglées en vertu de 
l’article 138 de la Constitution ».

Observations générales :
la répartition des compétences entre

l’État fédéral, les régions et les communautés (12)

I.  Compétence des communautés et des régions 
pour mener une politique de non discrimination

1. Il est fait usage dans l’avant-projet de décret de 
différentes expressions, telles que :

– à l’article 2 : « dans le cadre des compétences de 
la Commission communautaire française »,

 
–  à l’article 3 : « dans les domaines de compétence 

de la Commission communautaire française »,

–  à l’article 4, § 1er, liminaire : « et dans le respect 
des compétences de la Commission communau-
taire française »,

– à l’article 8 : « dans les matières [...] qui relèvent de 
la compétence de la Commission communautaire 
française ».

(12) Ne sont ici évoquées que les questions de compétence au 
regard desquelles le texte en projet est, a priori, source de 
diffi cultés. Pour le surplus, il est renvoyé à l’avis donné par la 
section de législation du Conseil d’État le 11 juillet 2006 sur les 
avant-projets devenus la loi du 10 mai 2007 modifi ant la loi du 
30 juillet 1981 tendant à réprimer certains actes inspirés par 
le racisme et la xénophobie, la loi du 10 mai 2007 tendant à 
lutter contre la discrimination entre les femmes et les hommes, 
la loi du 10 mai 2007 tendant à lutter contre certaines formes 
de discrimination, la loi du 10 mai 2007 adaptant le Code judi-
ciaire à la législation tendant à lutter contre les discriminations 
et réprimant certains actes inspirés par le racisme ou la xéno-
phobie, ci-après « l’avis 40.689-40.690-40.691/AG » (40.689/
AG : Doc. parl., Chambre, 2006/2007, n° 2720/1; 40.690/AG : 
Doc. parl., Chambre, 2006/2007, n° 2721/1; 40.691/AG : Doc. 
parl., Chambre, 2006/2007, n° 2722/1.); sur ces mêmes lois, 
voir également l’avis 41.417/AG à 41.420/AG, donné le 6 octo-
bre 2006 (Doc. parl. Chambre, 2006/2007, nos 2720/1, 2721/1, 
2722/1 et 2723/1) et l’avis 42.399/AG à 42.401/AG, donné le 
6 mars 2007, sur des amendements à ces projets (Doc. parl., 
Chambre, 2006/2007, nos  2720/1, 2721/1, 2722/1). Il est éga-
lement renvoyé à l’avis 42.960/4, donné le 22 mai 2007, par 
la section de législation du Conseil d’État sur un avant-projet 
devenu l’ordonnance de la Région de Bruxelles-Capitale du 
4 septembre 2008 visant à promouvoir la diversité et à lut-
ter contre la discrimination dans la fonction publique régio-
nale bruxelloise (Doc. parl., Parl. Région de Bruxelles-Capi-
tale, 2007-2008, n° A 467/1, pp. 23 à 36), à l’avis 44.710/2, 
donné le 7 juillet 2008, sur un avant-projet devenu le décret 
de la Région wallonne du 6 novembre 2008 relatif à la lutte 
contre certaines formes de discrimination, en ce compris la 
discrimination entre les femmes et les hommes, en matière 
d’économie, d’emploi et de formation professionnelle (Doc. 
parl., Parl. wall., 2008-2009, n° 842-1, pp. 30 à 35), ainsi qu’à 
l’avis 44.742/4, donné le 9 juillet 2008, sur un avant-projet de 
décret de la Communauté française « relatif à la lutte contre 
certaines formes de discrimination » (Doc. parl., Parl. Comm. 
Fr., 2008-2009, n° 601/1, pp. 86 à 125).
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règles en matière de statut du personnel enseignant 
que l’article 127, § 1er, alinéa 1er, 2°, de la Constitution 
permet aux communautés d’adopter. Dans tous ces 
domaines, il revient à l’autorité communautaire ou ré-
gionale compétente de mener une politique de lutte 
contre la discrimination et d’adopter les dispositions 
nécessaires pour transposer les directives européen-
nes. En effet, la concrétisation même du principe de 
l’interdiction de toute discrimination directe ou indirec-
te relève de chacune des autorités compétentes en 
ce qu’il s’agit de l’assurer dans les différentes phases 
de la relation de travail, c’est-à-dire au moment de 
la sélection et du recrutement, du déroulement de la 
carrière professionnelle et de la fi n de celle-ci.».

3. Il résulte de cet avis que la Commission com-
munautaire française est, en principe, exclusivement 
compétente pour adopter l’avant-projet de décret pré-
sentement examiné.

La circonstance que diverses dispositions de cet 
avant-projet sont rédigées de manière telle qu’elles 
pourraient donner à penser qu’elles outrepassent les 
compétences de la Commission communautaire fran-
çaise peut s’expliquer tant par la technicité juridique 
de la matière que par le contexte institutionnel dans le 
cadre duquel chacun des législateurs compétents est 
amené à intervenir.

Il peut dès lors se comprendre, au regard de l’avis 
précité de l’assemblée générale de la section de lé-
gislation du Conseil d’État, que le législateur com-
munautaire, plutôt que de tenter de recourir à une 
énumération précise et fastidieuse de ses divers 
« domaines de compétence » et ce, de manière telle 
que soient bien visés tous les domaines sans qu’il y 
ait par ailleurs empiétement sur les compétences des 
autres législateurs compétents, préfère au contraire 
circonscrire, dans l’une ou l’autre disposition, « l’aire 
de compétence matérielle et territoriale » qui sera 
couverte par le décret (18).

Cette façon de procéder peut ainsi être admise 
pour l’article 4 de l’avant-projet, relatif au champ d’ap-
plication du décret (19).

Par contre, dans les autres dispositions de l’avant-
projet, de telles précisions sont inutiles et doivent être 
omises, car il va de soi que les compétences de la 
Commission communautaire française ne s’exercent 
par décret que conformément aux articles 127, 128 et 

(18) Le législateur fédéral a, pour sa part, agi de la sorte dans les 
lois du 10 mai 2007, en prévoyant chaque fois que ces lois 
s’appliquent « À l’exception des matières qui relèvent de la 
compétence des Communautés ou des Régions » (article 5,
§ 1er, de la loi antidiscrimination – « racisme », article 6, § 1er, 
de la loi antidiscrimination – « genre » et article 5, § 1er, de la 
loi antidiscrimination – « cadre général »).

(19) Sous réserve de l’observation particulière formulée sous cet 
article.

matières relevant de sa compétence (15) et ne peut 
par conséquent adopter les règles nécessaires à la 
transposition des directives européennes que dans 
ces matières. Sous réserve des observations sous 
les numéros 12 à 18 du présent avis, il appartient en 
revanche en principe exclusivement aux communau-
tés et aux régions (16) de mettre en œuvre le prin-
cipe de non-discrimination respectivement dans les 
matières culturelles, les matières personnalisables et 
l’enseignement, et dans les matières régionales. Cela 
vaut également pour le statut du personnel des or-
ganismes publics qui relèvent de la compétence des 
communautés et des régions (article 9 de la loi spé-
ciale du 8 août 1980 de réformes institutionnelles), au 
statut du personnel des gouvernements communau-
taires et régionaux (article 87 de cette loi) (17) ou aux 

(15) Note infrapaginale 19 de l’avis cité : En ce sens, les avis sui-
vants : 28.197/1, 16 février 1999, précité; 30.462/2, 16 no-
vembre 2000, précité; 36.415/2, donné le 11 février 2004, sur 
un avant-projet de décret de la Communauté germanophone 
« relatif à la garantie de l’égalité de traitement sur le marché 
du travail » (Doc., Parl. Comm. germ., 2003 2004, n° 166/1); 
36.788/2, donné le 25 mars 2004, sur un avant-projet de dé-
cret de la Communauté française « relatif à la mise en œuvre 
du principe de l’égalité de traitement » (Doc. Parl. Comm. fr., 
2003-2004, n° 543/1); 36.797/2, donné le 25 mars 2004, sur 
un avant-projet de décret de la Région wallonne « relatif à la 
mise en œuvre du principe de l’égalité de traitement en matiè-
re d’emploi et de formation professionnelle » (Doc., Parl. wall., 
2003 2004, n° 708/1); 39.682/1, donné le 31 janvier 2006, sur 
une proposition d’ordonnance de la Région de Bruxelles Ca-
pitale « portant la participation proportionnelle sur le marché 
de l’emploi » (Doc. Parl. Région de Bruxelles Capitale, 2004-
2005, n° A 138/2); 40.469/VR, 22 juin 2006, précité; 40.620/
VR et 40.621/VR, 22 juin 2006, précité.

(16) Note infrapaginale 20 de l’avis cité : Lorsque, dans le pré-
sent avis, il est question des communautés et des régions, 
la Commission communautaire française et la Commission 
communautaire commune peuvent également être considé-
rées comme concernées en fonction des attributions de com-
pétence résultant des articles 135 et 138 de la Constitution 
et des textes législatifs et décrétaux adoptés sur la base de 
ces dispositions, soit principalement les articles 60, alinéa 4, 
et 63 de la loi spéciale du 12 janvier 1989 relative aux ins-
titutions bruxelloises, ainsi que l’article 3 commun au décret 
de la Communauté française n° II du 19 juillet 1993 attribuant 
l’exercice de certaines compétences de la Communauté fran-
çaise à la Région wallonne et à la Commission communau-
taire française et au décret de la Commission communautaire 
française n° III du 22 juillet 1993 portant le même intitulé. De 
même, lorsque seront mentionnées les dispositions attributi-
ves de compétence aux communautés et aux régions, ceci 
visera, dans les limites des articles 127, § 2, et 128, § 2, de la 
Constitution, les dispositions énoncées ci avant de la loi spé-
ciale précitée du 12 janvier 1989 et des décrets précités des 
19 et 22 juillet 1993, ainsi que, en ce qui concerne la région de 
langue française, l’article 3 du décret de la Région wallonne 
n° II du 22 juillet 1993 attribuant l’exercice de certaines com-
pétences de la Communauté française à la Région wallonne 
et à la Commission communautaire française, et, en ce qui 
concerne la région de langue allemande, les décrets de trans-
fert de compétence de la Région wallonne à la Communauté 
germanophone pris sur la base de l’article 139 de la Constitu-
tion.

(17) Note infrapaginale 21 de l’avis cité : En matière de fonction 
publique, l’autorité fédérale pourrait imposer aux communau-
tés et régions le respect de certaines règles dans le cadre des 
principes généraux fi xés par le Roi en vertu de l’article 87, § 4, 
de la loi spéciale précitée du 8 août 1980.
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porter des règles générales frappant de nullité des 
clauses contractuelles contraires au principe de non 
discrimination ou instaurer un régime particulier de 
responsabilité en la matière. Ces règles s’appliquent 
alors aussi aux matières relevant de la compétence 
des communautés et des régions, à tout le moins 
aussi longtemps que celles ci n’ont pas elles-mêmes 
adopté des dispositions spécifi ques fondées sur leurs 
compétences explicites ou implicites dès lors que les 
conditions pour ce faire sont remplies. ».

Il résulte des articles 5 et 14 de la loi du 10 mai 
2007 modifi ant la loi du 30 juillet 1981 tendant à ré-
primer certains actes inspirés par le racisme et la xé-
nophobie que le législateur fédéral n’a pas fait usage 
de cette possibilité d’élaborer des règles générales de 
droit civil mais a prévu la nullité des clauses contrac-
tuelles contraires au principe de non-discrimination, 
un mécanisme d’indemnisation forfaitaire et un sys-
tème de renversement de la charge de la preuve 
pour les seules matières fédérales, abandonnant aux 
communautés et aux régions le soin d’adopter de tels 
mécanismes dans le cadre de leurs compétences 
respectives (22).

Dans l’avis 43.835/1 donné le 20 décembre 2007, 
sur un avant-projet de décret « houdende een kader 
voor het Vlaamse gelijkekansen- en gelijkebehande-
lingsbeleid » (23), la section de législation a examiné 
des dispositions similaires à celles contenues dans 
les articles 17 et 19 de l’avant-projet à l’examen. 
Après avoir rappelé le passage susmentionné de 
l’avis 40.689/AG-40.690/AG-40.691/AG précité, elle 
a considéré ce qui suit (24) :

« S’il peut cependant être inféré de cette jurispru-
dence que la Région fl amande et la Communauté 
fl amande peuvent adopter des dispositions de droit 
civil spécifi ques en vertu de leurs compétences inhé-
rentes ou implicites, l’exposé des motifs n’en fait pas 
mention de sorte qu’aucun élément n’est apporté qui 
justifi e que les dispositions concernées sont inhéren-
tes aux compétences régionales ou communautaires 
ou qu’il serait satisfait aux conditions de l’article 10 
de la loi spéciale du 8 août 1980. En vertu de cette 
dernière disposition, les décrets peuvent porter des 
dispositions de droit relatives à des matières pour les-
quelles les parlements concernés ne sont pas compé-
tents, dans la mesure où ces dispositions sont néces-
saires à l’exercice de leurs compétences. À cet effet, 
il faut en outre que la matière concernée se prête à 
une réglementation différenciée et que l’incidence 

(22) Note infrapaginale 10 de l’avis cité : Voir l’avis 43.574/2, pré-
cité.

(23) Note infrapaginale 11 de l’avis cité : Doc., Vl. Parlement, 2007-
2008, n° 1578/1.

(24) Note infrapaginale 12 de l’avis cité : Traduction libre.

138 de la Constitution, aux dispositions de la loi spé-
ciale du 8 août 1980 de réformes institutionnelles, et 
de la loi spéciale du 12 janvier 1989 relatives aux ins-
titutions bruxelloises, et aux dispositions des décrets 
spéciaux relatif aux transferts de certaines compéten-
ces de la communauté française à la Région wallonne 
et à la Commission communautaire française (20) et 
que toute disposition décrétale en la matière ne peut 
se lire que conformément à ces dispositions.

II. La compétence en matière de droit civil

1. Diverses dispositions de l’avant-projet de décret 
contiennent des règles de droit civil, notamment en 
matière de nullités, de mécanisme d’indemnisation 
forfaitaire et de règles relatives au renversement de 
la charge de la preuve.

Comme l’a observé la section de législation dans 
son avis 44.710/2, précité :

« Le droit civil est une compétence résiduelle de 
l’État fédéral. Dans l’avis 40.689/AG-40.690/AG-
40.691/AG, précité, l’assemblée générale de la sec-
tion de législation du Conseil d’État a précisé ce qui 
suit :

« 14. Le législateur fédéral est en principe compé-
tent en matière de droit civil en vertu de sa compé-
tence résiduelle. Les communautés et les régions ne 
peuvent élaborer de règles en la matière que dans la 
mesure où celles-ci peuvent être considérées comme 
s’inscrivant dans les compétences qui leur sont attri-
buées (21) ou encore sur la base de l’article 10 de la 
loi spéciale du 8 août 1980.

15. Sa compétence résiduelle permet au législa-
teur fédéral d’élaborer des règles générales en ma-
tière de droit des obligations, des contrats et de la res-
ponsabilité. L’autorité fédérale peut ainsi notamment 

(20) Voir, d’une part, le décret de la Communauté française du 
5 juillet 1993 relatif au transfert de l’exercice de certaines 
compétences de la Communauté française à la Région wal-
lonne et à la Commission communautaire française, et le dé-
cret de la Commission communautaire française de la Région 
de Bruxelles-Capitale du 8 juillet 1993 relatif au transfert de 
l’exercice de certaines compétences de la Communauté fran-
çaise à la Commission communautaire française; voir, d’autre 
part, le décret de la Communauté française du 19 juillet 1993 
attribuant l’exercice de certaines compétences de la Com-
munauté française à la Région wallonne et à la Commission 
communautaire française, et le décret de la Commission com-
munautaire française de la Région de Bruxelles-Capitale du 
22 juillet 1993 attribuant l’exercice de certaines compétences 
de la Communauté française à la Région wallonne et à la 
Commission communautaire française.

(21) Note infrapaginale 9 de l’avis cité : Voir C.C., n° 51/93, 1er juillet 
1993, B.1.6; avis 33.334/VR, donné le 24 juin 2003, sur une 
proposition d’ordonnance « relative à l’assainissement des 
sols », Doc. parl., CRBC, 2000 2001, n° A 221/1; voir égale-
ment C.C., n° 27, 22 octobre 1987, 3.B.3.1 à 3.B.3.4.
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La loi du 10 mai 2007, précitée, contient des rè-
gles similaires à celles prévues par les articles 20, 21, 
30 et 31 de l’avant-projet qui, conformément aux ar-
ticles 5 et 14 de la loi, ne s’appliquent qu’aux seules 
matières fédérales, laissant aux communautés et aux 
régions le soin d’adopter de tels mécanismes dans le 
cadre de leurs compétences respectives (28).

Dans l’avis 43.835/1 précité, la section de législa-
tion a estimé, à propos de dispositions similai-
res ce qui suit (29) :

« Il résulte de la jurisprudence constante de la sec-
tion de législation du Conseil d’Etat que tant la régle-
mentation de la compétence des juridictions que la 
détermination des procédures à suivre devant ces 
juridictions sont des matières qui relèvent de la com-
pétence de l’État fédéral.

Ainsi que déjà observé, en vertu de l’article 10 de 
la loi spéciale du 8 août 1980, les décrets peuvent 
toutefois sous certaines conditions porter des disposi-
tions relatives à des matières pour lesquelles les par-
lements concernés ne sont pas compétents.

L’exposé des motifs (...) n’apporte pas de justifi ca-
tion indiquant qu’il est satisfait aux conditions d’ap-
plication de cet article. Les auteurs du projet devront 
toutefois également pouvoir justifi er à cet égard le re-
cours à l’article 10 de la loi spéciale du 8 août 1980. 
Cette justifi cation gagnerait dès lors à être inscrite 
dans l’exposé des motifs ». ».

2. En l’espèce, l’exposé des motifs comporte des 
justifi cations au regard de l’article 10 de la loi spéciale 
du 8 août 1980 de réformes institutionnelles, en ce 
qui concerne différentes dispositions du texte en pro-
jet relatives à l’action en cessation et à la possibilité 
d’assortir la condamnation d’une astreinte.

Par contre, aucune justifi cation de ce type n’est 
avancée en ce qui concerne les articles 27 et 28 de 
l’avant-projet qui ont trait à la possibilité pour divers 
organes et groupements d’introduire une action en 
justice.

À propos de cette disposition, une observation si-
milaire à celle formulée dans l’avis 44.710/2, précité, 
doit également être formulée.

IV. La compétence en matière de harcèlement et de 
harcèlement sexuel

1. L’avant-projet à l’examen ne comporte aucune 
disposition en matière de protection contre le harcèle-
ment et le harcèlement sexuel.

(28) Note infrapaginale 14 de l’avis cité : voir l’avis 43.574/2, pré-
cité.

(29) Note infrapaginale 15  de l’avis cité : traduction libre.

des dispositions adoptées par le législateur décrétal 
sur cette matière ne soit que marginale (25).

En vertu des articles 5 et 14 de la loi antidiscri-
mination, les dispositions similaires de cette loi ne 
s’appliquent pas aux matières qui relèvent de la com-
pétence des communautés et des régions. La trans-
position correcte des directives européennes semble 
donc requérir de telles dispositions. Les auteurs du 
projet devront en tout état de cause en apporter la 
justifi cation et établir qu’il est également satisfait aux 
deux autres conditions précitées. [...]. »

2. En l’espèce, l’exposé des motifs comporte des 
justifi cations au regard de l’article 10 de la loi spéciale 
du 8 août 1980 de réformes institutionnelles, en ce qui 
concerne différentes dispositions du texte en projet 
relatives aux nullités et aux mécanismes d’indemni-
sation des victimes de discrimination.

Par contre, aucune justifi cation de ce type n’est 
avancée en ce qui concerne l’article 25 (26) de l’avant-
projet qui a trait à la charge de la preuve. 

À propos de cette disposition, une observation si-
milaire à celle formulée dans l’avis 44.710/2, précité, 
doit également être formulée (27).

III. La compétence en matière de droit judiciaire

1. Diverses dispositions de l’avant-projet de dé-
cret contiennent des règles de droit judiciaire, notam-
ment en ce que ces dispositions organisent une ac-
tion en cessation, prévoient la possibilité d’assortir la 
condamnation d’une astreinte ou permettent l’action 
en justice de divers organes ou groupements.

Comme l’a observé la section de législation dans 
son avis 44.710/2, précité :

« La fi xation des compétences des juridictions ju-
diciaires relève de la compétence fédérale en vertu 
des articles 145 et 146 de la Constitution. Les autres 
règles de droit judiciaire relèvent de la compétence 
résiduelle de l’autorité fédérale.

 

(25) Note infrapaginale 13 de l’avis cité : Jurisprudence constante 
de la Cour constitutionnelle, p. ex. arrêt n° 87/2006, 24 mai 
2006, B.7, et jurisprudence constante de la section de légis-
lation du Conseil d’État, p. ex. av. C.E. n° 42.319/3, donné le 
13 mars 2007, sur un avant-projet de décret « houdende de 
opheffi ng van artikel 76 van de wet op de ziekenhuizen, ge-
coördineerd op 7 augustus 1987 », Doc. parl., Parl. fl . , 2006-
2007, n° 1191/1, 15-16.

(26) Pour le surplus, il est renvoyé à l’observation particulière for-
mulée à propos de cet article.

(27) Voir en ce sens, l’avis 44.742/4, précité, pp. 97 à 99.
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matière restée de la compétence de l’autorité fédé-
rale, comme il a été rappelé ci-dessus (32).

Doivent dès lors être omises de l’avant-projet les 
dispositions qui mentionnent le harcèlement et le har-
cèlement sexuel. ».

Toutefois, l’avant-projet de décret à l’examen a 
une portée  et un champ d’application beaucoup plus 
larges que l’ordonnance de la Région de Bruxelles-
Capitale du 4 septembre 2008 visant à promouvoir 
la diversité et à lutter contre la discrimination dans la 
fonction publique régionale bruxelloise.

En effet, son champ d’application ne se limite pas 
aux relations de travail qui se nouent au sein des « ins-
titutions publiques de la Commission communautaire 
française »; il vise des matières aussi variées que 
la « politique de santé », l’« aide aux personnes », 
l’« accès aux biens et services », etc.

Ce champ d’application doit être mis en rapport 
avec les directives européennes que l’avant-projet 
entend transposer.

Ainsi, plusieurs de ces directives interdisent le 
« harcèlement » et le cas échéant le « harcèlement 
sexuel », en tant que formes de « discrimination », et 
ce, dans des domaines qui excèdent des relations qui 
se nouent dans le milieu de travail (33).

Par conséquent, sous réserve de la compétence 
fédérale en matière de bien-être au travail, il appar-
tient à la Commission communautaire française de 
vérifi er si, dans les limites de ses compétences, il n’y 
a pas des situations couvertes par les dispositions 
des directives concernées qui ont trait au « harcèle-

(32) Note infrapaginale 16 de l’avis cité : En ce qui concerne l’inter-
diction du harcèlement, voir l’avis 36.067/2, donné par la sec-
tion de législation du Conseil d’État le 26 novembre 2003 sur 
un projet d’arrêté 2002/838 du Collège de la Commission com-
munautaire française du 12 février 2004 « relatif à la protection 
contre la violence et le harcèlement moral ou sexuel au travail 
pour le personnel des services du Collège de la Commission 
communautaire française » et l’avis 36.262/2, donné le 7 jan-
vier 2004 sur un projet devenu l’arrêté du Gouvernement de 
la Communauté française du 21 avril 2004 modifi ant l’arrêté 
du Gouvernement de la Communauté française du 26 juillet 
2000 organisant la protection des membres du personnel des 
Services du Gouvernement de la Communauté française et 
de certains organismes d’intérêt public contre le harcèlement 
sexuel ou moral sur les lieux de travail. L’on notera que les dé-
fi nitions du harcèlement retenues par l’avant-projet s’écartent 
de celles de l’article 32ter de la loi du 4 août 1996 relative au 
bien être des travailleurs lors de l’exécution de leur travail.

(33) Voir, par exemple, les articles 2 et 3.1, e) à h), de la directive 
2000/43/CE du Conseil du 29 juin 2000 relative à la mise en 
œuvre du principe de l’égalité de traitement entre les person-
nes sans distinction de race ou d’origine ethnique, ainsi que 
les articles 2 et 3.1., de la directive 2004/113/CE du Conseil du 
13 décembre 2004 mettant en œuvre le principe de l’égalité de 
traitement entre les femmes et les hommes dans l’accès à des 
biens et services et la fourniture de biens et services.

L’exposé des motifs s’en explique comme suit :

« [...] le « harcèlement » et le « harcèlement sexuel », 
qui constituent des discriminations au sens des Di-
rectives anti-discrimination (article 2.3. de la Direc-
tive 2002/78/CE, articles 2.2. et 2.3. de la Directi-
ve 76/207/CE, article 2.3. de la directive 2000/43/CE, 
article 2.2. de la Directive 2006/54/CE, article 4.3. de 
la directive 2004/113/CE), ne sont pas traités comme 
tels par le présent décret.

La section de législation du Conseil d’État a estimé 
en effet, dans l’avis qu’elle a rendu sur un avant-projet 
d’ordonnance bruxelloise se donnant un objet simi-
laire au présent décret, que l’interdiction du harcèle-
ment et du harcèlement sexuel constitue une compé-
tence exclusive du législateur fédéral ayant trait au 
bien être au travail, qui relève du droit du travail (30). 
Le dispositif fédéral en la matière, en particulier la loi 
du 4 août 1996 relative au bien-être des travailleurs 
lors de l’exécution de leur travail qui a été modifi ée 
par la loi du 10 janvier 2007 en vue de transposer les 
Directives européennes « anti discrimination », s’ap-
plique, du reste, aux relations de travail au sein des 
institutions publiques de la Commission communau-
taire française. ».

Il est vrai que dans son avis 42.960/4, précité, don-
né sur un projet devenu l’ordonnance de la Région 
de Bruxelles-Capitale du 4 septembre 2008 visant à 
promouvoir la diversité et à lutter contre la discrimina-
tion dans la fonction publique régionale bruxelloise, la 
section de législation du Conseil d’État a observé ce 
qui suit :

« Réglant certains aspects du statut des agents 
statutaires et contractuels de l’administration, des 
organismes d’intérêt public et des organismes para-
régionaux, par exemple l’interdiction de la discrimina-
tion directe et indirecte dans la sélection, la promotion 
et l’orientation professionnelle, l’ordonnance ne sort 
pas, en principe, des limites de la compétence des 
régions (31).

Cependant, l’interdiction du harcèlement et celle du 
harcèlement sexuel, relèvent du bien-être au travail, 

(30) Note infrapaginale 21 de l’exposé des motifs : Avis 42.960/4 
rendu le 22 mai 2007 sur un avant-projet d’ordonnance rela-
tive à la diversité dans la fonction publique régionale bruxel-
loise, 42.960/4, Doc., C.R.B., sess. 2007-2008, n° A-467/1.

(31) Note infrapaginale 15 de l’avis cité : S’agissant des agents 
contractuels, les régions peuvent en fi xer le statut, pour autant 
que les dispositions statutaires ne dérogent pas aux règles 
impératives de la loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de 
travail et qu’elles soient intégrées dans les contrats de tra-
vail (voir l’avis 40.256/4, donné par la section de législation du 
Conseil d’État le 8 mai 2006 sur un projet devenu l’arrêté du 
Gouvernement de la Région de Bruxelles Capitale du 20 juillet 
2006 portant réglementation de la situation administrative et 
pécuniaire des membres du personnel contractuel des orga-
nismes d’intérêt public de la Région de Bruxelles Capitale).
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mination prohibée par les deux autres avant-projets à 
l’examen.

L’avant-projet implique ainsi une inégalité de traite-
ment tant des auteurs d’actes discriminatoires que de 
leurs victimes.

Cette inégalité de traitement doit se justifi er au re-
gard de l’interdiction de discrimination consacrée par 
les articles 10 et 11 de la Constitution. À plus forte 
raison lorsque le législateur entend lutter contre les 
discriminations, il serait fort paradoxal que la loi soit 
elle-même source de discrimination. C’est pourquoi il 
est légitime de poser des exigences sévères concer-
nant la « justifi cation objective et raisonnable » de la 
sélection des motifs de discrimination, effectuée à 
l’article 3 de l’avant-projet.

Dans l’exposé des motifs, l’auteur de l’avant-projet 
soutient que la sélection de critères opérée repose 
sur le principe qu’il s’agit de « critères importants » 
expressément mentionnés dans les instruments in-
ternationaux garantis de l’égalité et de la non-dis-
crimination. L’article II-81 du Traité établissant une 
Constitution pour l’Europe a manifestement servi de 
fi l conducteur sur ce point.

Le Conseil d’État se doit de formuler les observa-
tions suivantes concernant cette justifi cation.

20. Pour être conforme à l’interdiction de discrimi-
nation consacrée par les articles 10 et 11 de la Consti-
tution, une loi contre la discrimination ne doit pas né-
cessairement lutter de la même manière contre toutes 
les discriminations. C’est ce qui ressort de l’arrêt
n° 157/2004 de la Cour d’arbitrage du 6 octobre 2004 
sur la loi du 25 février 2003. Dans cet arrêt, la Cour 
d’arbitrage annule la liste des motifs de discrimination 
fi gurant dans cette loi qui excluait entre autres les cri-
tères de la « langue » et de la « conviction politique ». 
Selon la Cour, la loi violait les articles 10 et 11 de la 
Constitution. La Cour a motivé sa décision non seu-
lement par une référence à l’objectif général de la loi, 
mais encore par l’absence de justifi cation objective et 
raisonnable particulière pour exclure la « langue » et 
la « conviction politique » de la liste des critères.

21. Dans la mesure où l’avant-projet entend trans-
poser en droit interne la directive 2000/78/CE du 
Conseil du 27 novembre 2000 portant création d’un 
cadre général en faveur de l’égalité de traitement en 
matière d’emploi et de travail, il apparaît au Conseil 
d’État que le recours exclusif aux critères mentionnés 
dans cette directive pourrait certainement être consi-
déré comme une « justifi cation objective et raisonna-
ble » pour exclure d’autres critères, pour autant que 
le champ d’application de la loi concerne le champ 
d’application de la directive. Les mêmes considéra-
tions valent pour les critères fi gurant dans les directi-

ment » et au « harcèlement sexuel », qui échappe-
raient au champ d’application du chapitre Vbis de la 
loi du 4 août 1996 précitée, et qui nécessiteraient un 
règlement particulier.

OBSERVATIONS PARTICULIÈRES

Dispositif

Article 3

L’article 3 n’a pas de portée normative. Il doit être 
omis. L’intitulé du Chapitre II de l’avant-projet doit être 
revu en conséquence.

Article 5

L’avant-projet de décret énumère de manière limi-
tative les critères sur la base desquels les « discrimi-
nations » sont en principe interdites, ci-après dénom-
més les « critères protégés ». 

 
Parmi ces critères fi gurent non seulement les cri-

tères fi xés par les directives visées à l’article 2 de 
l’avant-projet de décret mais aussi d’autres critères 
inspirés de ceux qui fi gurent dans la législation fédé-
rale applicable aux matières dans lesquelles l’autorité 
fédérale est seule compétente, entre autres dans la 
loi du 10 mai 2007 tendant à lutter contre certaines 
formes de discrimination (loi antidiscrimination « ca-
dre général »).

Sur la détermination, ouverte ou fermée, d’une liste 
de critères de discriminations prohibées, l’assem-
blée générale de la section de législation du Conseil 
d’État, dans son avis sur l’avant-projet devenu la loi 
du 10 mai 2007 (34), s’est exprimée comme suit :

« 19. L’article 3 de l’avant-projet de loi générale 
dispose que ce projet a pour objectif

« de créer, dans les matières visées à l’article 5, 
un cadre général pour lutter contre la discrimination 
sur base de l’âge, de l’orientation sexuelle, de l’état 
civil, de la naissance, de la fortune, de la conviction 
religieuse ou philosophique, de la conviction politique, 
de la langue, de l’état de santé actuel ou futur, d’un 
handicap et d’une caractéristique physique ou géné-
tique ».

Il ressort de l’exposé des motifs que l’article 3 com-
porte une « liste fermée » de critères, ce qui implique 
qu’on ne pourra pas lutter contre les discriminations 
reposant sur d’autres critères en vertu de la loi en pro-
jet, sous la réserve bien entendu des motifs de discri-

(34) Avis 40.689-40.690-40.691/AG.
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entré en vigueur pour l’heure. L’article II-81 corres-
pond certes à l’article 21 de la Charte des droits fon-
damentaux de l’Union européenne, mais celle-ci n’a 
quant à elle pas de force obligatoire en droit. L’auteur 
de l’avant-projet justifi e sa méthode en soutenant que 
la Charte des droits fondamentaux de l’Union euro-
péenne «constitue l’expression la plus récente d’un 
consensus éthique européen dans la lutte contre la 
discrimination». On peut admettre qu’il s’agit d’un mo-
tif suffi sant pour également prendre en compte les cri-
tères mentionnés à l’article II-81 du Traité établissant 
une Constitution pour l’Europe en plus des critères 
mentionnés à l’article 14 de la Convention européen-
ne des droits de l’homme et à l’article 26 du Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques.

b) En tout état de cause, la justifi cation stricte qui 
doit être donnée à l’inégalité de traitement des auteurs 
et des victimes de discrimination requiert également 
que les critères que l’auteur de l’avant-projet avance 
lui-même soient appliqués de manière cohérente, 
à moins qu’il y ait une justifi cation particulière pour 
ne pas le faire. C’est ce qui résulte de l’arrêt précité 
n° 157/2004 de la Cour d’arbitrage dans lequel elle 
énonce expressément que, dans le cadre de l’examen 
du moyen pris de la violation du principe d’égalité en 
raison de la limitation des motifs de discrimination, on 
doit vérifi er « si le législateur, en établissant une dif-
férence de traitement selon le motif sur lequel repose 
la discrimination, a pris une mesure qui peut résis-
ter au contrôle au regard des articles 10 et 11 de la 
Constitution, lus en combinaison avec les dispositions 
conventionnelles qui garantissent le principe d’égalité 
et de non discrimination, et en particulier l’article 14 
de la Convention européenne des droits de l’homme 
et l’article 26 du Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques (...) » (B.9).

(...)

26. En ce qui concerne le critère « minorité natio-
nale », l’exposé des motifs donne à penser que l’ab-
sence de ce critère à l’article 3 de l’avant-projet serait 
compensée par les critères « langue », « religion » et 
« origine ethnique ». Le Conseil relève toutefois à cet 
égard qu’il existe dans la notion de minorité un élé-
ment d’identifi cation collective faisant défaut dans les 
notions d’origine ethnique, de langue ou de religion, 
qui lui confère donc une portée autonome, indépen-
damment du fait que le rattachement à une minorité 
ne résulte pas nécessairement des seuls trois élé-
ments précités. (...). » (36).

L’avant-projet à l’examen appelle des observations 
similaires.

(36) Voir, en ce sens, l’avis 44.742/4, précité, pp. 102 à 107.

ves dont la transposition est envisagée par les deux 
autres avant-projets à l’examen.

La question se pose de savoir si peut également 
être considéré en soi comme une « justifi cation objec-
tive et raisonnable » le fait de seulement prendre en 
compte les « critères importants », qualifi és comme 
tels parce qu’ils fi gurent dans les instruments interna-
tionaux concernant les droits de l’homme.

22. Tout d’abord, il importe de souligner la différen-
ce fondamentale qui existe entre une « liste ouverte » 
et une « liste fermée » de critères. L’article 14 de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales (35), l’article 26 du Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques ainsi 
que l’article II-81 du Traité établissant une Constitu-
tion pour l’Europe, contiennent une « liste ouverte » 
de critères. Comme le précise l’auteur dans l’exposé 
des motifs, la liste fi gurant dans ces textes a unique-
ment pour objectif de mentionner les critères « dont 
l’importance est a priori la plus grande » et dont l’uti-
lisation est par conséquent « la plus suspecte ». Le 
seul fait qu’un critère ne soit pas mentionné expres-
sément dans cette liste n’a toutefois pas pour consé-
quence qu’une victime de discrimination sur la base 
de ce critère ne serait pas protégée par les disposi-
tions conventionnelles. En revanche, la reproduction 
des critères fi gurant dans la « liste ouverte » des 
conventions dans la « liste fermée » dressée à l’arti-
cle 3 du projet a des effets nettement plus décisifs. La 
protection de la loi ne pourra pas être invoquée contre 
une discrimination fondée sur un critère ne fi gurant 
pas dans la liste. Même si le législateur peut partir 
du principe que les critères fi gurant dans les conven-
tions sont importants et « les plus suspects », encore 
doit-il, dans sa justifi cation, expressément prendre en 
compte les conséquences de l’inégalité de traitement 
qu’il instaure, notamment au regard du principe de 
proportionnalité. Il appartient à l’auteur de l’avant-pro-
jet de compléter la justifi cation sur ce point.

 
23. En ce qui concerne le choix des critères utilisés 

dans les conventions internationales des droits de 
l’homme, le Conseil d’État suggère en outre de pren-
dre en considération les éléments suivants :

a) Il ressort de l’arrêt susmentionné de la Cour d’ar-
bitrage du 6 octobre 2004 que ce sont tout d’abord 
les critères mentionnés à l’article 14 de la Convention 
européenne des droits de l’homme et à l’article 26 
du Pacte international relatif aux droits civils et politi-
ques qui doivent être pris en considération. Toutefois, 
l’auteur de l’avant-projet paraît manifestement s’ins-
pirer surtout de l’article II-81 du Traité établissant une 
Constitution pour l’Europe. Ce traité n’est pas encore 

(35) Note infrapaginale 44 dans l’avis cité : Dans la suite de l’avis : 
la Convention européenne des droits de l’homme.
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poursuivi est atteint et enfi n (4) ces mesures ne limi-
tent pas inutilement les droits d’autrui (38). ».

Dans son avis 40.689-40.690-40.691/AG, l’assem-
blée générale de la section de législation du Conseil 
d’État a, au sujet de dispositions comparables fi gu-
rant dans les trois avant-projets de loi devenus les lois 
du 10 mai 2007 (39), relevé à ce sujet :

« (...), les dispositions à l’examen appellent les ob-
servations suivantes :

a) d’une part, ces dispositions sont en défaut de 
fi xer les conditions auxquelles les personnes privées 
pourraient être autorisées à prendre des mesures 
d’action positive et d’organiser les éléments essen-
tiels de ce nouveau régime.

Les habilitations conférées au Roi à cet égard sont 
beaucoup trop larges.

En effet, s’agissant de régimes dérogatoires aux 
dispositifs législatifs anti discriminatoires mis en pla-
ce par les trois avant-projets à l’examen, c’est au lé-
gislateur lui-même qu’il appartient de déterminer les 
conditions et éléments essentiels de ces régimes dé-
rogatoires et de s’assurer que ceux-ci seront, dans 
leur principe et dans leur mise en œuvre par les inté-
ressés, conformes aux conditions auxquelles la Cour 
d’arbitrage estime que de telles mesures peuvent être 
admises.

Il en va d’autant plus ainsi que, tant les dispositifs 
anti discriminatoires que les éventuels régimes déro-
gatoires à ceux-ci, sont, comme le mentionnent les 
commentaires des articles, de nature à porter attein-
te, d’une manière ou d’une autre, à des libertés fon-
damentales garanties par des instruments juridiques 
de droit international et que la Constitution charge le 
pouvoir législatif lui-même de protéger. Il en va no-
tamment ainsi des droits économiques, sociaux et 
culturels, visés à l’article 23 de la Constitution, tels le 
droit au travail et au libre choix d’une activité profes-
sionnelle dans le cadre d’une politique générale de 
l’emploi, ainsi que le droit à l’épanouissement culturel 
et social.

b) d’autre part, et en tout état de cause, compte 
tenu des conditions strictes posées par la Cour d’ar-
bitrage à la mise en place d’un régime de mesures 
d’action positive, l’on aperçoit diffi cilement comment, 
le législateur ayant organisé un système d’autorisa-
tion remplissant lesdites conditions, il pourrait encore 
demeurer au libre choix des personnes privées, no-

(38) Note infragpaginale 24 de l’exposé des motifs : Voir notam-
ment Cour Constitutionnelle, arrêt n° 9/94, 27 janvier 1994, 
B.6.2. et arrêt, n° 157/2004, 6 octobre 2004, B. 76-79). 

(39) La loi antidiscrimination « racisme », la loi antidiscrimination
« genre » et la loi antidiscrimination « cadre général ».

Article 10

Vu la technique législative retenue, à savoir le 
choix d’un texte transversal pour transposer plusieurs 
directives, l’article 10 du présent avant-projet a une 
portée générale. Or, si la justifi cation des différences 
de traitement en la matière est effectivement expri-
mée de manière générale par l’article 4 de la direc-
tive 2000/43/CE précitée et l’article 4 de la directive 
2000/78/CE précitée, elle ne l’est pas de manière 
aussi générale par la directive 76/207/CE telle que 
modifi ée par la directive 2002/73/CE précitée, ni par 
la directive 2006/54/CE précitée.

Chacune de ces deux dernières directives res-
treint, en effet, pareille justifi cation à l’accès à l’emploi 
y compris la formation qui y donne accès (37).

Dans cette mesure, le Conseil d’État s’interroge 
sur la question de savoir si l’article 10 transpose cor-
rectement les deux dernières directives citées.

Article 13

Il suit du paragraphe 1er de l’article 13 de l’avant-
projet de décret qu’une différence de traitement sur la 
base des « critères protégés » ne constitue pas une 
discrimination directe ou indirecte lorsque cette dif-
férence de traitement constitue une mesure d’action 
positive autorisée par le Collège. Le paragraphe 2 du 
même article prévoit qu’une mesure d’action positive 
ne peut être mise en œuvre que moyennant le res-
pect de quatre conditions déterminées.

Selon le commentaire de l’article,

« Le premier paragraphe de cette disposition énon-
ce une exception à l’interdiction des discriminations 
pour les mesures d’action positive. Les mesures d’ac-
tions positives sont autorisées et, par conséquent, 
elles n’entraînent pas de discrimination (directe ou 
indirecte).

Le deuxième paragraphe défi nit les conditions 
d’utilisation des mesures d’action positive. Il convient 
de tenir compte de la jurisprudence européenne en 
la matière, ainsi que de la jurisprudence de la Cour 
constitutionnelle. Conformément à la jurisprudence 
de la Cour constitutionnelle, les mesures d’action 
positive ne peuvent s’appliquer que dans les cas où 
(1) il existe une inégalité manifeste, (2) la disparition 
de cette inégalité est désignée comme un objectif à 
promouvoir, (3) ces mesures ont un caractère tem-
poraire, c’est-à-dire qu’elles cessent lorsque l’objectif 

(37) Article 2, paragraphe 6, de la directive 76/207/CE (consolidée), 
précitée, et l’article 14, paragraphe 2, de la directive 2006/54/
CE, précitée.
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tion directe entre homme et femme comminée par le 
droit communautaire (voy. Jenkins c. Kingsgate, Rec. 
1981, p. 911. Voy. pour le surplus C. Barnard, « L’éga-
lité des sexes dans l’Union européenne : un bilan », 
L’union européenne et les droits de l’Homme, sous 
la dir. de P. Alston, Bruxelles, Bruylant, 2001, p. 243).

Les remarques qui précèdent ne visent pas à affi r-
mer que la discrimination indirecte, et l’incitation à cel-
le-ci, sont toujours nécessairement intentionnelles, et 
peuvent, par conséquent être pénalement réprimées. 
Simplement insistent-elles sur le fait qu’une discrimi-
nation indirecte et une incitation à celle-ci peuvent être 
intentionnelles : il appartiendra au juge pénal de l’ap-
précier au cas par cas. Peut-on, par exemple contes-
ter, à la lumière de la jurisprudence existante de la 
Cour de Justice, que celui qui incite les employeurs 
à désavantager, au niveau salarial, les travailleurs à 
temps partiel, sait pertinemment que, ce faisant, il in-
cite à un comportement qui désavantage surtout les 
femmes (...) » (40).

De plus, tant la discrimination vis-à-vis d’une per-
sonne que vis-à-vis d’un groupement, d’une commu-
nauté ou de ses membres est érigée en infraction 
pénale. ».

Concernant des dispositions similaires qui fi gu-
raient dans les avant-projets de loi devenus les lois 
du 10 mai 2007, précitées, l’assemblée générale de la 
section de législation a, dans son avis 40.689-40.690-
40.691/AG, observé ce qui suit :

« 32. Dans l’exposé des motifs commun aux trois 
avant-projets, le point IV.4.3. donne des précisions 
concernant les dispositions pénales. Le point IV.4.3.1. 
commente l’incrimination des « discriminations indi-
rectes ».

Dans les trois avant-projets, le titre concernant les 
dispositions pénales est introduit par la défi nition de 
la discrimination : il s’agit de discrimination directe, de 
discrimination indirecte, d’injonction de discriminer ou 
de harcèlement, fondée sur un critère protégé. En-
suite, l’incitation à la discrimination, entre autres, est 
érigée en infraction. 

Dans son arrêt 157/2004, la Cour d’arbitrage a an-
nulé la disposition qui incriminait « l’incitation à la dis-
crimination indirecte » (article 6, § 1er, premier tiret, de 
la loi du 13 février 2003).

(40) Note infrapaginale 35 de l’exposé des motifs : Projet de loi ten-
dant à lutter contre certaines formes de discrimination, Exposé 
des motifs, Doc. parl., Chambre, 2006 2007, n° 51-2722/1,
pp. 29 à 31. Il est ainsi fait référence, notamment, à l’arrêt 
de la Cour de Justice des Communautés européennes dans 
l’affaire Jenkins c.Kinsgate, Rec. , 1981, p. 911.

tamment des employeurs, d’appliquer ou non des 
mesures d’action positive, comme semble pourtant le 
souhaiter l’auteur de l’avant-projet.

 
On pense ici spécialement aux conditions a) et 

b) rappelées par la Cour d’arbitrage dans son arrêt
n° 157/2004.

c) Les dispositions à l’examen doivent être fonda-
mentalement revues afi n de répondre à ces objec-
tions. ».

La même observation vaut mutatis mutandis pour 
l’article 13 de l’avant-projet de décret.

Articles 19 et 20

Il résulte des articles 19 et 20 de l’avant-projet de 
décret que l’« incitation à la discrimination indirecte 
intentionnelle » est sanctionnée pénalement.

Le commentaire de l’article 19 précise à ce sujet :

« Cet article précise le sens que le terme « dis-
crimination » revêtira dans le cadre de la répression 
pénale ainsi mis en place. Conformément à l’arrêt de 
la Cour constitutionnelle – alors Cour d’arbitrage – du 
6 octobre 2004 (n°157/2004) rendu au sujet de la loi 
du 25 février 2003 tendant à lutter contre la discrimi-
nation et modifi ant la loi du 15 février 1993 créant un 
Centre pour l’égalité des chances et la lutte contre le 
racisme, seule la répression pénale des discrimina-
tions intentionnelles peut être admise.

Par ailleurs, il est précisé que la « discrimination » 
pénalement réprimée pourra notamment viser les 
« discriminations indirectes ». Il est ici fait référence 
à l’analyse menée par le législateur fédéral, lors des 
travaux préparatoires de la loi du 10 mai 2007, répon-
dant à l’objection de la Cour constitutionnelle sur ce 
point (pt. B. 55 de l’arrêté du 6 octobre 2004).

Ainsi, à l’aune de la défi nition européenne de la 
discrimination indirecte, reprise par le présent pro-
jet (article 4, 7° et 8°), le législateur fédéral a relevé 
que cette notion « identifi e la discrimination indirecte 
par référence à un résultat effectivement produit ou 
dont on estime probable qu’il advienne en fonction de 
l’expérience commune ». Dans cette mesure, « il de-
vient parfaitement concevable qu’une discrimination 
indirecte soit « anticipable », et donc, puisse être in-
tentionnelle » dans le chef de celui qui la commet. Au 
demeurant, les premières affaires dans lesquelles la 
Cour de justice des Communautés européennes fut 
confrontée à des phénomènes de discrimination indi-
recte entre hommes et femmes étaient des affaires où 
l’auteur des mesures querellées cherchait intention-
nellement à contourner l’interdiction de discrimina-
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On n’aperçoit pas comment le nouveau texte ré-
sout les objections formulées par la Cour d’arbitrage. 
En effet, la question reste posée de savoir comment 
on peut intentionnellement inciter à une « pratique 
apparemment neutre » ou à commettre un acte dont 
le caractère discriminatoire ne se manifeste que par 
le désavantage particulier qui peut en résulter. Au 
contraire, la prévisibilité paraît encore moindre que 
dans la disposition annulée par la Cour d’arbitrage.

Dans l’avis 39.682/1 précité du 31 janvier 2006, 
postérieur à l’arrêt de la Cour d’arbitrage, la section 
de législation estime en outre que « compte tenu, 
en particulier, du fait qu’une évaluation de la propor-
tionnalité est requise pour apprécier la discrimination 
indirecte (41), force est de conclure que la défi nition 
de l’infraction formulée à l’article 11 de la proposition 
n’est pas conforme au principe de légalité dès lors 
qu’elle se borne à faire référence à la perpétration 
d’une « discrimination ». ».

L’article 19 de l’avant-projet de décret appelle la 
même observation (42).

Article 25

L’article 25, § 1er, de l’avant-projet, est ainsi rédi-
gé :

« Lorsque la personne qui s’estime victime d’un 
acte de discrimination invoque devant le juge compé-
tent des faits qui permettent de présumer l’existence 
d’une discrimination directe ou indirecte, il incombe 
au défendeur de prouver qu’il n’y a pas eu de discri-
mination. ».

Le paragraphe 2 du même article prévoit que le pa-
ragraphe 1er s’applique à toutes les procédures juri-
dictionnelles, à l’exception des procédures pénales.

L’article 25 de l’avant-projet appelle les mêmes ob-
servations que celles formulées au sujet des amen-
dements devenus notamment l’article 28 de la loi du 
10 mai 2007 tendant à lutter contre certaines formes 
de discrimination, dans son avis 42.399/AG-42.400/
AG-42.401/AG (43), donné le 6 mars 2007.

(41) Note infrapaginale 46 de l’avis cité : « discrimination indirecte : 
lorsqu’une disposition, un critère ou une pratique apparem-
ment neutre défavorise particulièrement certaines personnes 
(...), à moins que cette disposition, ce critère ou cette prati-
que ne se justifi e objectivement par un but légitime et que les 
moyens pour atteindre cet objectif soient appropriés et néces-
saires » (article 2, 9°).

(42) Voir à ce  propos, l’avis 44. 742/4, précité, pp. 120 et suiv.
(43) Voir spécialement les observations 5, 8 et 10.

La Cour jugea :

« B.54. Aux termes de l’article 2, § 2, de la loi, « il 
y a discrimination indirecte lorsqu’une disposition, un 
critère ou une pratique apparemment neutre a en tant 
que tel un résultat dommageable pour des personnes 
auxquelles s’applique un des motifs de discrimination 
visés au § 1er, à moins que cette disposition, ce critère 
ou cette pratique ne repose sur une justifi cation ob-
jective et raisonnable ».

B.55. Si la référence à la « justifi cation objective 
et raisonnable » de la disposition, du critère ou de la 
pratique n’ajoute rien à la défi nition de la notion de 
« discrimination » rappelée en B.35, en revanche on 
imagine mal comment il pourrait être incité intention-
nellement à une « pratique apparemment neutre » ou 
à un acte dont le caractère discriminatoire ne se ma-
nifeste que par son « résultat dommageable ». Une 
telle défi nition contient un élément d’incertitude qui 
n’empêche pas qu’une discrimination indirecte puisse 
faire l’objet d’une mesure civile mais qui n’est pas 
compatible avec l’exigence de prévisibilité propre à 
la loi pénale. ».

33. Selon l’exposé des motifs, la Cour d’arbitrage 
a seulement indiqué dans son arrêt 157/2004 qu’on 
peut uniquement sanctionner la discrimination inten-
tionnelle. L’exposé des motifs précise ensuite que, 
compte tenu d’une défi nition adaptée de la discrimi-
nation indirecte, celle-ci peut également être inten-
tionnelle.

Les avant-projets défi nissent la discrimination in-
directe comme étant une distinction indirecte fondée 
sur l’un des critères protégés, à moins que la disposi-
tion, le critère ou la pratique apparemment neutre qui 
est au fondement de cette distinction indirecte soient 
objectivement justifi és par un objectif légitime et que 
les moyens de réaliser cet objectif soient appropriés 
et nécessaires. Dans ce contexte, une distinction in-
directe est défi nie comme étant la situation qui se pro-
duit lorsqu’une disposition, un critère ou une pratique 
apparemment neutre est susceptible d’entraîner, par 
rapport à d’autres personnes, un désavantage parti-
culier pour des personnes caractérisées par l’un des 
critères protégés.

Selon l’auteur des avant-projets, il est répondu ainsi 
aux objections formulées par la Cour d’arbitrage. En 
effet, il n’est plus question de disposition, de critère ou 
de pratique apparemment neutre ayant en tant que tel 
un résultat dommageable, comme c’est le cas à l’arti-
cle 2, § 2, de la loi du 25 février 2003, mais bien d’une 
disposition, d’un critère ou d’une pratique susceptible 
d’entraîner un désavantage particulier.

34. L’objection formulée par la Cour d’arbitrage au 
point B.55 de son arrêt repose sur l’incompatibilité 
avec l’exigence de prévisibilité propre à la loi pénale.



– 43 – 23 (2009-2010) n° 1

Article 34

La date d’entrée en vigueur fi xée par l’article 34 du 
projet résulte du droit commun. Cet article 34 est donc 
inutile et doit être omis.

La chambre était composée de

Messieurs Y. KREINS, président de 
  chambre, président
 Ph. HANSE, président de
  chambre,

Mesdames M. BAGUET, conseiller d’Etat,

 A. WEYEMBERGH, assesseur de
  la section de
  législation,

 B. VIGNERON, greffi er.

Le rapport a été rédigé par Mme A. VAGMAN et 
présenté par M. R. WIMMER, auditeurs.

Le Greffi er, Le Président,

B. VIGNERON Y. KREINS
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ANNEXE 2

AVANT-PROJET DE DÉCRET

relatif à la lutte contre certaines formes de discrimination et
à la mise en œuvre du principe de l’égalité de traitement

Le College de la Commission communautaire fran-
caise,

Sur proposition du Ministre-Président du Collège 
de la Commission communautaire française,

Après délibération,

ARRETE :

Le Ministre-Président du Collège de la Commission 
communautaire française est chargé de soumettre à 
l’Assemblée de la Commission Communautaire Fran-
çaise, le projet de décret dont le texte suit :

CHAPITRE I
Dispositions générales

Article 1er

Le présent décret règle, en application de l’arti-
cle 138 de la Constitution, une matière visée aux arti-
cles 127 et 128 de celle-ci.

Article 2

Le présent décret transpose, dans le cadre des 
compétences de la Commission communautaire fran-
çaise, les directives européennes suivantes :

1° la directive 76/207/CEE du Conseil du 9 février 
1976, relative à la mise en œuvre du principe 
de l’égalité de traitement entre hommes et fem-
mes en ce qui concerne l’accès à l’emploi, à la 
formation et à la promotion professionnelles, et 
les conditions de travail, modifi ée par la direc-
tive 2002/73/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 23 septembre 2002;

2° la directive 2000/43/CE du Conseil du 29 juin 
2000 relative à la mise en œuvre du principe de 
l’égalité de traitement entre les personnes sans 
distinction de race ou d’origine ethnique;

3° la directive 2000/78/CE du Conseil, du 27 novem-
bre 2000, portant création d’un cadre général en 

faveur de l’égalité de traitement en matière d’em-
ploi et de travail;

4° la directive 2004/113/CE du Conseil du 13 décem-
bre 2004 mettant en œuvre le principe de l’égalité 
de traitement entre hommes et femmes dans l’ac-
cès aux biens et aux services et la fourniture de 
biens et services;

5° la directive 2006/54/CE du Parlement européen 
et du Conseil du 5 juillet 2006 relative à la mise en 
œuvre du principe de l’égalité des chances et de 
l’égalité de traitement entre hommes et femmes 
en matière d’emploi et de travail (refonte).

A partir du 15 août 2009, les références faites, 
dans les dispositions législatives, réglementaires et 
administratives en vigueur, aux directives européen-
nes 75/117/CEE, 76/207/CEE, 86/378/CEE et 97/80/
CE, s’entendent, pour ce qui concerne la Commission 
communautaire française, comme des références fai-
tes à la directive 2006/54/CE précitée.

CHAPITRE II
Objectif et champ d’application

Article 3

Le présent décret a pour objectif la création d’un 
cadre général et harmonisé pour la lutte contre certai-
nes formes de discrimination et pour la promotion de 
l’égalité de traitement dans les domaines de compé-
tence de la Commission communautaire française.

Article 4

§ 1er. – Sans préjudice du champ d’application du 
décret du Collège de la Commission communautaire 
française du 22 mars 2007 relatif à l’égalité de trai-
tement entre les personnes dans la formation pro-
fessionnelle, et dans le respect des compétences de 
la Commission communautaire française, le présent 
décret s’applique à toutes les personnes, tant pour le 
secteur public que pour le secteur privé, y compris les 
organismes publics, dans les matières suivantes :
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tre, susceptible d’entraîner un désavantage par-
ticulier pour des personnes en raison de l’âge, 
de l’orientation sexuelle, de l’état civil, de la nais-
sance, de la fortune, des convictions religieuses, 
philosophiques ou politiques, de la langue, de 
la nationalité, d’une prétendue race, d’une cou-
leur de peau, d’une ascendance ou d’une origine 
nationale, ethnique ou sociale, du sexe ou d’un 
certain état de santé actuel ou futur, d’un handi-
cap, d’une caractéristique physique ou génétique, 
d’un changement de sexe, d’une grossesse, d’un 
accouchement ou d’une maternité, par rapport à 
d’autres personnes;

4° « injonction de discriminer » : tout comportement 
qui consiste à enjoindre à quiconque de pratiquer 
une discrimination, sur la base d’un des motifs vi-
sés au 2°, à l’encontre d’une personne, d’un grou-
pe, d’une communauté ou de l’un de ses mem-
bres;

5° « action positive » : le maintien ou l’adoption de 
mesures spécifi ques destinées à prévenir ou com-
penser les désavantages liés aux motifs visés au 
2°, en vue de garantir la pleine égalité dans la pra-
tique;

6° « aménagements raisonnables » : les mesures 
appropriées, prises en fonction des besoins dans 
une situation concrète, pour permettre à une per-
sonne handicapée l’accès, la participation et la 
progression dans un emploi ou toute autre activi-
té entrant dans le champ d’application du présent 
décret, sauf si ces mesures imposent à l’égard 
de la personne qui doit les adopter une charge 
disproportionnée. Cette charge n’est pas dispro-
portionnée lorsqu’elle est compensée de façon 
suffi sante par des mesures existant dans le cadre 
de la politique menée concernant les personnes 
handicapées;

7° « relations de travail » :

a) les conditions d’accès, de désignation et de 
promotion aux emplois de la fonction publique 
des institutions publiques de la Commission 
communautaire française, indépendamment du 
régime statutaire ou contractuel de l’engage-
ment, y compris les critères et les procédures 
de sélection, les conditions et les épreuves de 
recrutement et d’avancement, quelle que soit la 
branche d’activité et ce, à tous les niveaux de 
la hiérarchie professionnelle;

b) l’accès, par les titulaires d’emplois de la fonc-
tion publique des institutions publiques de la 
Commission communautaire française, indé-
pendamment du régime statutaire ou contrac-
tuel de l’engagement, à tous les types et à tous 

1° le transport scolaire et la gestion des bâtiments 
scolaires;

2° les infrastructures communales, provinciales, in-
tercommunales et privées, concernant l’éducation 
physique, les sports et la vie en plein air;

3° le tourisme;

4° la promotion sociale;

5° la politique de santé;

6° l’aide aux personnes;

7° l’accès aux biens et services, et la fourniture des 
biens et services qui sont à la disposition du pu-
blic indépendamment de la personne concernée 
et qui sont offerts en dehors de la sphère privée et 
familiale, ainsi qu’aux transactions qui se dérou-
lent dans ce cadre;

8° l’accès, la participation et tout autre exercice 
d’une activité économique, sociale, culturelle ou 
politique accessible au public.

§ 2. – Le présent décret s’applique également aux 
relations de travail qui se nouent au sein des insti-
tutions publiques de la Commission communautaire 
française telles que défi nies à l’article 5, 16°.

CHAPITRE III
Défi nitions

Article 5

Pour l’application du présent décret, on entend 
par :

1° « égalité de traitement » : l’absence de toute for-
me de discrimination directe ou indirecte;

2° « discrimination directe » : toute distinction fon-
dée sur l’âge, l’orientation sexuelle, l’état civil, la 
naissance, la fortune, les convictions religieuses, 
philosophiques ou politiques, la langue, l’état de 
santé actuel ou futur, un handicap, une caracté-
ristique physique ou génétique, le sexe, la gros-
sesse, l’accouchement, la maternité, le change-
ment de sexe, la nationalité, une prétendue race, 
la couleur de peau, l’ascendance, l’origine natio-
nale, ethnique ou sociale par laquelle une person-
ne est traitée de manière moins favorable qu’une 
autre ne l’est, ne l’a été ou ne le serait dans une 
situation comparable;

3° « discrimination indirecte » : toute disposition, 
tout critère ou toute pratique, apparemment neu-
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13° « biens » : les biens et marchandises au sens des 
dispositions du Traité instituant la Communauté 
européenne relatives à la libre circulation des 
biens et des marchandises;

14° « services » : les services au sens de l’article 50 
du Traité instituant la Communauté européenne;

15° « groupements d’intérêt » : organisations, asso-
ciations et groupements visés à l’article 28;

16° « dispositions » : les actes et règlements adminis-
tratifs, les clauses fi gurant dans des conventions 
individuelles ou collectives et dans des règlements 
collectifs, ainsi que les clauses fi gurant dans des 
documents établis de manière unilatérale;

17° « institutions publiques de la Commission com-
munautaire française » :

- les services du Collège de la Commission com-
munautaire française;

- les organismes d’intérêt public de la Commis-
sion communautaire française appartenant à la 
catégorie A et à la catégorie B conformément 
à la loi du 16 mars 1954 relative au contrôle 
de certains organismes d’intérêt public, et leurs 
fi liales opérationnelles;

- les institutions de droit public ou d’intérêt pu-
blic créées par la Commission communautaire 
française;

- les associations sans but lucratif créées à l’ini-
tiative du Collège;

18° « le Collège » : le Collège de la Commission com-
munautaire française.

CHAPITRE IV
Promotion de la diversité dans
les institutions publiques de

la Commission communautaire française

Article 6

§ 1er. – Chaque institution de la Commission com-
munautaire française est tenue d’élaborer un plan 
d’action diversité. Le Collège détermine le contenu 
général du plan d’action diversité et prévoit que ce 
contenu peut être adapté en fonction notamment de 
la dimension et de l’activité exercée par les institu-
tions concernées.

§ 2. – Afi n d’assurer l’élaboration, la mise en œu-
vre et le suivi de ce plan d’action, chaque institution 
publique de la Commission communautaire française 
est tenue de :

les niveaux d’orientation professionnelle, de 
formation professionnelle, de perfectionnement 
et de formation de reconversion, y compris l’ac-
quisition d’une expérience pratique;

c) les conditions d’emploi et de travail au sein de 
la fonction publique des institutions publiques 
de la Commission communautaire française, 
indépendamment du régime statutaire ou 
contrac tuel de l’engagement, en ce compris les 
conditions de licenciement et de rémunération;

d) l’affi liation et l’engagement, par les personnes 
décrites au point b), dans une organisation de 
travailleurs ou d’employeurs, ou toute organi-
sation dont les membres exercent une profes-
sion donnée, y compris les avantages procurés 
par ce type d’organisations;

8° « rémunération » : le salaire ou le traitement ordi-
naire de base ou minimal et tout autre avantage, 
payé directement ou indirectement, en espèces 
ou en nature, en raison de l’emploi au sein de la 
fonction publique des institutions publiques de la 
Commission communautaire française, indépen-
damment du régime contractuel ou statutaire de 
l’engagement;

9° « la gestion des bâtiments scolaires » : la compé-
tence visée à l’article 2 du décret relatif au trans-
fert de l’exercice de certaines compétences de 
la Communauté française à la Région wallonne 
et à la Commission communautaire française du 
5 juillet 1993;

10° « le transport scolaire » : la compétence visée à 
l’article 3, 5° du décret relatif au transfert de l’exer-
cice de certaines compétences de la Communau-
té française à la Région wallonne et à la Commis-
sion communautaire française du 19 juillet 1993;

11° « la politique de santé » : la compétence visée à 
l’article 3, 6° du décret relatif au transfert de l’exer-
cice de certaines compétences de la Communau-
té française à la Région wallonne et à la Commis-
sion communautaire française du 19 juillet 1993;

12° « l’aide aux personnes » : la compétence visée 
de l’aide aux personnes au sens du décret de 
transfert de compétences de la Communauté 
française à la Région wallonne et à la Commis-
sion communautaire française du 19 juillet 1993, 
à savoir, notamment, dans les domaines de la po-
litique familiale, la politique d’aide sociale, la po-
litique d’accueil et d’intégration des immigrés, la 
politique des handicapés, la politique du troisième 
âge, l’aide aux justiciables non incarcérés;
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SECTION II
Justifi cations des différences de traitement

Article 10

Les différences de traitement fondées sur une ca-
ractéristique liée à l’un des motifs visés à l’article 5, 
2°, ne constituent pas une discrimination directe ou 
indirecte lorsque, en raison de la nature de l’activité 
professionnelle spécifi que concernée ou du contexte 
dans lequel ces activités professionnelles spécifi ques 
sont exécutées, la caractéristique en cause constitue 
une exigence professionnelle essentielle et détermi-
nante, pour autant que l’objectif soit légitime et que 
l’exigence soit proportionnée.

Article 11

Les différences de traitement fondées sur l’âge, 
établies par des règles générales et abstraites, ne 
constituent pas une discrimination directe ou indirec-
te lorsqu’elles sont objectivement et raisonnablement 
justifi ées par un objectif légitime et que les moyens 
pour atteindre cet objectif sont appropriés, nécessai-
res et proportionnés.

Article 12

Ne constitue pas une discrimination indirecte :

– la disposition, la pratique ou le critère visé à l’article, 
2°, qui se justifi e objectivement et raisonnablement 
par un objectif légitime, et dans la mesure où les 
moyens pour atteindre cet objectif sont appropriés, 
nécessaires et proportionnés;

– la différence de traitement sur la base d’un handi-
cap, quand il est démontré que l’on ne peut appor-
ter d’aménagements raisonnables.

Article 13

§ 1er. – Une différence de traitement sur la base 
des motifs mentionnés à l’article 5, 2° ne s’analyse 
jamais en une quelconque forme de discrimination di-
recte ou indirecte lorsque la différence de traitement 
constitue une mesure d’action positive autorisée par 
le Collège.

§ 2. – Une mesure d’action positive ne peut être 
mise en œuvre que moyennant le respect des condi-
tions suivantes :

– il doit exister une inégalité manifeste;

– la disparition de cette inégalité doit être désignée 
comme un objectif à promouvoir;

1° désigner un membre du personnel chargé du plan 
d’action diversité;

2° créer une commission d’accompagnement.

§ 3. – Le Collège crée un comité de coordination 
en matière de diversité, en vue de coordonner les ac-
tions entre les institutions publiques de la Commis-
sion communautaire française.

§ 4. – Le Collège défi nit la composition, l’organisa-
tion et le fonctionnement :

1° de la commission d’accompagnement visée au § 2, 
2°;

2° du comité de coordination visé au § 3.

§ 5. – Le Collège défi nit le profi l de fonction du 
membre du personnel visé au § 2, 1°.

Article 7

Chaque institution de la Commission communau-
taire française transmet systématiquement ses offres 
d’emploi à l’Offi ce régional bruxellois de l’Emploi.

CHAPITRE V
Lutte contre la discrimination

SECTION I
Interdiction des discriminations

Article 8

L’égalité de traitement est garantie dans les matiè-
res visées à l’article 4, qui relèvent de la compétence 
de la Commission communautaire française.

Article 9

§ 1er. – Dans les domaines qui relèvent du champ 
d’application du présent décret, toute discrimination 
fondée sur un des motifs visés à l’article 5, 2° est in-
terdite.

§ 2. – Au sens du présent chapitre, la discrimina-
tion s’entend de :

– la discrimination directe;

– la discrimination indirecte;

– l’injonction de discriminer;

– le refus de mettre en place des aménagements rai-
sonnables en faveur d’une personne handicapée.
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crimination dans le cadre des relations de travail, 
l’indemnisation forfaitaire pour le dommage maté-
riel et moral équivaut à six mois de rémunération 
brute, à moins que l’employeur ne démontre que 
le traitement litigieux préjudiciable ou désavanta-
geux aurait également été adopté en l’absence 
de discrimination. Dans cette dernière hypothèse, 
l’indemnisation forfaitaire pour le dommage maté-
riel et moral est limitée à trois mois de rémunéra-
tion brute; lorsque le préjudice matériel résultant 
d’une discrimination dans le cadre des relations 
de travail peut toutefois être réparé en appliquant 
la sanction de nullité telle que prévue à l’article 15, 
les dommages et intérêts forfaitaires sont fi xés 
selon les dispositions du point 1°.

Article 17

§ 1er. – A la demande de la victime de la discrimi-
nation ou à la demande d’un groupement d’intérêts 
tels que ceux visés à l’article 28, ou encore d’un ou 
plusieurs organes au sens de l’article 27, le président 
de la juridiction compétente constate l’existence et 
ordonne la cessation d’un acte, même pénalement 
réprimé, constituant un manquement aux dispositions 
du présent décret.

Le président de la juridiction compétente peut or-
donner la levée de la cessation dès qu’il est prouvé 
qu’il a été mis fi n aux infractions.

§ 2. – A la demande de la victime, le président de 
la juridiction compétente peut lui octroyer l’indemnisa-
tion forfaitaire visée à l’article 16, § 2.

§ 3. – Le président de la juridiction compétente 
peut prescrire l’affi chage de sa décision ou du résumé 
de celle-ci, pendant le délai qu’elle détermine, aussi 
bien à l’extérieur qu’à l’intérieur des établissements 
de l’auteur de la discrimination ou des locaux lui ap-
partenant, et ordonner la publication ou la diffusion de 
son jugement ou du résumé par la voie de journaux 
ou de toute autre manière, le tout aux frais de l’auteur 
de la discrimination.

Ces mesures de publicité ne peuvent être prescri-
tes que si elles sont de nature à contribuer à la cessa-
tion de l’acte incriminé ou de ses effets.

§ 4. – L’action est formée et instruite selon les for-
mes du référé.

Elle est formée par requête, établie en quatre exem-
plaires et envoyée par lettre recommandée à la poste 
ou déposée au greffe de la juridiction compétente.

A peine de nullité, la requête contient :

– la mesure d’action positive doit être de nature tem-
poraire, étant de nature à disparaître dès que l’ob-
jectif visé est atteint;

– la mesure d’action positive ne doit pas restreindre 
inutilement les droits d’autrui.

Article 14

Une différence de traitement sur la base des motifs 
mentionnés à l’article 5, 2°, ne s’analyse jamais en 
une quelconque forme de discrimination directe ou in-
directe lorsque cette différence de traitement est im-
posée par ou en vertu d’une loi, d’un décret ou d’une 
ordonnance.

SECTION III
Sanctions et procédures

Article 15

Les dispositions contraires à ce décret sont décla-
rées nulles, comme le sont les clauses contractuelles 
stipulant qu’une ou plusieurs parties renoncent antici-
pativement aux droits garantis par le présent décret.

Article 16

§ 1er. – En cas de discrimination interdite par le 
présent décret, la victime peut réclamer une indem-
nisation de son préjudice en application du droit de la 
responsabilité contractuelle ou extracontractuelle.

L’auteur de la discrimination doit verser à la vic-
time une indemnité correspondant, selon le choix de 
la victime, soit à une somme forfaitaire fi xée confor-
mément au § 2, soit au dommage réellement subi par 
la victime. Dans ce dernier cas, la victime doit prouver 
l’étendue du préjudice par elle subi.

§ 2. – Les dommages et intérêts forfaitaires visés 
au § 1er sont fi xés comme suit :

1° sans préjudice des dispositions du point 2°, l’in-
demnisation forfaitaire du préjudice moral subi du 
fait d’une discrimination est fi xée à 650 euros; ce 
montant est porté à 1.300 euros lorsque l’auteur 
de la discrimination ne peut démontrer que le trai-
tement litigieux préjudiciable ou désavantageux 
aurait également été adopté en l’absence de dis-
crimination, ou en raison d’autres circonstances 
telles que la gravité particulière du préjudice mo-
ral subi.

2° si la victime réclame l’indemnisation du préjudice 
moral et matériel qu’elle a subi du fait d’une dis-
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un des motifs visés à l’article 5, 2°, ainsi que du refus 
de mettre en place les aménagements raisonnables 
pour une personne handicapée.

Article 20

Est puni d’un emprisonnement d’un mois à un an 
et d’une amende de cinquante euros à mille euros, ou 
de l’une de ces peines seulement :

1. quiconque, dans l’une des circonstances visées à 
l’article 444 du Code pénal, incite à la discrimina-
tion à l’égard d’une personne, en raison de l’un des 
motifs mentionnés à l’article 5, 2°;

2. quiconque, dans l’une des circonstances visées à 
l’article 444 du Code pénal, incite à la haine ou à 
la violence à l’égard d’une personne, en raison de 
l’un des motifs mentionnés à l’article 5, 2°;

3. quiconque, dans l’une des circonstances visées 
à l’article 444 du Code pénal, incite à la discrimi-
nation ou à la ségrégation à l’égard d’un groupe, 
d’une communauté ou de leurs membres, en rai-
son de l’un des motifs mentionnés à l’article 5, 2°;

4. quiconque, dans l’une des circonstances visées à 
l’article 444 du Code pénal, incite à la haine ou à la 
violence à l’égard d’un groupe, d’une communauté 
ou de leurs membres, en raison de l’un des motifs 
mentionnés à l’article 5, 2°.

Article 21

Est puni d’un emprisonnement de deux mois à 
deux ans, tout fonctionnaire ou offi cier public, tout dé-
positaire ou agent de l’autorité ou de la force publique 
qui, dans l’exercice de ses fonctions, commet une dis-
crimination à l’égard d’une personne sur la base des 
motifs visés à l’article 5, 2°.

Les mêmes peines sont applicables lorsque les 
faits sont commis à l’égard d’un groupe, d’une com-
munauté ou de ses membres.

Si l’inculpé justifi e qu’il a agi par ordre de ses su-
périeurs pour des objets du ressort de ceux-ci et sur 
lesquels il leur était dû obéissance hiérarchique, les 
peines sont appliquées seulement aux supérieurs qui 
ont donné l’ordre.

Si les fonctionnaires ou offi ciers publics prévenus 
d’avoir ordonné, autorisé ou facilité les actes arbitrai-
res susmentionnés prétendent que leur signature a 
été surprise, ils sont tenus, le cas échéant, de faire 
cesser l’acte, de dénoncer le coupable; sinon, ils sont 
poursuivis personnellement.

1° l’indication des jours, mois et an;

2° les nom, prénoms, profession et domicile du requé-
rant;

3° les nom et adresse de la personne physique ou 
morale contre laquelle la demande est formée;

4° l’objet et l’exposé des moyens de la demande.

Le greffi er de la juridiction compétente avertit sans 
délai la partie adverse par pli judiciaire, auquel est 
joint un exemplaire de la requête, et l’invite à compa-
raître au plus tôt trois jours et au plus tard huit jours 
après l’envoi du pli judiciaire.

Il est statué sur l’action nonobstant toute poursuite 
exercée en raison des mêmes faits devant toute autre 
juridiction, en ce compris une juridiction pénale.

Lorsque les faits soumis au juge pénal font l’objet 
d’une action en cessation, il ne peut être statué sur 
l’action pénale qu’après qu’une décision coulée en 
force de chose jugée ait été rendue relativement à 
l’action en cessation. La prescription de l’action publi-
que est suspendue pendant la surséance.

Le jugement est exécutoire par provision, nonobs-
tant tout recours et sans caution. Il est communiqué 
par le greffi er de la juridiction, sans délai, à toutes les 
parties et au procureur du Roi.

§ 5. – Les dispositions du présent article ne portent 
pas préjudice aux compétences du Conseil d’Etat, tel-
les que défi nies par les lois coordonnées du 12 jan-
vier 1973 sur le Conseil d’Etat.

Article 18

Le juge de la cessation peut, à la demande de la 
victime de la discrimination, à la demande d’un grou-
pement d’intérêts visé à l’article 28, ou encore d’un ou 
plusieurs organes au sens de l’article 27, condamner 
au paiement d’une astreinte l’auteur de la discrimina-
tion au cas où il ne serait pas mis fi n à celle-ci. Le juge 
statue conformément aux articles 1385bis à 1385no-
nies du Code judiciaire.

SECTION IV
Dispositions pénales

Article 19

Pour l’application de la présente section, la discri-
mination s’entend de toute forme de discrimination 
directe intentionnelle, de discrimination indirecte in-
tentionnelle et d’injonction de discriminer, fondée sur 
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l’encontre de cette personne, excepté pour des motifs 
étrangers à cette plainte.

§ 2. – Pour l’application du présent article, il convient 
d’entendre par plainte :

– une plainte motivée introduite par l’intéressé auprès 
de l’institution publique de la Commission commu-
nautaire française qui l’emploie ou d’une organi-
sation, association ou institution contre laquelle 
la plainte est dirigée, le cas échéant de manière 
conforme aux procédures en vigueur;

– une plainte motivée introduite au bénéfi ce de la 
personne concernée par l’organe ou les organes 
au sens de l’article 27, ou par un groupement d’in-
térêts au sens de l’article 28;

– une action en justice introduite par la personne 
concernée;

– une action en justice introduite au bénéfi ce de la 
personne concernée par l’organe ou les organes 
au sens de l’article 27, ou par un groupement d’in-
térêts au sens de l’article 28.

La plainte motivée, visée à l’alinéa premier, premier 
et deuxième tirets, consiste en un écrit, daté, signé 
et notifi é par pli recommandé, dans lequel les griefs 
adressés à l’auteur de la discrimination alléguée sont 
exposés.

§ 3. – Lorsqu’une mesure préjudiciable est adoptée 
vis-à-vis de la personne concernée dans un délai de 
douze mois suivant l’introduction de la plainte, il ap-
partient à celui ou celle contre qui la plainte est dirigée 
de prouver que la mesure préjudiciable a été adoptée 
pour des motifs qui sont étrangers à cette plainte.

Lorsqu’une action en justice a été introduite par 
ou au bénéfi ce de la personne concernée, le délai de 
12 mois visé à l’alinéa premier est prolongé jusqu’à 
échéance d’un délai de trois mois suivant le jour où 
la décision intervenue est passée en force de chose 
jugée.

§ 4. – Lorsque l’institution publique de la Commis-
sion communautaire française qui emploie la per-
sonne concernée adopte une mesure préjudiciable à 
l’encontre de celle-ci, en contravention au § 1er, cette 
personne ou un groupement d’intérêts auquel elle est 
affi liée peut demander sa réintégration dans le ser-
vice ou de lui permettre d’exercer ses fonctions aux 
mêmes conditions que précédemment.

La demande est introduite par lettre recommandée 
dans les trente jours qui suivent la date de la notifi -
cation du préavis, de la rupture sans préavis ou de 
la modifi cation unilatérale des conditions de travail 

Si l’un des actes arbitraires susmentionnés est 
commis au moyen de la fausse signature d’un fonc-
tionnaire public, les auteurs du faux et ceux qui, mé-
chamment ou frauduleusement, en font usage sont 
punis de la réclusion de dix à quinze ans.

Article 22

Est puni d’un emprisonnement d’un mois à un an 
et d’une amende de cinquante euros à mille euros, 
ou de l’une de ces peines seulement, toute personne 
qui ne se conforme pas à un jugement ou à un arrêt 
prononcé suite à une demande de cessation, confor-
mément à l’article 17 susmentionné.

Article 23

En cas d’infraction aux articles 20, 21, 22, le 
condamné peut, en outre, être condamné à l’interdic-
tion conformément à l’article 33 du Code pénal.

Article 24

Toutes les dispositions du Livre Premier du Code 
pénal, sans exceptions du chapitre VII et de l’arti-
cle 85, sont applicables aux infractions prévues par 
le présent décret.

SECTION V
Charge de la preuve

Article 25

§ 1er. – Lorsque la personne qui s’estime victime 
d’un acte de discrimination invoque devant le juge 
compétent des faits qui permettent de présumer 
l’existence d’une discrimination directe ou indirecte, 
il incombe au défendeur de prouver qu’il n’y a pas eu 
de discrimination.

§ 2. – Les dispositions du § 1er sont applicables à 
toutes les procédures juridictionnelles, à l’exception 
des procédures pénales.

SECTION VI
Dispositifs de protection et de défense

Article 26

§ 1er. – Lorsqu’une plainte est introduite par ou au 
bénéfi ce d’une personne en raison de la violation du 
présent décret, celui ou celle contre qui la plainte est 
dirigée ne peut prendre de mesure préjudiciable à 
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§ 7. – Lorsque la mesure préjudiciable intervient 
après la cessation de la relation de travail et qu’elle 
est jugée contraire au § 1er, l’institution publique de la 
Commission communautaire française qui emploie la 
personne concernée est tenue de payer à la victime 
l’indemnité prévue au § 5 du présent article.

§ 8. – La protection visée au présent article est 
également d’application aux personnes qui intervien-
nent comme témoin, conseil, défendeur ou soutien de 
la personne concernée.

§ 9. – A la demande de la partie défenderesse, le 
juge saisi de la demande visée au § 2 peut décider 
d’abréger les délais visés au § 3.

Article 27

§ 1er. – Le Collège désigne un ou plusieurs orga-
nes pouvant ester en justice dans les litiges auxquels 
l’application du présent décret donnerait lieu en cas 
de discrimination sur la base des motifs mentionnés 
à l’article 5, 2°.

Lorsque la requête concerne une discrimination 
ou une infraction envers une personne physique ou 
morale, la requête des organes mentionnée au pre-
mier alinéa n’est recevable que s’ils prouvent qu’ils 
agissent en accord avec cette personne physique ou 
morale.

§ 2. – Les organes mentionnés au § 1er sont, sur 
la base des motifs mentionnés à l’article 5, 2° pour 
lesquels ils sont compétents, également compétents 
pour :

1° l’assistance indépendante aux victimes de discri-
mination lors de la prise en considération de leurs 
plaintes relatives à une discrimination;

2° la réalisation d’études indépendantes sur la dis-
crimination;

3° la publication de rapports indépendants et la for-
mulation de recommandations à propos de tout 
sujet en rapport avec la discrimination.

Article 28

§ 1er. – Peuvent ester en justice dans les litiges 
auxquels l’application du présent décret donnerait 
lieu, lorsqu’un préjudice est porté aux fi ns statutaires 
qu’ils se sont donnés pour mission de poursuivre :

1° tout établissement d’utilité publique et toute as-
sociation, jouissant de la personnalité juridique, 
et se proposant par ses statuts de défendre les 

ou de toute autre mesure préjudiciable. L’institution 
publique de la Commission communautaire française 
concernée doit prendre position sur cette demande 
dans un délai de trente jours suivant sa notifi cation.

L’institution publique de la Commission commu-
nautaire française qui réintègre la personne et/ou 
lui permet d’exercer ses fonctions dans les mêmes 
conditions de travail qu’auparavant, est tenu de payer 
la rémunération perdue du fait du licenciement, de 
la modifi cation des conditions de travail ou de toute 
autre mesure préjudiciable, et de verser les cotisa-
tions des employeurs et des travailleurs afférentes à 
cette rémunération.

Le présent paragraphe ne s’applique pas lorsque 
la mesure préjudiciable intervient après la cessation 
de la relation de travail.

§ 5. – Sans préjudice de l’article 16, à défaut de 
réintégration ou de reprise des fonctions aux condi-
tions de travail fi xées antérieurement, suivant la de-
mande visée au § 4, alinéa 1er, et, de manière gé-
nérale, lorsque la mesure préjudiciable a été jugée 
contraire aux dispositions du § 1er, l’auteur de la me-
sure doit verser à la personne concernée une indem-
nité égale, selon le choix de cette personne, soit à un 
montant forfaitaire identique à celui fi xé à l’article 16, 
§ 2, soit au préjudice matériel et moral qu’elle a réel-
lement subi, à charge pour elle, dans ce dernier cas, 
de prouver l’étendue de ce préjudice conformément 
au droit commun de la responsabilité civile.

§ 6. – Sans préjudice de l’article 16, l’institution 
publique de la Commission communautaire françai-
se qui emploie la personne concernée est tenue de 
payer la même indemnité, sans que la personne ou le 
groupement d’intérêts auquel elle est affi liée ne doive 
introduire la demande visée au § 4 :

1° lorsque la juridiction compétente a considéré 
comme établis les faits de discrimination qui for-
ment l’objet de la plainte;

2° lorsque la personne concernée rompt la relation 
de travail, parce que le comportement de l’insti-
tution publique de la Commission communautaire 
française qui l’emploie viole les dispositions du
§ 1er, ce qui constitue selon le travailleur un motif 
de rupture de la relation de travail sans préavis ou 
pour y mettre un terme avant son expiration;

3° lorsque l’institution publique de la Commission 
communautaire française qui emploie la person-
ne concernée a rompu la relation de travail pour 
motif grave, et pour autant que la juridiction com-
pétente ait estimé cette rupture non fondée et en 
contradiction avec les dispositions du § 1er.
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Article 31

L’article 6 du décret du 16 juin 2005 relatif à l’agré-
ment et à l’octroi de subventions aux organismes 
représentatifs de l’Action sociale et de la Famille est 
remplacé par la disposition suivante :

« Dans le respect du décret du … relatif à la lutte 
contre certaines formes de discrimination et à la mise 
en œuvre du principe de l’égalité de traitement, les 
organismes représentatifs accueillent en tant qu’affi lié 
tout centre, maison ou service de leur secteur ou d’un 
secteur visé à l’article 5, 2ème alinéa, pour autant que 
le centre, la maison ou le service s’engage à respec-
ter les statuts de l’organisme représentatif. ».

Article 32

A l’article 35, alinéa 3, du décret du 4 mars 1999 re-
latif à l’intégration sociale et professionnelle des per-
sonnes handicapées, les mots « quelle que soit son 
appartenance idéologique, philosophique, religieuse 
ou son orientation sexuelle » sont remplacés par les 
mots « dans le respect du décret du … relatif à la lutte 
contre certaines formes de discrimination et à la mise 
en œuvre du principe de l’égalité de traitement ».

Article 33

§ 1er. – A l’article 33, du décret du … relatif à l’offre 
de services ambulatoires dans le domaine de l’action 
sociale, de la famille et de la santé, le point 4° est 
remplacé comme il suit :

« 4° être accessible à tous, sans aucune discrimi-
nation au sens du décret du … relatif à la lutte contre 
certaines formes de discrimination et à la mise en 
œuvre du principe de l’égalité de traitement ».

§ 2. A l’article 57, § 3, a), deuxième phrase du même 
décret, les mots « sans discrimination aucune » sont 
remplacés par les termes :

« dans le respect du décret du … relatif à la lutte 
contre certaines formes de discrimination et à la mise 
en œuvre du principe de l’égalité de traitement ».

A l’article 57, § 3, b), deuxième phrase du même 
décret, les mots « sans discrimination aucune » sont 
remplacés par les termes :

« dans le respect du décret du … relatif à la lutte 
contre certaines formes de discrimination et à la mise 
en œuvre du principe de l’égalité de traitement ».

droits de l’Homme et de combattre la discrimina-
tion;

2° les organisations syndicales représentatives au 
sens de la loi du 19 décembre 1974 réglant les 
relations entre les autorités publiques et les syn-
dicats de leurs personnels;

3° les organisations syndicales représentatives au 
sein de l’organe de concertation syndicale dési-
gné pour les administrations, services ou institu-
tions pour lesquels la loi du 19 décembre 1974 
réglant les relations entre les autorités publiques 
et les syndicats des agents relevant de ces auto-
rités n’est pas d’application.

§ 2. – Lorsque la requête concerne une discrimina-
tion ou une infraction envers une personne physique 
ou morale, la requête des institutions, associations 
ou groupements mentionnées au premier alinéa n’est 
recevable que si ceux-ci prouvent qu’ils agissent en 
accord avec cette personne physique ou morale.

CHAPITRE VI
Dispositions modifi catives et fi nales

Article 29

A l’article 3 du décret du 27 mai 1999 relatif à l’oc-
troi de l’agrément et de subventions aux maisons 
d’accueil, le point 2° est remplacé comme il suit :

« 2° remplir les missions défi nies à l’article 2 auprès 
des bénéfi ciaires sans discrimination, au sens du dé-
cret du … relatif à la lutte contre certaines formes de 
discrimination et à la mise en œuvre du principe de 
l’égalité de traitement».

Article 30

§ 1er. – A l’article 2 du décret du 30 avril 2004 relatif 
à la cohésion sociale, il est ajouté un point 11, rédigé 
comme il suit :

« 11. discrimination : la discrimination directe ou 
indirecte telle que défi nie par le décret du … relatif à 
la lutte contre certaines formes de discrimination et 
à la mise en œuvre du principe de l’égalité de traite-
ment ».

§ 2. – A l’article 3, alinéa 2, du décret du 30 avril 
2004 relatif à la cohésion sociale, les mots « quelle 
que soit leur origine nationale ou ethnique, leur appar-
tenance culturelle, religieuse ou philosophique, leur 
statut social, leur niveau socio-économique, leur âge, 
leur orientation sexuelle ou leur santé » sont rempla-
cés par les termes « sans discrimination ».
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Article 34

Le présent décret entre en vigueur le 10ème jour 
après sa publication au Moniteur belge.

Membre du Collège, chargé de la Cohésion so-
ciale,

Charles PICQUE

Membre du Collège, chargée du Budget, des Per-
sonnes handicapées et du Tourisme,

Evelyne HUYTEBROECK

Membre du Collège, chargée de la Formation pro-
fessionnelle, de l’Enseignement, de la Culture et du 
Transport scolaire,

Françoise DUPUIS

Membre du Collège, chargé de l’Action sociale, de 
la Famille et du Sport,

Emir KIR

Président du Collège en charge de la Fonction pu-
blique et de la Santé,

Benoît CEREXHE
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Par ailleurs, au point 7°, les termes « en dehors de 
la sphère privée et familiale » ne tiennent pas compte 
de la spécifi cité de certains services tels que les ser-
vices d’aide à domicile par exemple.

Il propose de remplacer cette énumération par 
les termes « … le présent décret s’applique à toutes 
les institutions bruxelloises qui ont fait le choix d’être 
agréées ou subventionnées par la Commission com-
munautaire française et aux institutions publiques de 
la Commission communautaire française ».

CHAPITRE III

Article 5

2° Le Bureau s’étonne que la liste des facteurs de 
discrimination soit différente de celle reprise dans 
la loi fédérale. Il y aurait lieu d’harmoniser ces défi -
nitions afi n de faciliter l’information des usagers et 
le traitement des plaintes. Il convient notamment 
de remplacer le terme « sexe » par « genre ».

4° Il y aurait lieu de remplacer « injonction de discri-
miner » par « injonction à discriminer ».

6° Le Bureau souhaite que la défi nition des aména-
gements raisonnables corresponde bien à celle 
reprise dans les accords de coopération et que 
l’application de cette notion ne soit pas limitée aux 
seules personnes reconnues offi ciellement com-
me handicapées. Il propose donc de remplacer le 
terme « personnes handicapées » par « person-
nes en perte d’autonomie ». Il demande que cette 
notion soit également élargie à la prise en compte 
du contexte de discrimination par association.

7° Le Bureau estime plus clair de préciser, en préam-
bule aux points a) à d), qu’on entend par relation 
de travail les relations au sein des institutions pu-
bliques de la Commission communautaire fran-
çaise.

13° Le Bureau s’interroge sur l’opportunité de repren-
dre la notion de biens.

 Il demande d’ajouter, dans les défi nitions, la notion 
de harcèlement telle qu’elle est reprise dans la 

ANNEXE 3

Bureau du Conseil consultatif bruxellois francophone
de l’Aide aux Personnes et de la Santé

Avis sur l’avant-projet de décret
relatif à la lutte contre certaines formes
de discrimination et à la mise en œuvre

du principe de l’égalité de traitement

Réuni en ses séances des 19 février et 12 mars 
2009, le Bureau du Conseil consultatif bruxellois 
francophone de l’Aide aux Personnes et de la Santé 
a examiné l’avant-projet de décret relatif à la lutte 
contre certaines formes de discrimination et à la mise 
en œuvre du principe de l’égalité de traitement.

Le Bureau a émis un avis favorable à l’unanimité 
moins une abstention sur cet avant-projet moyennant 
les remarques suivantes, un membre s’est abstenu 
car il lui apparaît que le texte présente trop d’éléments 
incertains :

Remarques générales :

1° Le Bureau estime qu’il serait plus clair de mention-
ner dans ce texte le rôle des organismes fédéraux 
compétents en matière de discrimination et souhai-
te que l’avis du Centre pour l’Egalité des chances 
et celui de l’Institut pour l’Egalité des femmes et 
des hommes soient sollicités sur cet avant-projet.

2° Il demande une clarifi cation des dispositions s’ap-
pliquant tant à la fonction publique qu’au secteur 
associatif et, a contrario, celles ne concernant que 
l’un ou l’autre, de manière à distinguer les discrimi-
nations dans le cadre de la fonction publique des 
discriminations envers les usagers des associa-
tions, notamment aux articles 10 à 11 et 15 à 18.

CHAPITRE Ier

Pas de remarque.

CHAPITRE II

Article 4

Le Bureau s’interroge sur l’opportunité d’énumérer 
toutes les compétences de la Cocof et estime que les 
points 2°, 4° et 7° sont trop larges par rapport à ces 
compétences.
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Articles 12 à 14 : pas de remarque.

SECTION III

Articles 15 à 18 : voir remarque générale, 2°.

SECTION IV

Pas de remarque.

SECTION V

Pas de remarque.

SECTION VI

Pas de remarque.

CHAPITRE VI

Il conviendrait de vérifi er si l’ensemble des législa-
tions concernées sont reprises, notamment, dans le 
secteur de l’hébergement.

La Présidente,

Hélène ARONIS-BRYKMAN

loi fédérale, soit la répétition de l’injure ou de l’ac-
te discriminant qui, même dans la sphère privée, 
peut être assimilée à une discrimination (à ne pas 
confondre avec le harcèlement sur le lieu de tra-
vail); et celle de discrimination par association 
(par exemple, la discrimination de la famille d’une 
personne handicapée).

CHAPITRE IV

Pas de remarque.

CHAPITRE V

SECTION I

Article 9. – § 2. – Quatrième tiret : le Bureau de-
mande d’élargir la notion d’aménagement raisonna-
ble à des catégories de personnes non reconnues of-
fi ciellement comme handicapées (personnes en perte 
d’autonomie).

Il propose d’ajouter deux tirets supplémentaires re-
prenant les notions de harcèlement et de discrimi-
nation par association comme évoqué plus haut.

SECTION II

Articles 10 et 11 : voir remarque générale, 2°.
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